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L'oignon égyptien deshydraté 
CONSERVE TOUTE SA SAVEUR 

ET TOUTES SES VITAMINES 

-·-
Il s'impose rapidem;ent sur le marché k;cal 

aussi bien que sur f,es marchés étrangers 

Produit de la 

Dehydration Company 

of Egypt ~.A.E. 

NATIONAL BAN.K OF E'GYPT 
Constituée aux termes du Décret Khédivial du 25 Juin 1898 

Capital 
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Siège Social : LE CA!RE 
Lstg. 3.000.000 
Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN EGYPTJ:: ET AU SOUDAN 

LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Abou-Tig (Sous
Agence d'Assiout), Assiout, Assouan, Be:nha, Beni-Souef, 
Chebin-el-Kom, Damanhour, Dessouk (Sous-Agence de 
Damanhour), Deyrout (Sous-Agence d'Assiout), Edfou 
(Sous-Agence de Louxor), Esneh (Sous-Agence de 
Louxor), Rashn (Sous-Agence . de Beni-Souef), Fayoum, 
Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de Port
Said), Kafr-el-Zayat Œous-Agence de Tantah)·, Ken eh, 
Louxor, Maghagha (Sous-Agcr..ce de Beni-Souef), Man
sourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiout), Mehalla · 
Kébir, Mellawi (Sous-Agence de Minieh), Minet-el
Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, Port-Said, 
Samalout (Sous-Agence de Mini eh), Sohag, Suez, 
Tantah, Zagazig. 

KHARTOUM, El-Obeid, Omdourman, Port-Soudan, Tokar 
(Sous-Agence de Port-Soudan), Wadi Medani. 

AGENCE DE LONDRES: 
6 et 7, King William Street, E.C. 4 

BANQUE MISR 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

Inscrite au Rég. du Corn. du Caire sub. No. 2 
Fondée en 1920. 

CA PIT AL L,E. 1.000.000 . 

Siège social: LE CAIRE- lSL Rue Emad El Dine. 
Succursale: ALEXANDRIE - Rue Stamboul. 

Toutes Opérations Bancaires • Caisse d'Epargne 
Service de Coffres-Forts Privés 

Le Caire: 
Alexandrie: 
Tanta: 

AGENCES EN EGYPTE: 

Mousky, Rod-el-Farag, Atar el Nabi. 
Bourse de Minet el Bassa!, Damanhour. 
Chebin el Kom, Benha. 

Mehalla-el-Kobra: 
Mansoura: 
Fayoum: 
Béni-Souef: 

· Minia: 

Assiout: 

Sohag: 

Zagazig, Mit Ghamr. 

Beba, Chounet Boch, El Fachn. 
Maghagha, Beni Mazar, Mallawy, 

Samallout, Abou Korkas. 
Deirout, El-Kaoussia, Abou-Tig, Man

falout, Tima. 
Nag Hamadi, Tahta, Guerga, El Ba

liana. 

TDUILOT .. VINCENT 
Maison fondée en 1919 

7, Rue El Fadl, Le Caire - Tél. 54782 

BRANCHE INDUSTRIELLE 

Agence Générale pour l' Egypte 

BERNARD-MOTEURS 
SURESNES 

Moteurs et groupes moto-pompes fonctionnant à l'essence, au 
pétrole et à l'huile lourde. Groupes électrogènes 

Matériel RICH 1ER pour les tra•1aux d'entreprise. 
R.C. 7628 
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qUELqUES OBSERVA TI ONS SUR 
LE NOUVEAU BUDGET DE L'ÉTAT 

y E budget que vient de déposer sur le bureau de la Cham-
-bre S.E. Ibrahim Abdel Hadi pacha, ministre des Finan

ces, est un budget orthodoxe, en ce sens au'il ne s'écarte pas 
de l'orthodoxie financière, qu'il est équilibré par des res
sources normales et que les estimations budgétaires tant 
pour les dépenses que pour les recettes reposent sur des 
données précises. 

Il nous faut souligner, en premier lieu, que le budget 
ne comporte pas de nouvelles taxes directes. C'est là un bon 
point. Car l'on a été habitué jusqu'ici à d'e désagréables sur
prises toutes les fois qu'un nouveau projet budgétaire était 
présenté au Parlement. L'après-guerre est une période de ra
justement. Il serait dangereux que' durant cette période le 
contribuable, qui ne sait ce que lui réserve l'avenir, soit ac
cablé d'impôts. Une telle politique aurait eu pour effet d'a
mener la liquidation d'affaires saines, qui auraient pu pros
pérer et constituer ainsi une source de travail et · de richesse 
au pays. 

D'ailleurs, dans le domaine de l'impôt direct, l'Egypte 
est allée trop vite, si vite que le département fiscal est in
capable de faire rentrer les sommes énormes dûes au Fisc. 
Ces sommes sont estimées à plusieurs dizaines de millions 
de livres. 

Dans le nouveau budget, le ministre des Finances affir
me qu~il pourra faire rentrer .2.500.000 livres d'impôts arrié
rés. Une telle estimation est à notre sens fort optimiste, à 
moins que les services des impôts ne fassent preuve d'une 
énergie et d'un savoir faire qui leur a manqué jusqu'ici. Car, 
comme chacun · le sait, ils se sont simplement attaqués aux 
sociétés anonymes, aux grands commerçants et industriels 
et à quelques petites boutiques, sans tenir compte de la ma
jorité des négociants de l'intérieur qui ont réalisé de véri
tables fortunes sans s'acquitter de leurs devoirs fiscaux. C'est 
darrs ce domaine _que l'activité des inspecteurs du Fisc doit 
se déployer, si les estimations ministérielles doivent devenir 
de tangibles réalités. 

' Signalons, d'autre part, que le nouveau budget n'a porté 
aucune modification à. l'impôt sur les bénéfices exception
nels. Dans 'tous les pays du. monde, on réclame - et on ob
tient - une diminution des charges spéciales imposées du
rant la · guerre. Il aurait été logique que cette politique fut 
suivie en Egypte, d'autant plus que ce pays a besoin de re
manier tout son système économique en vue de faire face 
à la concurrence mondiale. Mais le souci d'équilibrer le bud
get a empêché notre Grand Argentier de rédui.re ou de . sup
primer l'impôt sur les bénéfices èxceptionnels. Les prédéces
seurs d'Ibrahim Abdel Hadi ·pacha avaient promis. la sUp
pression de cette lourde charge fiscale pour l'année 1948. On 
serait heureux de savoir si cette promesse tient toujours. 
Car, malheureusement, le mi~istère des Finances n'a' pas de 
politique suivi~. Chaque ministre démolit ce que son prédé
ces-seur a construit. 

. Le budget prévoit une majoration des rentrées douaniè
res de l'ordre de 5.350.000 livres. Cette majoration, déclare la 
note sur le budget soumise au Parlemel;lt, est prévue du fait 
que le gouvernement a décidé d'encourager les importations, 
que les sources d'approvisionnement seront mieux en mesure 
de faire:. faëe, aux ·b,esoins de l'Egypte et que les difficultés 

auxquelles doit faire face présentement le transport mari
time seront sensiblement réduites. L'impôt indirect constitué 
par les droits douaniers est une prime à la vie chère. Comme 
on le sait, l'importateur majore les prix de coût des frais et 
des droits. Toutes les marèhandises importées subiront donc 
le poids de _taxes douanières élevées. 

Le ministre des Finances ne pouvait cependant équili
brer son budget sans ces ressources. N'ay~nt pas voulu ma· 
jorer l'impôt direct, il a dû se tourner vers les recettes dou~
nières. Malheureusement, le budget égyptien continue à su
bir les charges d'un fonctionnarisme démésurément gonflé. 
De l'avis de plusieurs experts, les services gotivernementau.» 
auraient ·pu s'acquitter de leur tâche avec la moitié du nom
bre actuel de fonctionnaires. Aucun gouvernement n'a pu 
jusqu'ici résoudre le problème du fonctionnarisme. Les em. 
ployés de l'Etat, dont le cadre va être encore amélioré, ab
sorbent plus du tiers des recettes budgétaires. Ainsi l'Etat 
ne peut ni réquire les charges fiscales, ni consacrer ·le plus 
clair de ses ressources aux travaux utiles et productifs. Mais 
il faut croire que le fonctionnarisme est un mal internatio. 
nal, puisque tous les pay~ s'en plaignent. 

Le nouveau budget prévoit six millions de livres; à pré
lever sur la Réserve, pour les travaux du plan quinquennat 
L'an dernier une somme similaire fut votée, mais une partie 
relativement infime fut dépensée. Il est à espérer que cette 
année, le gouvernement sera en mesure de mettre en chan
tier tous les travaux prévus par la seconde tranche du plan 
quinquennal, car l'économie égyptienne a non seulement be
soin du coup . de fouet que laisse espérer ce plan, mais la 
main-d'œuvre qui chôme doit être employée à des travaux 
utiles qui rapporteront au pays de multiples dividendes. 

Le budget prévoit les dépenses suivantes au titre · des 
travaux neufs: 

Irrigation .. . .. . .. . .. . 
Hygiène ... .. ....... . .. 
Agriculture .. . .. . .. . .. . 
Défense Nationale 
Instruction Publique ... 
Chemins de fer, télégraphes 

et téléphones . .. .. . . .. 
Constructions nouvelles 
Ponts et chaussées 
Commerce et Industrie 
Mécanique et électricité .. . 
Tanzim .................. . 
Ports et Phares -~ .. .. . .. . .. . 

L.E. 
4.380.000 
2.500.000 
1.285.000 
1.362.000 

558.000 

2.000.000 
1.478.000 
1.367.000 

741.000 -
420.000 
270.000 
310.000 

Si tous ces projets - en dehors de l'électrification du 
réservoir d'Assouan - étaient menés à bonne fin, la crise 
de chqmage qui menace le pays serait rapidement résorbée. 

Naturellement, ·on ne saurait compter sur le gouvern~
ment seul pour procurer du travail à tous ceux qui sont obli
gés' de se croiser les bras. L'initiative privée doit y contri • 
buer pour une large part. Mais l'initiative privée ne saurait 
se développer que si le gouvernement l'encourage et évite, 
_par une législation inopportune, de porter entrave à ses 
initiatives. 

Mais c'est là une autre histoire... . 
CHARLES . ARCA CHE 
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LE COTON 

Malgré l'amélioration des prix 
sur le marché américain du co
ton, les prix du coton égyptien 
à Alexandrie sont en baisse. 

. Pour le "Karnak" la baisse a 
atteint 10 talaris et pour l"'Ach
mouni" 5 talaris sur les prix 
maxima de cette saison. Le prix 

·du "Karnak" est actuellement à 
peu près égal à celui fixé par 
le gouvernement. La demande 
d'achat . est très faible . 

Une délégation des commer
·çants en coton de Mansourah, de 
Mehalla el Kobra et de Zagazig 
a été reçue par S.E. Ibrahim Ab
del Hadi pacha, ministre des 
-Finances. Certaines questions 
relatives à la baisse des prix du 
coton furent examinées au cours 
'de l'entretien. La délégation de
manda par ailleurs que le gou
vernement annonce qu'il pren
·dra consignation du coton à 
partir de mars sans réducti_on 
de frais, à l'instar des annees 
précedentes. 

On annorice de Londres que 
le ministère du Commerce 
britannique a · annoncé que 
le système d.e la production de 
cotonnades par rapport aux al
locations pour les exportations 
a été modifié. Ce système a été 
amendé pour le conformer à la 
posit' on de la Grande-Bretagne 
dans la production et pour faire 
face à la nécessité d'augmenter 
les exportations à destination 
des pays à monnaie rare. Le 
nouveau système donnera une 
plus grande liberté pour les ex
portations à destination des ter
ritoires de l'Empire britannique 
et des pays de l'hésmisphère oc
cidental. 

L'EXPORTATION DU COTON 

La participation gouvernemen
taie aux r isques encourus par 
les exportateurs de coton est df> 
60 o;o de la valeu r du cotop 
exporté . 

NOS IMPORTATIONS 
DU CANADA 
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AC' TUALITE 

E C 0 N o ·M 1 E • fi. •• 
LES CHEMINS DE FER 

Le déficit qu'accusent les 
Chemins de Fer de l'E tat atteint 
1.513.000 livres. 

Ce défic'i t serait dû à plu
sieurs facteurs . 

L'état actuel des trains qui ne 
répondent plus aux besoins du 
trafic ; 

Le nombre plus ou moins 
restreint des trains qui font ac
tuellement le service; 

LES CREANCES STERLING 
On croit savoir que la mission 

britannique qui était partie pour 
les Indes pour étudier sur place 
la question du règlement des 
créances sterling arrivera bien
tôt en Egypte. 

Quelques membres de cette 
missions demeureraient en Egyp
te pour organiser l'examen de la 
question du règlement des créan
ces sterling avec l'Egypte. 

La pénurie des wagons tant _ LES DEVISES RARES 
de . voyageurs que de marchan
dises ; 

L'intensité enfin du service 
de transport des troupes bri
tanniques, en ra'ison de l'éva
cuation. 

REGLEMENT DE LA BOURSE 
DES VALEURS 

Les résultats des pourparlers 
ayan t lieu actuellemen t entre 
l'Egypte et la Grande-Bretagne 
pour la détermination de la 
part de l'Egypte en devises ra
r es sera'ient publiés au cours de 
la semaine prochaine. 

LES ACTIONS DES SOCIETES 
ANONYMES 

Le ministère des F inances Le ministère des F in ances · a 
vient d'élaborer un projet de préparé un projet de loi impo
loi portant des dispositions corn- sant quelques r estr ictions à la 
ptémen taires au r èglemen t gén é- circulation de certaines actions 
ral d es Bourses de·s valeurs. des sociétés anonymes. 

. _ ........................................ , 
L'EGYPTE A LA CHAMBRE INTERNATIONALE t 

DE COMMERCE ~ 

L'on sait que la Chambre Internationale de Commerce • 
à Paris est en voie de repre·ndre activement ses travaux t 
qui doit se tenir dans l'année à Montreux. Or, le Comité 1 
N·ational Egyptien, qui vient d'être formé sous la prési
dence de S.E. Hafez Afifi pacha, a eu pour conséquence 
l'adhésion de l'Egypte à cet organisme. 

Le Comité, qui a pour secrétaire-général S.E. Sany El 
Lackany Bey, se compose des m

1
embres suivants: 

Hafez Afifi Pacha - Hassan Nachaat Pacha - Ali Yéhia 
Pacha - Mohamed Farghali Pacha - Salvator Cicurel Bey 
- Sani El Lackany Bey - Abd El Méguid El Rimali Bey -
Mr. Cecil Campbell - Mr. Van Damme- Dr. Lévi - Hussein 
Fahmy Bey - Sir Saba Habachi Pacha - Fouad Abaza 
Pacha - Abdel Hamid Mahmoud Ali - Habib El Masry 
Pacha . le Baron de Benoist . - Ahmed Abboud Pacha -

LA FLOTTE NAVALE 

A l'occasion · de la consigna
tion des casernes de Ras-el-Tine 
aux autorités égyptiennes et la 
création d'un collège naval dans 
ces casernes, il a été constaté et 
décidé conformement du désir 
royal, que l'école navale qui 
relève de l'administration des 
gardes-côtes n'a plus sa raison 
d'être. Les bateaux-écoles "Abdel 
Moneim" et "Néfis" seront cé
dés à l'administration des Ports 
et Phares pour servir de siège à 
l'école navale commerciale qui 
a été créée en 1945 et qui groupe 
actuellement 50 élèves dont 
vingt se présenteront aux 
épreuves finales en vue de leur 
graduation, en février prochain. 

On projette actuellement de 
créer une école technique na
vale qui aura pour siège les bâ
timents de l'actuelle école nava
le commerciale. Cette école s'era 
probablementînaugurée en mars 
prochain. Dans une déclaration 
faite à l"'Ahram", S.E. Hamza 
pacha a dit que "les membres 
des forces navales estiment que 
l'Egypte a les moyens financiers 
qui lui permettent de créer urie 
flotte d'un tonnage d'un million 
de tonnes dans une période de 
20 ans. "Les sociétés maritimes, 
a-t-il ajouté, déploient de 
grands efforts pour se procurer 
des navires d'Angleterre . et 
d'Italie, pays à monnaie facile. 
Aussi s'attend-on prochainement 
qu'un navire d'Ecosse de 7.000 
tonnes arrive en Egypte ainsi 
que deux autres navires italiens 
de 4.000 tonnes chacun". 

Hamza pacha a conclu : 
grande difficulté est celle 
nous procurer des dollars 
nous permettent d'acheter 
navires aux. Etats-Unis" . · 

L'INDUSTRIE TEXTILE 

"La 
de 

qui 
des 

, Youssef Sednaoui Pacha - Sami Toutounghi Bey - Joseph 
·Nahas Bey - Abdel Malek Hamza Bey - Moustapha El Sa-
dek Pacha. · La Commission Générale des 

En plus, il a fait appel à un certain nombre d'écono- Industries au ministère du Com-
merce et de l' Industrie v~ent de 

mistes, de financiers et de juristes, qui devront apporter mettre au point son rapport sur 
leur concqurs à l'élaboration des études dont il sera chargé l'industrie textile égyptienne. Il 
ou qu'il entreprendra de sa propre initiative. Parmi ces y appert que cette industrie 
adhérents, citons notamment: · Dr. Hassan Sadek Pacha - compte actuellemen t, deux an-

L'Egypte peut maintenant im- Zakaria Mahran Pach~ _ Abd El Rahman El Bialy Bey _ nées après les hostilités, 10.000 
porter des marchandises du ÇÇt- D Abd El H k' ~1 R'f · D M d h rie ces installations sommaires, 

d t d . t l' 1 r. . a lm . .~:.. 1 al - r. am ou Moursi Bey- - r'enfer·mant "0.000· me'tl'ers. Ces n a a con re es s er mgs, a ors b · "' 
qu'avant l'application . de cette Dr. I rahim Bayoumi Bey - Amin Fikry Bey - Léon Dichy installations se tr-ouvent· surtout 
décis'ion, elle devait verser des Bey - Me. Mohamed Aly El ,Ghatit - Me. Rciouf Kahil - Me. mt Caire, -Galioub, Bilbeis, Clli-
dôllars canadiens ·COntre les Charles Atalla - Dr. E. lie Nassif ainsi que Messieurs Va'n l bine el Kom, Mansourah ·Da-

.. marchandises qu'elle importait Damme, De La Cave; Messiqua, Emile Naggar, Clément miette, Alexandrie, Mit-Ghamr, 
·cte ee pays. - Cîcurel. etc., etc. . . Mehallah el Kobra, Embabeh. 
_.-- Cette nouvelle mesure est en- Aihsi éomposé et ariimé _ par son secrétaire-généraL ~~k~~~· Assiut, Sohag, Fous_ -el 
trée en vigueur à partir du 1er. S.E. El Lackany Bey, le Comité Egyptien, qui compte élar- 9 

· janvier -1947• à l-3 suite d'un ac- gir __ encore ses cadres. , pourra- prendre, nous n'en doutons :' TRANSFORMATIONS -cord intervenu enfre Londres et - -
ottawa pas, .utilement part çcux travaux ~.e la Chambre Intenta- · 

· : · 1 d c é t Rèlevons qu'une partie dé c~s 
: Aux term es de cet .accord . les tlona e e _ommerce. Ses activit s .ne tarderont pas d'ail- installations etaient plutôt outll-
.exportateurs ca:p.adien s sont au- . leurs à se manifester • efficacement. · · · · · . lées, avant guerr~ . ppur pJ;OdUJ· 
:to.risés· à accepter des sterli!WS . _ ,· · A· cêtte. occasion, "La Revue d'Egypte ·Économique et re ·ctes soieri-es. · En ra:ison · c1c;,; 
· en paiémênl · de 1èurs ·expor ta- t Financière" tien~ à info~mer ses ·· lecteurs. qu'êm~ .publiera ·d iff icultés· auxquelles e llés .r ~c 
ti ons vers certains pays, dont, :,, rég~liè~em~nt tous les travaux_; ~~r:xbo~~s-. P,Q~ J~ -qit · Cor:n:it~ .' heurtèrent pour obtenir les ,: l .~s 
l'Egypte, le Soudan, la Transjo~;··· i et leS' ·hendra· au ·coutant de to.u._t_ ':·.c_e~_·_u.' __ i_l . __ en .. tr __ e. P._rendr_a .... · · .. ··· ·nérPssa:îres, el:es ·ont ·éte . trans
danie;, · nn:~~; l? .R.al~st.~ne et le , _ _ _ ._ fcil'roées. par la suite en ustn~s_ g e 
Commonwealth bnta nn1que. ·- • • • • • • • • • • • • • •• • • • • •• • • • • • ••••••• • .••• ,. ..... nssage de coton. 
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OCALE 

• • • ET 

Le lundi 3 février 1947, 
s'est tenue l'Assemblée Gé
nérale Ordinaire de la Socié
té Egyptienne de Minoterie 
et de Silos, à son siège sis 2 
rue Fouad 1er., à Alexandrie. 

A 11 heures a.m. précises, 
M. J. Fumarolli, président 
déclare la séance ouverte, M. 
1. Cohen est nommé scruta· 
teur. 11406 actions sont pré
sentes on représentées sur 
un total de 22500 actions. 

Le président donne lectm'e 
du Rapport du Conseil d'Ad
ministration. Il .est approuvé 
à l'unanimité. de même que 
les comptes de l'exercice et 
le rapport des. Censeurs. Un 
divid·ende de P.T. 30 (trente) 
net d'impôts eE·t mis en paie· ,, 
ment à partir du 5 crt. aux t 
?:nichets de la Banque Misr ! 
du Caire et d'Alexandrie, f 
contre remise du coupon No. ï 
~ ~ 

L'Assemblée donn•e· quitus 1 
définitif à S.E. Abdel Hamid 
El Chérif Bey et ratifie la 
nomination de M. René Bou· 
det, comme administrateur. 

A va nt de lever la séance, 
M. },umaroli, en des te·rmes 
des plus élogieux, tient à 
e"'"Primer ses remerciements 
et · ser. chaleureuses félicita
tions à la nouvelle direction 
de la Société, à la tête de 
laquelle se trouve M. Henri 
Cherkesly, dont l'activité et 

'la constante énergie s'avèrent 
t des plus efficaces et donne 
i lien aux meilleures ·espéran: 
• ces pour l'avenir de la Socié· pé. 
••••••••••••a•••••••• 

L'IMPOT SUR LE REVENU 

La Commission des Questions 
Financières à la Chambre des 
Députés avait approuvé certains 
a)TI.endements apportés à l'art. 
97 de la Loi No. 14 de 1939, 
établ'issant un impôt sur les re
venus des capitaux mobiliers, 
sur les bénéfices commerciaux 
et industriels et sur le revenu 
du travail. Ces amendements 
avaient pour but de proroger 
les délais de prescription quant 
à tous ces impôts, en dehors de 
ceux établis sur le revenu du 
travail. 

Le projet de loi apportant ces 
modifications avâit été égale
ruent approuvé par la Chambre 
des Députés ainsi que par l~ 
Oommission des Questions FI
nancières du Sénat. 

FINANCE 
APPROVISIONNEMENT 

ra ensuite au conseil des vivres 
les stocks restants de riz pour 
les échanger contre du maïs 
"chami" dont la récolte a été 
cette année inférieure à celle de 
l'année dernière de 3 millions 
d'ardebs. Ce déficit de maïs est 
dû comme on le sait, à l'acréa
ge' réduit et aux dégâts causés 
par la crue du Nil. 

LUTTE CONTRE LA VIE CHERE 

"J'ai rédigé un programme 
complet pour la lutte contre la 
cherté de la vie pour tous les 
produits alimentaires et vesti
mentaires dont le public à be
soin". 

-·~ 
L'ANALPHABETISME 

Mahmoud Zaki bey, sOU$·secré
taire d'Etat pour l' Approvision
nement au ministère du Com
merce et de l'Industrie est arrivé 
à Alexandrie. Zaki bey s'est 
rendu au département du cont
rôle de l'Approvisionnement où 
il a présidé une réunion des pro
priétaires des riseries. Leurs 
plaintes au sujet de la lenteur 
du gouvernement à prendre con
signation du riz après avoir dé
cidé de la réquisitionner, furent 
examinées au cours de la ré
union. 

La lutte contre l'analphabétis
me échoit actuellement au mi
r:. s.:ère de l'Instruction Publl 
que, après avoir fait partie des 
a1tributions du Ministère de3 
Affaires Sociales. Depuis lors, le 

S.E. Abdel Méguid Badr pacha, ministère de l'Instruction Publi-. 
ministre du Commerce et de que a cru devoir la circonscrire. 
l'Industrie a fait la déclaration Cette année 250.000 personnes 
suivante sur les mesures prises seront adm'Jses aux Sections dll 
p{lr le ministère pour la lutte Soir instituées dans plusieu:-s 

A l'issue de la réunion, -le sous
secrétaire d'Etat a déclaré aux 
représentants de la presse qu'il 
s'est mis d'accord avec les pro
priétaires des riseries pour q u.e 
le gouvernement prenne consl
gnation du riz réquisitionné p~r 
l'entremise de la Banque de Cre
dit Agricole et de la Banque 
Misr. Le riz serait placé ~dans les 
dépôts des deux banques à Man
sourah, Alexandrie et Port-Said. 

contre la vie chère: Ecoles. 
- La charge qui m'incombe, / A ce jour 178.000 personnes y 

à ce que je crois, n'est pas fa- ont été déjà admises effectiv-e
cile ou simple. Au contraire, ment. Le ministère poursuit se~ 
elle est diffîcile et demande préparatifs pour pouvoir admet
beaucoup d'efforts et de recher- tre le reste. 

Par · ailleurs on estime à 
200.000 tonnes les stocks qui se
ront consigné au gouvernement. 
88:000 tonnes de ces stocks se
ront consacrés par le conseil in
ternational des vivres aux pays 
de l'Extrême-Orient et 12.000 
tonnes pour les pays du Moyen
Orient. Ces stocks seront ex
portés conformément à des ac
cords entre l'Egypte et ces pays 
et selon la décision du conseil 
supérieur de l'Approvisionne
ment. 

ches pour mettre fin aux causes 
de la cherté de la vie. Ainsi je 
suis chargé de remplir mon de
voir à un moment où la plupart 
des nations craignent une fa
mine qui menace le monde en
tier. J'ai donc consacré mes ef
forts à prendre les mesures ef
ficaces pour lutter contre l'exa
gération et l'exploitation. 

"J'ai remarqué en premier 
lieu la hausse des prix des tis
sus populaires sur lesquels comp
tent la plupart des couches 'so
ciales du pays. Ainsi le castor 
est vendu par le système de la 
tarification et des cartes de ra
tionnement à des prix beaucoup 
plus bas que sur le marché libre. 

Le conseil international des Pour celà j'ai décidé d'unifier le 
vivres avait décidé que tous les prix du castor pour qu'il soit ':en
pays membres au conseil et pro- du librement ou selon le systeme 
ducteurs de riz ne doivent expor- des cartes de rationnement. Je 
ter des stocks à destination de me suis mis donc en contact 
l'Europe, pour que le riz soit avec les producteurs dans le but 
uniquement réservé aux pays où d'arriver à un accord pour la fi
le riz constitue le base essen- xation d'un prix en vue de sup. 
tielle de l'alimentation. · Il est primer le système des cartes de 
hor~: de doute que l'Egypte pro- rationnement pour ce produit et 
fite des décision du conseil des de faciliter aux pères de famil~ 
vivres étant donné qu'il lui four- les d'acquérir les tissus dont ils 
nira ses besoins en engrais et le ont besoin. 
déficit dans les récoltes des cé- . d, 

1 
. . 

réales "Par ailleurs, Je ep mra1 
Zaki bey a déclaré que la haus. ·tous mes eff,~rts pour. faciliter et 

se des prix du coton encourage augmenter l_1mportatwn de~ co
les agriculteurs à planter le co- tonnades. Des que celles-cl se
ton, même s'ils commettent une ro~t en ab?ndance ~ur le ma~
infraction à la loi relative à l'a- che, ~es pnx en ba1sseront ne-
créage cotonnier et même si leur ce?,sa1rel?ent. . 
acte mène l'approvisionnement Je pne le publlc de copaborer 
vers le danger. L'Egypte devr,a a~ec nous dans notre t~che en 
donc compter sur cette coo~e- n ~chetant que ce dont 11 a be
ration internationale pour faue som car le mond~ passe actuel
face à ses besoins en céréales. l~m.el!t une des penod~s les plus 

On estime à 240.000 tonnes le d1ff1c1les. Je demande eg~lement 
déficit de céréales, cette année, aux producteurs et aux c~mme~ 
a ajouté Mahmoud Zaki be~. Le çants de collaborer e~ ~ ~xage
conseil international des v1vres ra~t pas . d.an:; leurs benefices. 
va nous fournir 100.000 tonnes Le mm1stere. f~ra d~s rap~ 
de blé contre le riz que nous ports sur les fra1s depenses dans 
fournirons aU pays du Moyen- la production. ~es_ tlssus et les 
Orient, au cours des six; pre- experts ~u mm1st~re, ~e c~ar&"e
miers mois de cette annee. Le ront de fixer les benefices a rea
gouvernement égyptien propose- liser. 

LA LEGISLATION SOCIALE 

Les lois ouvrières d'assurance 
contre la maladie et qui cou
vrent les conditions de mise à la 
retrc:i.ite et des indemnités en cas 
d'accident ou de décès ne se- . 
raient appliquées au d é bu t 
qu'aux seuls ouvriers d e s 
grands établissements industriels 
et commerdaux. La généralis::J.
tion en est toutefois envisag0e 
pour plus tard aux ouvriers 
agricoles, dont le nombre s'élève 
à 5 millions. 

POUR L'ELECTRIFICATION 
DE LA HAUTE-EGYPTE 

Le ministère des Travaux Pu
blics est actuellement en train 
d'étudier certains projets ayant 
trait à l'électrification de la 
H~ute-Egypte. 
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6 LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

91'une 6.emaine à l'aut~e 

Ea po.liüque en EglJPte et à f'ét'tange't 
CONSEIL OU ASSEMBLEE? 

L'Egypte est dominée, cette 
semaine, par deux événe
ments: le recours à l'O.N.U. et 
les préparatifs de l'anniversai
re de S.M. le Roi, le 11 février. 

La procédure à suivre, afin 
de s'assurer le maximum de 
chances, à New-York, n'est pas 
une mince affaire. Les diri
geants égyptiens ont en effet 
devant eux deux possibilités : 
recours immédiat au Conseil 
de Sécurité, dont le fon::tion
nement, encore difficile, n'of
fre pas de garanties absolues, 
ou présentation de la plainte 
à l'Assemblée plénière. Dans 
ce dernier cas, sur les cinquan
te et quelques nations qui for
ment l'O.N.U., l'Egypte peut 
compter sur plusieurs d'entre 
elles qui soutiendront son 
point de vue. De sorte qu'elle 
a plus d'avantages à se trou
ver en la nombreuse compa
gnie de l'Assemblée que aevant 
l'aréopage des onze, qui cons
tituent le Conseil. Là, elle au
ra certes l'appui de la Syrie, 
elle paut aussi s'attendre à ce 
que l'U.R.S.S. soit de son côté 
non par amour pour elle, mais 
pour être désagréable à l'An
gleterre. Mais, les Etats-Unis 
semblant faire cause commu
ne avec celle-ci, la France et 
la Chine également, la cause 
égyptienne sera probablement 
rejetée. D'autre part, le Conseil 
pourrait être appelé à se pro
noncer en mars ou avril pro
chain, lorsque la conférence 
de Moscou pour la paix alle- -
mande, aura exacerbé les ri
valités entre Puissances. Tan
dis que l'Assemblée ne se réu
nira qu'en septembre. Le gou
vernement aurait donc toute 
latitude pour préparer longue
ment son dossier. 

A côté de cela, nous avons 
la crise palestinienne, _ entrée 
dans sa phase décisive. Il n'est 
plus possible d'atermoyer et 
on l'a bien compris à Londres. 
Le plan proposé est un com
promis entre deux extrêmes. 
Il semble d'ailleurs devoir être 
provisoire. On en arrivera à la 
constitution d'une sorte de 
Palestine fédérale, divisée en 
cantons, imités dans une cer
taine mesure du modèle hel
vétique, qui, avec une certai
ne autonomie locale dans des 
domaines bien définis,· donne
ra satis!action à la fois aux 
éléments nationalistes, reven-

diquant de part et d'autre l'in
dépendance, et à ceux qui, 
surtout dans le camp arabe, 
veul~nt maintenir l'intégrité 
territoriale du pays. 

D'autre part, il est fort pro
bable que la refonte politique 
de la Palestine sera suivie 
d'autres modifications dans le 
Levant arabe. De sorte qu'il 
est prématuré de . porter un 

deux soldats - le général 
Marshall et le maréchal Sta
line - seront aux prises est à 
la ~ois un élément de tranquil
lité et un facteur d'inquiétu
de. Si les hommes qui ont ga
gné cette guerre ont trop l'ex
périence du malheur pour vou
loir le recommencer, ils ont en 
revanche le '-goût de l'action 
rapide et directe ... 

,••••••••••••••••••~•••••••a••~s••••2:c•••1 

· APPEL AUX ETRANGERS 
• Nous avons constaté avec plaisir que l'article du si- 6 

gn~taire, publié lundi dernier dans "La Bourse Egyptien- J 
ne" et intitulé "L'Avenir des étrangers en Egypte", a eu • 
quelque retentissement auprès de diverses autorités .. Si 
nous y revenons aujourd'qui, ce n'est point par vanité 
mais pour en relever la note optimiste qui l'a dominé -
à juste · titre puisque certaines approbations très signifi
catives nous sont parvenues. 

Les étrangers d'Egypte ne doivent pas se laisser faci
lement effaroucher par des mesures normales mais qui 
semblent déplacées parce qu'elles sont concomitentes à 
des événements politiques internationaux qui sont d'un 
autre ordre. Rappelons donc aux étrangers que si les auto~ 
rités égyptiennes, au lendemain d'une guerre qui a amené 
la confusion dans plus d'un · secteur de la vie nationale, 
sont obligées de réviser certains statuts, elles le font rien 
que pour remettre un peu d'ordre dans la maison. Comme 
on le dit en termes de navigation, "elles font le point". 
Et ceci s'étend aussi bien aux questions qui concernent 
les étrangers qu'à celles qui intéressent les Egyptiens eux
mêmes puisque le statut personnel des égyptiens non
musulmans est en train d'être révisé ... 

Besoin de réforme donc, et qui est compréhepsible 
surtout lorsqu'on songe que l'Egypte devra désormais 
vivre, dans la paix, sa vie de nation libre et indépendante 
responsable d'elle-même et de ses hôtes. 

Au surplus, si un peu d'hésitation persiste dans l'es
r prit de . quel~ues-uns, ~~'ils s'ap~isent! Les con~ention.s 
! internatwnales, les traites de residence, les relatwns dl
f plomatiques sont encore là pour régler d'Etat à Etat les 
1 problèmes qui demeureraient flottants. Ch. A. 

taeoacGc~e•~a•u•••••••••••-----•••m•••••••• 
jugement définitif sur toutes 
ces questions, qui sont main
tenant en pleine évolution. 

La situation européenne et 
mondiale est en train de pren
dre une tournure du plus haut 
intérêt à la veille-de la confé. 
renee de Moscou. -

Le règlement de la paix 
avec l'Allemagne, dont dépend 
en définitive l'apaisement gé· 
néral, n'apparaît guère facile. 
On l'a souvent dit et il faut 
bien le constater. Le fait que 

Espérons qu'autour d'eux, 
les autres Etats joueront un 
rôle d'arbitres patients et at
tentifs. 

Il est en tout cas certain 
qu'on ne peut pas laisser le 
peuple allemand dans l'état 
d'anarchie actuelle. L'Europe 
ne peut vivre avec 60 millions 
de personnes misérables et 
désespérées, vivant d'expé
dients et n'ayant qu'une pen
sée: en finir! 

L'intérêt bien compris de 
tout le monde est de créer un 
Etat allemand démocratique 
et décentralisé, assez fort pour 
prospérer, mais incapable de 
refaire la guerre, capable de 
se gouverner sans assujettir 
toute la nation à un même 
dessein belliqueux. L'idée d'u
ne sorte de République fédéra
le, composée de pays plus ou 
moins autonomes, a fait son 
chemin quoique les Russes se 
déclareraient artisans d'une 
Allemagne unifiée. Ils comp
tent, en ce qui les concerne, 
sur les sympathies des partis 
socialistes et communistes pour 
orienter la future démocratie 
germanique vers l'U.R.S.S., 
mais Marshall a nettement 
fait entendre que les Etats
Unis n'admettront pas que la 
nation vaincue subisse l'in
fluence d'une seule grande 
puissance. 

Somme toute, et après mûre 
considération des événements, 
on peut conclure en tout cas 
que la paix de Moscou sera 
dure, laborieuse, très difficile. 
Mais l'on en sortira parce qu'il 
faut en sortir et que l'Europe 
doit retrouver une existence 
normale. Nous assisterons à 
de violentes passes d'armes. 
Mais, heureusement, elles ne 
seront que verbales. Il n'y au
ra pas de conflit à cause de 
l'Allemagne, comme on pou
vait le croire l'an dernier. 

Et cette certitude est déjà un 
puissant réconfort pour tout le 
monde. 

LE SEMAINIER 
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LA REVUE D'EGYPTffi ECONOMIQUE & FINANÇIERE 

CONDITIONS. DE PLACEMENT DES ·CAPITAUX EGYPT'IENS 
'\ 

D·ANS L'AGRICU'LTURE S·OUDANAISE 
LE problème de l'unification complète de la Vallée du Nil n'a 

été examiné jusqu'à présent que sous. l'angle des principes 
J!Ol.ftiques essentiels et du droit international. Un autre aspect 
concret de la question soudanaise semble pour l'instant être relé
_gué au second plan. Comment l'économie du Soudan pourra-t-el· 
'Je s'intégrer sans heurts majeurs dans l'é<:onomie de l'EJgypte 
proprement dite? Quels horizons nouveaux s'ouvriront-ils pour 
les entreplises, le capital, lè commerce ·et la population de l'E· 
gypte.? 

Dans une étude précédente (Revue Economique du 18 mai 
1946) nous avons essayé de posêr le problème de l'intégration 
des deu.~ économies soudanaise et égyptienne, en retenant sur
tout les différence_s entre les niveaux des prix dans les deux pays. 
Une des conséquences de cettè intégration sera la hausse des 
ptix intérieurs au So.udan et une modification de leur structure 
Comment 'pallier à cette eonséqùence probablement inévitable, 
de l'unification économique des deux pays, telle est la question 
que les autorit~s égyptiennes s'efforceront de résoudre. Mais la 
rfvomiP. est facile, l'Egypte aura à infuser un sang nouveau dans 
l'économië'"' soudanaise constitué par de vastes zones semi-capi. 
talistes et pré-capitalistes et en cc faisant elle augmentera le re
venu réel du Soudan tout en eni.·ichissant. celui de l'Egypte. 

UN PLAN· QUINQUENNAL 

D est certain que le capital égyptien doit trouver au Soudan 
des placements à long ter,me très• importa:nts. Notons que le 
Gouvernement .soudanais ' a adopté · depuis le 7 Mcemhre 1946, 
,n.n P.~an de développement du pays dont l'exécution doit être 
réalisée en cinq ans. La mise à exécution du plan. doit coûter 
fiueJques 10.000.000 de LEg. t épartics de la manière suivante: 1) 
LEg. '1 .846;000 pour ' l'agriculture et les exploitations forestières 
y eompris la lutte contre l'érosion du sol ct J'alimentation des 
cen, res ·ruraux c>n _eau p~table. 2) LEg. 1.575.000 pour les irr iga
tions. :3 ) LEg, 986.000 pour l'éducation dont LEg. 500.000 pour 
l'expansion, de l'école sup~rieure . de Khartoum. JJe gouverne· 
ment britarmique a t)romis son aide, en espèc~ une a'rance de 
Lst. 2.000.000 pour une période de quatre ans. · · · 

. . J,e p~an quinqu,ennal . nécessa!re au développement du . Sou
dan ne constitue en réalité qu'un faible exemple des besoins de 
cc>tte contrée el\ capitaux. Pa:vs essentiellement agricole, où une 
large part ·est ~ait<j à l'élevage, le Soudan n'a pas joui d'inves
tissemen:s comparables à ceux ·de l'Egyvte malgré les efforts 
ml\1:itoires · ef· très intelligents de l'administration · sou<lanaise. 
L'immensité du t erritoires soudanais, la dispersion de sa . popu
!:).tion hétérogène ont j~squ 'ici présenté des difficultés sérieuses. 
Une. mise en valem· du Soudan. comparable à celle de l'Egypte 
agricole actuelle exige 'fl es capitaux dépassant en r éalité les ca· 
pacités de l'Egypte. Ajoutons . que l'apport étranger s'avérera 
immédiatement indispensable, 

D'autre nart. le Soudan est t rop habitué à une administra
ti~on paternelle pour que les placements· futurs dans ce pays ne 
soient pas dirigés par le gouvernement. Dans quel sens aura-t
il à le faire? 

Pour comprendre cette question, ·il faut regarder de près la 
carte économique (hi ·Soudan. On y distingue· bien vite l'impor
tanre des cultures do:nnant un revenu monétaire généralement 
le coton. -la ·gomme,. le sésam,c, les peaux. Suivant le climat et 
la {listi'ibution géographique dès I:égions, on rencontre l'une ou 
l'mitré <le ces ressources. Le coton sc place au · vremier rang et 
il est indubitabl(~ que J1éepnomie soudanaise dépende des flué· 
tuatiOllS .(\e . la dema}Ide fflOndiale de Cette matière première, 
d'où; · soit dit en passant, une gt·ande sensibilité aux crises cycli
ques dans' 'un pays à structure souvent pré-capitaliste. C'est la 
Ghézira, dont l'étendue est relativement faibJe, qui est le cen
tre cotonnier du Soudan. On sait quel régimr de monopole par
tieulier a prési.dé à son développement et à quelle critiques cette 
forme d'explo{tation ainsi que les dépenses qu'elle a entraînées 
@Î donné. lieu. La m.éiHeure réponse à l'avantage. de l'oeuvre <le· 
la "Sudan Plantations Syndicate" est de montrrr que la concen· 
tratiou des . efforts sur un point déterminé du territoire souda . . 
nais a' :fQ'IÙ·ni des surplus monétaires qui ont profité à .la mise 

1 

en exploit.ation d'autres régions. I.~e Gouvernement Egyptien · 
aura égal~ment ·à cl)oisir entve· deux méthodes: aborder Je dé 
vc>loppement de l'ensemble du territoire sond;mflis ou intensi· 
fier ses efforts c>n quelques t•égions déterminées pouvant donnN' 
;~.J.ne rente immédiate. liJn <l'autr_~~ _ te~·r:nes faudra-t-i] 5~ncen_trer 

en quelqueS' point~ les investissements de capitaux e.p. laissa:nt 
à plus tard le développeront des autrs réglons du pays ? 

UNE DECISION ' ··· . n 

: Ce chOix implique ime àutre décision: fant-il adopter; unè' ·po
litiqlte économique destinée à améliorer lentement le sort · _9-'u
ne population clairsemée ct disparate ou bien est·il préférable 
d'essayer audacieusement de brûler les étapes? D'une .manière 

, plus concrète, cela se ramène à savoir s'il faudra donner le pas 
aux c1ùures monétaires (cash crops) sur les cultures alimentair{'s 

: (food, crops). 

Tout cela n'est ·pas indiférent an capitaliste égyptien très avi
sé -tle tout ee qui concerne les placements agricoles. I.~a Pro.vin
(' ti Equatoriale du Sou!]an n'a pas encore trouvé la cUlture' mo
nP-taire dont elle a besoin et ses cultures alimentaires orii be
Roin d'être auglJI.entées et diversifiées. Dans cette région se po· 
sent les problèmes de l'érosion du sol, des pâturages ct . des· in· 
ceiJd~es de forêts. Faudra-t-il accélérer son développement'? Des 
études bien faites montrent la possibilité physique ·ct ies avan
tàgès de· la culture du coton qans la Province Equatoriale. Son 
rendement économique semble subordonn~ à la c.ré~tion simul
tanée de centre d'égrenàge sur les lieux. Signalons ·h··: présence 
du caféier ~auvage qui pourrait facilement devenir rentable. 

La lointaine prQ~ince du Darfour, la moins acces~ible de 
toutes, n'a pas1 encore trouvé sa i'ormule. Elle dépend aussi du 
f'hoix entr e la cash crop convenable et la "food crop rotation". 
Ce n'·est pas toujours, ici, une question d'équilibre entre c.es 
rleux ·catégrîès' dfl cultl,très, il s'agit seuvent d'une option: aux ré-
percussions éloignees: 1 

• • • _ , ,. •· 

Dans ' le Haut -Nil irrigué par les pluies, l'élevage a. certai· 
nement besoin de s'appuyer SU~' une culture rentabÜ~ antre que 
le coton. Faudra-t.'il y introduire la culture du sésame ? Un pro
. blème agricole se pose dans eette région, celui d'une rotation 
de culture ménageant la fertilité de la t erre. ·-'' . , ' 

• • 1 , 1 4 ... ·: ; ' 

Les deltas du Gash ct du. Tokarm, dans la provinùé de •!tassa
la,: . possèdent le coton comme culture monayables. : D'aut1tès cul
tur~~ pourraient y Mre entreprises de l'ayis des exper,t$1•, 

., Comme dans les oasis égyptiennes, m,ai~ sur; 1ùi.e~ 1~lu~ 'vast{' 
éehelle, les dattes 'forment la cult ur(l, inonayable 'd(;if:t Prôvlli.~e 

' du Nord. l 1e régi,me des successions èli vigueur aù . Soùdàti ·en· 
trave considérablement l'exploitatiOn. rationnelle du' · dattier en 

. maintenant la division e:\"trêm,e de la propriétt', phénomène hien 
connu dans les campagne:; égyptiennes.. . .., , ,. :: '·· 

La culture dù coton prédomine dans la province d.li 'Nfï .Bleu 
ayec .tons les problèmes qu'elle comporte, régimes d'es· éali:x d'ir
rtgatwn, accords avec ·l'Egypte, barrages... · ·· , . . 

A ces. difficultés or~ljnaires, le capitaliste égypti~~ se .heu_~
tcra aussi à celles dfl l'élevage et partieulièrement ~ Celles des 
cultures alliées à l 'élevage rationnel, soit à données ' asse,z nou-
velles pour le propriétaire égyptien. . · · ' 

FORME DES INVESTISSEMEN'fS 
Une év~cation rapide et superficieli~ des problèmes agrico. 

I_es s~ndanru.s permet de comprendr-e que les investissements 
egyptiens an Soudan, dans UJle forme individualiste, bieu ditfé· 
re~te de celle d~s capiTaux britanni~ue~ dans . I;e . m~,ne . p<~ys, 
d01vent se tradmr~ . en travaux pu~bc~ . e?fiteu~. , .a!ll int~ssables 
~ur une longue ~er1o~e ( ~arra.ges, u·rigatwns,. di·3J,'nage~ ·... Une 
et~d~ plus approfond,e pourra.t montrér que Ja tlbntabilité im~ 
~edm~e des placements au Soudan ile pourra être: ·obtenue qtùm 
mvestrssant des capitaux dans les pl'bvihcés lér; ·p.lits fàvorisées. 
Le. budget annu\'}1, soudanais de l'ordre de LEg. 6;0QO._OOQ, ne san
l'mt de toute façon y pom·voir tout seul. Le capital •égypti~n pro
fitera dl> l'unification fconomique et politique de la Vallée du 
~il en sé plaçant au Soudan. non sans . avoir fàit , l'réaJab~~ment 
un (•boix de la ·direction à prendre. Il est probable qù'e è gou
vernement fgyptien montrera la politique à suin<> dans ce do
maine. De plus. il , df>eidet:a ·sans 'dpuie que les :crrpit:a~tx . Mjà lJ)· 
vestis au Soud_an ~e.v.ront y être r eten1,tr-; lo~·~que ~eur. placement 
n'est pas trop onéreux rt que les · capita ux dits Hr;a~gt)r~ . de
vront y être encoln'agl's suT'tout IOI'SQl~e le'ui: source' e~'t ·Hfjù 
hien connue en Egrpt t• . . l, : , ·; · · • 

1:'1.: ,;· . 

REXF. HES(J:\'(? · ; 
.• · 1 \: : 1 
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Proposition de loi sur lés Sociétés Anonyrlles 
Articles ·- adoptés ·par la Chambre 

Art. t: 

Interdiction de cumuler la fonction de membre du 
Conseil d'Administration avec une charge publique rému
nérée. 

Art. 2: 

Interdiction avant un délai de 3 années écoulées, après 
avoir quitté le pouvoir d'êtrè président ou membre du 
Conseil d'Administration ou expert d'une S.A. à laquelle 
le gouvernement garantit des privilèges spéciaux ... à moins 
qu'il n'ait été un des membres fondateurs de cette Sociét~. 

Art. 3: 
Interdiction d'être membre du Conseil d'Administra

tion dans plus de 6 Sociétés ou Président ou Administra
teur;délégué dans plus de 2 Sociétés. 

Art. 4: 
·La majorité des membres des Conseils d'administra-

LES SOCIETES ANONYMES 

Ex change Trading Company (liam mad) 
La Société a pour objet le commerce, l'importation et 

l'exportation, pour son compte ou ,pour compte de tiers, des 
produits "Suiva,nts : 
. Produits et articles alimentaires de tous genres, pro

duits fibreux, soie, coton ou autres et filés et tissus en dé
rivant, .produits plastiques, cuirs, matières colorantes, pro
duits chimiques, matériaux de construction, articles et pro
duits mécanique~ (automobiles et autres). 

La Société pourra s'intéresser ou participer d'une ma
nière quelconque à des entreprises similaires ou pouvant 
contribuer à la réalisation de l'objet de la Société, tant en 
Egypte qu'à l'étranger, fusionner avec elles, les acquérir ou 
les annexer. 
· Le capital social est fixé à livres égyptiennes vingt 
mille (L.E. 20.000) représenté par cinq mille (5.000) ac
tions de livres égyptiennes quatre (L.E. 4) chacune. ~ 

Le quart du montant de chaque action a été versé à la 
'souscription. 

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 
Art. 20. - La Société est administrée par un conseil 

composé de cinq membres au moins et de on~e membres au 
plus, nommés par l'assemblée générale. 

Par dérogation, le premier conseil d'administration, 
formé de cinq membres, est nommé par les fnodateurs. 

Il se compose de : 
( 1) Mohamed Wassef Hammad; 
( 2) Abdel Mohamed Hammad; 
( 3) Moustafa Kamal Hammad; 
( 4) Néfissa Mohamed Fansa; 
( 5) Rachid Mohamed Fansa. 

'"Al --CHAR Ku Société d'Entreprises Générales 
· La Société a pour objet toutes entreprises de construc

tion et de travaux publics et privés, tant pour son compte 
que pour compte de tiers, l'industrie et ·le commerce des 
matériaux de construction · et de tous ·autres articles se rat
tachant à ces opérations, l'acliat, l'exploitation, la vente . 
des terrains et des bâtiments, ainsi que toutès opérations 
.se rattachant directement ou indirectement à cet objet. 

tion doit être de nationalité égyptienne. Toutefois le Con
seil des Ministres a le droit de passer outre à cette condi
tion en ce qui concerne les S.A. dont l'activité eit dirigée 
spécialement vers des entreprises financières se trouvant 
pour la plupart à l'étranger. Dans ce cas le nombre mini
mum des administrateurs égyptiens est fixé à trois. 

Ar,t. 5: 

Les employés égyptiens faisant partie du personnel 
des S.A. devr:ont représenter 75% du personnel total en
gagé. Ils devront prélever 65% de la totalité des appointe
ments payés. Les salariés représenteront go% du total des 
ouvriers et prélèv~ront 8o% des salaires totaux.· 

Deux ans sont accordés aux S.A. pour exécuter Vart. 5 
de la présente loi qui entrera en vigueur 30 jours après sa 
publication au "Journal Officiel". 
N.D.L.R.-Nous reproduirons dans notre prochain numéro le 

texte exact, en françai~, de la proposition de loi 
ainsi votée. 

La Société .Pourra s'intéresser ou participer d'une ma
nière quelconque à des entreprises similaires ou pouvant 
contribuer à la réalisation de l'objet de la Société, fusionner 
avec elles, les acquérir ou les annexer. 

Le capital social est fixé à L.E. 25.000 représenté par 
6.250 actions de L.E. 4 chacune. · 

Le quart du montant de chaque action a été versé à la 
souscription. 

Le surplus devra être versé sur appel d~ conseil d'ad
ministration, qui fixera le mode et les délais de libération. 

ADMINISTRATION DE1 LA SOCIETE 
1 

La Société est administrée par un conseil composé de 
cinq membres au moins et de dix (10) membres au plus. 
nommés par l'assemblée générale. 

Par dérogation, le premier conseil d'administration 
composé de cinq membres est nommé par les fondateurs. 

Il se compose de MM. 
(1) Aslan Vidon, président; 
(2) Waguih" Zaki; 
(3) Joseph Vidon; 
(4) Joseph Liverant; 
(5) Ernest Baglioli. 

-ENV!NTE 
DANS LiS BONNfS MAISONS 

.,' BUTLER STANDARD !Po1f., 2 5 Ü 
. tl ENGIN[ nJRNED l?.fo 3 j 5 

Agerm Exclusifs pour I'Egypte et te Soudan : J. GREEN & Co. Caire Alexandne 
C. R. 25998 
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NOUVELLES ECONOM_IQUES DU PROCHE-ORIENT .. 

. ·LES NOUVELLES . RÉDU CTIONS DES· TAXES 
DOUANIÈRES SQ.NT ENTRÉES EN APP·LtCATiàN 

(Texte de l~arr:êté No. 613: JDodiliant f,f! tnrii des dôuones) 

---------·--------
Le Con.se!l Su:!,lér!eur des Intérêt~ Communs; , 
Vu !'arrêté 137 LR rlu 16/6/l93S'connu sous le nom rle "Code 

des Douane~"; 

Article II. - Cet arrêté entre en vigueur à compter du 22 

Janvier 194'7. 

Vu l'arrêt~ 189 LR du 8/9/1936 connu sous le nom rle "Tarif 
nou~n!e!'' et les arrêtés le complétant comportant les modifi
cations du No. l ~u No. 50 survenues sur ce Tarif; 

Article III.- Cet arrêté sera publié et notifié à qui de dJoit 
pour exécution. 

Vu le nrotocole sinné Ie 25/2/1946 entre les Ministres des 
Finances du Syrie et du Lib~n et se rap,ortant à !a décision 
des; Conseils r.!es Ministre~ de~ deux pays en date du 14/l/1946 
et du 22/12/1945; 

Arrête ce qui suit: 

· Beyrouth, le 21 Janvier 1947· 
-Le Président: MOUSSA MOUBARAK 

Les membres: HASSAN DJEBBARA, IBRAHIM AHDAB, 

ADIB ROUMANI1 BASILE TRAD 

Article I. -· Le Tarif Douanier est modifié conformément à 
l.a liste annexée au présent arrêté. l 

Le directeur Général des Douanes 

JEMIL CHEHAB 

No du 
tarif Désignation des marchandises 

448 Velours et peluches 
449 Crêpes y compris ceux à forte torsion dits "georgette" et crèpes atin (toutes catégories) 
450 Autres tissus non dénommés ailleurs (toutes catégories) 
458 Broderies: 1) en soie, bourre ou bourrette de soîe, pures ou mélangées entre elles 
462 Fils de soie artificielle pure ou mélangée de laine non préparés pour Ja vente au détaiL 
470 Velours et peluches 
471 Crêpes (toutes catégories) 
472 Autres tissus non dénommés ailleurs, tissus serrés et ti su~ clairs (popelines, mousselines, 

grenadines, voiles, 'gazes, étamines etc... -toutes catégories -
478 Velours et peluches 
479 Crêpes ( tout_es catégories) 
480 Autres tissus non dénommés ailleurs, tissus serrés et tissus clairs (popeline, voiles, gazes, 

étan;ines, etc ... ) - toutes catégories - . 
488 Broderies : 1) en soie artificielle, e11: déchets de soie artificielle et en fibres textiles artifi-

cielles, purs 
501 Fils de laine cardée 
502 Fils de laine peignée 
507 Tissus de laine non dénommés ailleurs (toutes catégories) 

509 Couvertures : 
a - en laine pure 
b - en poils grossiers 

510 Velours et peluches en laine 
522 Fils de coton simples (toutes catégories) 
523 Fils de coton retors, à deux ou plusieurs bouts (toutes catégories) 
527 Tissus de coton non façonnés (toutes catégories) 
528 Tissus de coton façonnés (toutes catégories) 
528 bis Tissus de coton job : 

-a -- écrus et blanchis 
b - teints ou imprimés 

530 Tissus de coton feutrés pour la fabrication du papi~r . et autres techniques (toutes caté-

gories) 
531 Tissus de coton à point de gaze et de plumets 

532 Couvertures en coton 
533 Velours et peluches en coton : 

a- imprimés 
b - teints 

551 Tissus de lin, de chanvre et de ramie non mélangés avec d'autres mati~res . textiles : 

a - n9n façonnés (toutes catégories) 
b -- f~çonnés : damassés ou brochés · 

Maximum Tarif 
Tarif Ancien 

80% 50% 

25% 25% 

:iîir 

80% 50% 

25/~ 25% 

60% 40% 

40% 25% 

60% 40% 

_, . 

Tarif 
Nouveau 

40% 

Il% 

49% 

11% 

30%. 

20% 

30% 
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SY·RIE·LIBAN 

Exemption complète des machines destinées à l'équipement in'dustrièl du pa~s 
ARRETE 'No. 615 -wiODIFIANT LE TARIF DES DOUANES SUR LES MACHINES INDUSTRIELLES. 

Le Conseil Supérieur des Intérêts Communs a publié l'arrêté No. 615 portant modification No. 52 du Tarif des lDouanes: 
Article I - Le Tarif des Douanes est modifié conformément à la l jste annexée au présent arrêté. 
Article II ~ Le nouveau tarif sera exécuté dans le .cadre d-es conditions et observations fixées par le Code des Douanes. 
Article III ~ Ce nonvel arrêté entre en vigueur à compter du 23 Janvier 1947. · , : 

Nos du Tarif Désignation des Marchandises Ancien Tarif 
820 Chaudièr;es à vapeur (générateurs de v2peur); économ~seurs (réchauffe·urs); surchauffeurs 

et accumulateurs de vapeur · · 
822 Machines à vapeur séparées de leurs chaudières: à piston ou sans piston (turbines à va

peur) 
~23 Moteurs à explosion et à combustion interne: 

d _,. et autres 
1) pour usage industriel 
2) et 2utres 

824 . Macl).ines motrices hydraul~ques; 
b - et autres 

825 Machines motnces à air ou géJZ cnmprimé, à vent et autl~es 
s;p, Pompes pour liquides (centrifuges, rotatives. à piston et autres: 

· · d ·_ et autres 
· 1) ' pour usage industriel 

. 2) et autres 
8~t{ Pompes à air, compresseurs v-enLilateurs: machines soufflantes et 2utres machines similai
., · rès;. 

l;> - et autres 
· 1)' pour usage industriel 

2) · et :autres 
829 Appareils à air c:omprimé destinés à pulvé-riser ou à disperser des .matières liquides ou en 

poudre; appareils à jeu: 
b - et autres 

J ) - pour usage agricole et mdustriel 
2) et autres 

'830 Calandres de toutes espèces à ]'-exception des .C2·landres pour l'industrie textile 
.831 Machines centrifuges à l'exception des éo·'émeuses · 
832 Presses non dénommées ni compris€s ail eurs 
838 ·Appareils pour chauffer, refroidir, cuire distillerJ reçtifier, raffiner, ~téri:liser, évaporer, va-

poriser, condenser, filtrer et similaires: · 
a - pour la savonneri-e, l'huilerie. la fa trication de la bière et du vin 
b - pour la boul2ngerie, la pâtisseri:e, la confiserie, la chocolaterie, la fabrication des pâ
tes. et conserves aliment. 
c - adoucisseurs d'eau 
d ----..et autres 

1) pour usage industriel 
2) et autres 

S39 Machines pour la production du froid: 
1) pour usage industriel 
2) et autres 

840 Mr:chines et appareils destinés à traiter (à trier, à laver, à mélanger, à concasser, à broyer, 
à moudre, etc) les terres, pierres. minerais, combustibles minéraux, os et autres matiè
res dures similaires. 

841 Machines pour la préparation et le travail des cuirs et des peaux et pour la f2briéation des 
ouvrages en cuir et en peau, non dénommés ni comprises ailleurs: 
b - et autres 

842 .. Machine~ pour la fabrication de la pâte à papier, des papiers et des cartons: machines pour 
le travr:il du papier et du carton y corn pris les machines pour la reliure. 

843 JVTach ~nes pour l'imprimerie et les arts graphiques, Y compris les presses à imprimer. 
844 Machines pour la préparation des matière~ textiles, pour la filature et le' retordage. 
845 Métiers à tisser, métiers à bonneterie et machi~es à tricoter, métiers à tulles, dentelles, 

broderies. passementeries et mr: chines et apparells accessoires pour le tissage (ratières, 
mécaniques Jacquard, ourdissoirs, etc). . . . 

846 Machines et appareils pour l'apprêt et le fl~1ssage des fils, des tissus et des ouvrages de 
ces matières non dénommés ni compris Nlleurs 

847 Machines à coudre de toute espècP· 
a - A usages spéciaux 

848 Machines-outils pneumatiques et outils pneumatiques: 
a - mac.hines-outils pneumatiques 

849 Machines-outils , 
850 Machines servant à empaqueter les marchRndises, ou servr:nt à ouvrir, rincer, remplir, fe:r

mer, étiqueter et capsuler les bouteilles. tonneaux et autres récipients. 
855 Machines, appareils et engins mécani:que>; non dénommés · ni compris ailleurs: 

a - machines et appareils non dénorn més ailleurs, pour le travail des métr:ux l'ndus- · 
trie du ciment et autres matériau"'< de . co nstr:uctiop.. ' 
b - machines et appareils non dénommés 'ailleurs, pour · la savonneTie, fhui'lerie, la 'fa
brication de la bière et' du vin. 
c - mr: chines et apnareils non dénommés ailleurs pour la boulangerie, la pâtisserie, la 
confiserie. la chocolaterie la fabrication des pâtes et conserves alimentaires .. · 
d - l'Yla rh iPes ct annareils non dénommés ailleurs pour 12. fabrication des phonographes, 
des disques de phonographes et des brosses 

g - et autres 
1) pour usage industriel 
2) et autres 

858 Excitatrices et ·leurs rhéostats, machines géné'ratrices. , 'altermiteurs, moteurs et coiwertÎ~
seurs é1ectriques. compensateurs transformateurs, bobines à réaction 

865 Apnarells ~ectrothermiques (à l'exclusion des r: ppareils d'électricité. médicale). 
867 Appareils d'électricité médicale et appareils radiologiques 

Appareils et accessoires cinématographiques; appareils de projection. 

7,50 0/0 

7,50 0/0 

'7,50. 0/0 

7,50 0/0 

7:50 0/0 

' 7,50 0/0 

25 

25 0/0 
25 0/0 

0/0 

25 0/ 0 

2:> 0/ 0 

7,50 0/0 

25 0/0 

1 25 .0/0· 

. :7;50 0/~ 

25 0/f 

Nouveau Tarif 

1 0/0 

7,50 0/0 

~ 0/0 

7,50 0/0 

1 0/0 

7,50 0/0 

.l,0/0 

25 0/0 
1 0/0 

Exempt 

1 0/0 

25 0/0 

l 0/0 

:'1 

'. 1;5 ' 0/0 

1 0/0 

•. : ... ··.i 

25 .o;o 

1 0/0 

1 0/0 
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· · Irak 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS 
DES COMPAGNIES 

PETROLIERES 

Afin d'intensifiér la production 
pétrolière dans la région de Bas
sorah et Mossoul et de doubler 
la capadté actuelle du pipe line 
de l"'Irak Petroleum" vers 12 
Méditerranée. la "Standard Oil 
of New-Je1·sey" et la "Socony 
Oil" ont décidé d'investir une 
somme de 13__.4 · millions de dol
Jars dans leurs entreprises c~n
jointes en Irak. Cette opérat10n 
sera effectuée par ,l'intermédiai
re de l'"East Development Corpo
ration" d2n s laquelle 1eR deux 
compagnies détiennent des inté
rêts. 

l!JN SANATORIUM IRAKIEN 
AU · LIBAN 

"Nous avons conclu avec le 
Liban un accord nous autorisant 
à créer un sanatorjum clan s la 
montagne libanaise". é" dé~laré 
Je ministre des Affaire~; Soc1ales 
d'Irak qui a précisé: "le person. 
nel médical sera irakien et le 
personnel auxiliaire sera recruté 
sur place. L'établissement ~-Pnar
tiendra au gouvernement irakien 
et sera réservé aux Irakiens ex
clusive-ment". 

Liban-

NOTRE SOLDE EN DOLLA·RS 
POUR 1946 

tre la Syrie et le Liban vient de 
se renforcer nar un accord con
clu entre les dirigeants des deux 
somme de 13,4 millions de dol
pays. L'accm~d porte sur l'activité 
économique et commerciale, sur 
l'encour agement et la prot ection 
de l'industrie et de l'agriculture, 
et , sur les taxes douanières. Il 
est composé d'une cinquant aine 
d'articles et est entré en vigueur 
le 1er février 1947. 

Les milieux officiels l'ibanai · 
ne confirment ni ne démentent 
la conclusion de l'accord en ques 
tion dont voici les · princip<tles 
disposi-tions: 

CHEMINS DE FER : les deux 
gouvernements supportent le dé
ficit chacun en rapport du tron
çon qui traverse· son territoire. 
Le déficit .était, à ce jour sup
porté par le budget des Intérêts 
Communs .. 

MAZOUT: Le Libàn s'engage à 
rembourser à 12· Syrip les deux 
millions de livres payées au 'fré. 
sor libanais depujs 1941 à tit re 
de taxe sur le mazout dont la 
Syde se fournit à la raffinerie 
de Tripoli. 

OUTILLAGE: Les deux gou
vernements sont tombés cfac
cord pour ramener de 25 0/ 0 à 
1 0/ 0 le droit de douane sur l'ou
tillage .industriel importé de- l'é
tranger. Quant à l'outillage 2gri
cole, il est exonéré des droits ck 
douane: -

CEREALES: Les deux gouver
nementR sont d'accord pour éta
blir à leur bénéüce commun une 
taxe douanière sur les céréales 
importées· de l'étranger . 

UNE MISSION COMMERCIALE 
IRAKIENN.E VIENDRAIT 

PROCHAINEMENT AU LIBAN 

Le Gouvernement irakien a dé 
cidé de réduire sensiblement les 
ta rifs douaniers pour contribuer 

L'Office des Changes a com- à l'ab2.ïssemen t du coût àe la 
muniqué au ministère de l'Eco- vie.
nomie Nationale que le solde du Par ailleurs, des entretiens 
Liban en dollars pour l'année commerciaux sont. en cours avec 

grammes (2ème qualité) .. 
Huile: 370 pjastres le lu lo 1ère 

aualité: 
Hu-ile: 335 piastres le kilo 2ème 

qualité. · 
Katayef: 80 piastres le kilo. 
I-!2-lawé: -±0 piastre& les 200 
grammes. 

~1acaronis : 100 piastres le kilo . 

LE BOIS ETRANGER PEUT ETRE 
EXPORTE EN SYRIE 

A la suite des prote~tations 
des commerçants en bols con
tre les récentes mesures du Go~l
vernement interdisant la sortie 
du Liban du bois local et impor
té de l'étranger, le Ministre de 
l'Agricul ture vient de prendre 
un' arrêté autorisant la réexpor
t2üon à destination de la Syrie 
elu bois étranger. 

LE ÜBAN A L'EXPOSITION 
INDUSTRIELLE ET AGRICOLE 

DU CAIRE 

0ne exposition industrielle et 
agricole s'ouvrira au cours elu 
n1ois de fév ri er au Caire. 

Le· Uban, ainsi que les Etats 
n1embres de la Ligue arabe son l. 
inv;tés à. y participer. 

Turquie 

LE COMMERCE LIBRE 
Le Ministère du Commerce a 

ajouté certaines nouvelles mar
chandises .dans la liste de celles 
dont l'imporation en devises 
libres est autorisée. Ces mar
chandises sont : les poils servant 
à la fabrication des brosses,· les 
bois d'acajou, les tissus de co
ton, les réchauds à gaz,. l'alumi
nium et ses alliages ainsi que 
les articles fabriqués avec ces 
matières. 

ACHATS AUX ETATS-UN-IS 
. '· 

D~ matériel et des moyens de 
transport pou~ un montant de 60 
millions de llvres turques, ont 
été achetés en Angleterre et 
aux Etats-Unis par le gouverne
ment turc. 

M~ EtiAS _SAKA 
de la HASATRON INC., 

NEW-YORK 

Importateurs et exportateurs . 
généraux 

Fabricants 

vient d'arriver en Egypte 
· et désire se mettre en 
contact avec agents dis
tributeurs de confiance 
pour les p r o d u i t s 
suivants: 

Joaillerie "B rfE Tt 0 N'' 
Radios "AUTOMATIC" 
Appareils de mu$ique 

"PACKARD PLA-MOR" 
Pianos " GULBRANSEN" 
Instruments de musique 

"W 1 L L 1 A M FRANK" 
Réfr ,igérateu~s 

Bijouterie de fantaisie·, 
textiles et teintures pour 
textiles, papier et prb:. 
duits en papier, · brosses 
industrielles, p 1' o duits 
chimiques· et pharma- . 
ceutiques, produits de 
beauté, lubrifiants indus-

. triels et commerciaux, 
papier carbure ·. silicone 
et autres articles. , 

Les intéressés sont priés 
- d'écrire B.P. 1151, 

Le Caire. 

J946 s'élè:ve à 200.000 seulement la plupart des pays voisins. :--.....-------------------------
Le solde · en ]ivres sterling n'a Une mission commerciale ira
pas encore été établi. . ' kienne visitera nrochainement la 

Signalons qu'il existe actuelle- Syrie et le Lib.an: pour examiner 
ment à la Direction du Commer- avec - les Gouvernements de ces 
ce extérieur plus de 2000 dem2n - deux P2.Ys la possibilité du dé
des de devises rares engloban t veloppement. des échanges COJ'!l· 
un total de 26 milLions de dol- merciaux avec l'Irak. La l111S-
1ars pour lés mois de ,n ovembre sion serait habilitée pour signer 
et de décembre 1946. des accords. 

Syrie 

LES PROSPECTIONS 
PETROLIERES 

LA TARIFICATION 
DE LA VIANDE, DES PRODUITS 

LAITIERS, DE L'HUILE, DES 
SUCRERIES, DES MACARONIS 

Poursuivant sa campagne de 
lutte -contre la vie chère. lVI. 
Hassan Alaouié. chef du service 
dp 12· r épression. vien,t de pren
dre une série de décisions por-
tant. tarificati'on des pro~uits sui-

On attend la proc~aine ar.~·ivée vants: 
à Alep d'une centame _d_ m~é-
nîeurs et d'experts amencams Viande: 95 piastres l'once. 
appartenant à la Socony en_yue Lait en gros: 55/60 piastres le k. 
d 'entreprendre les premieres Lait en détail: 70 piastres le kilo. 
Pro,spectl'on· s pe'trolières dans le 

- -Lait· bouilli: 75 piastres le kilo. 
nor?-syrien. Lait stérilisé: 85 piastres le kilo. 

ACCORD ECONOMIQUE Lab2u: . 80 piastres le kilo. · 
LIBANO-SYRIEN ?... Labné: 50 piastres les 200 gr. 1 

L?. presse damascaine se fait Beurre: 13~ pi astr~~ les 150 
l'écho d'une nouvelle selon la- grammes (lere guallte) -
quelle l'entente économique en - Beurre: 125 p1astres les 150 

1extes officiels 
/ 

EDITION FRANÇAISE DU J.O. No. 9 DU 30 JANVIER i947 . 
· MINISTERE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

Arrêté No. 51 de 1947 modifiant l'article 9 de · 
l'Arrêté No. 404 de 1946 sur l'exportation du lin 

Art. 1.-L'article 9 de l'Arrêté No. 404 de 1946 est modifié 
comme suit: 

"Les dispositions de cet arrêté ne sont pas applicables 
aux expéditions préparées à titre d'essai et dont le permis 
spéclal , est délivré. par le département du Commerce. D~ mê
me les expéditions . produites de la récolte de 1945 et de celle 
des . années précédentes ne sont applicables aux dispositions 
des articles 6 et ··7 dU: présent arrêté à moins qu'il ne soit 
inscrit sur ·chaque colis de l'expédition qu'il est le produit de 
la récolte de 1945 ou de celle des années précédentes".-

Cette inscri,ption doit .être faite avec ·des car.actères dont 
la hauteur est de 6-8 ems: et avec une matière de couleur. 
fixe conformément à la couleur prescrite .à l'article 8. 

Ar'rêté No. 54 de 1947 ajoutant le sel au tableau No. 1 
annexé au Décret-Loi No. 96 de 1945 sur les questions 

1· de \tarification obligatoire · · · 

Art. _-- 1.-Est aiouté au tableau No. 1 annexé au Décret
Loi No. 96 de 1945, le sel. 

Art. 2.-Le présent arrêté entrera en vigueur à.parth de . 
la date de sa publication àu '!J'ourhal Officiel". 
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LETTRE DE PALESTINE 

,.. 

NOUVELLES ECONOMIQUES 

jérusalem, fin janvier. 
Dès la m:~. -pnvier de cette année, le gouvernement de 

Palestine 'fit communiquer à la presse, par la voie de l'Office 
d'information· au Pu-blic, de brefs comptes-rendus sur les 
activités de l'Adminis tration civile au courant de l'année . 
écoulée. · 

SUPPRESSION DU CONTROLE DU BATIMENT 
La-suppression progressive du contrple du bâtiment est 

une mes-ure particulièrement importante pour le développe
ment futur de la Palestine et eUe aura probablement d'ex
cellents effets . 

"A texce,ption des prix maximum ,pour les matériaux de 
construction", dit le rapport officiel, "le contrôle exercé sur 
le bâtiment en vertu de la législation exceptionnelle a été 
aboli pour la construction d'appartements et de bâtiments 
industriels. L'exécution du plan annoncé en août 1945 sous 
les auspic_es du gouvernement pour la construction de 27.000 
pièces de lOgement utilitaires a été achevée. Pendant les 
neufs _premiers mois de 1946, les autorités ont délivré des 
permis de construction dans les quatre principal-es villes, 
pour une superficie de 484.000 m2, comparativement à 
284.000 m2 pendant toute l'année 1945. 

1
' Durant l'année écoulée, les activités urbanistes du gou

vernement ont subi une considérable extension. Des plans 
ont ~té- préparé pour les villes de Naplouse, de Toulkarem 
et de l)jennine ainsi que pour une centaine de villages ara
'bes, afin d'y contrôler le développement du bâtiment. 

·,:Des- b~reaux provisoires sont -en construction à Jérusa
lem en vue d'évacuer aussi tôt que possible l'Hôtel King 
David pour le logement de touristes et d'autres visiteurs. 

"Une ordonnance assurant• des mesures de sécurité et 
l'amélioration .de.s conditions sanitaires dans les fabriques a 
été promulguée au début de 1946. D'autres lois concernant 
le travail sont en voie de préparation ; elles devro nt porter 
les conditions du rrvail industriel au niveau du jour." 

LE RESEAU ROUTIER DE PALESTINE 
Un autre communiqué à la presse constate que le gou

vernement assume le maintien en bonne condition de 1.743 
kilon:zètres ·de routes ~phal~~es, de 542 ~ilom_ètres de routes 
praticables en tout t..emps . eJ. _de 330 kilometres de routes 
praticables .en certaines saisons. Les frais d'entretien, y 
compris les ponts routiers, s'élèvent ,pour la présente année, 
1946./47, à L.P. 345.000. . 

A propos de la circulation sur ces routes, le gouve-rne
ment fait connaître ce qui suit: 

. ·"Le ·6 novembre 1946, Mr. Hegerty, contrôleur des 
transports routiers , s'est rendu en Angleterre pour expliquer 
aux autorités britanniques les besoins de la circulation mo
tbrîsée, ep Palestine, et discuter .la question du ravitaille
ment qe la ~alestine en véhicules neufs de remplacement, 
dont le besom est essentiel, tels que les omnibus, en parti
culier. IJ.app,rit que le Royaume-Uni pourrait fournir en 1947 
des 1 quantités relativement considérables de petites voitures, 
200 grosses voitures à passagers et 280 châssis. Mr. Hegerty 
fit obsez:ver que ces fournitqres ne satisferaient pa,s aux be
soins e~~~ntiels du pays, Aussi, le gouvernement britéinn}que 
appr'ouva-t-il que ton ac~ordât des permis pour I'iin:Porta
tion des Etats-Unis de voitures de passagers à fort moteur 
·de '~pick ups" ·et de· châssis d'omnibus jusqu'à concurrenc~ 
de 1.400.000 dollars au maximum, à transporter en Palestine 
durant le premier trimestre de 1947. 

(De notre correspondu nt particulier) 

. . Tous, les renseign~~ents ont été opteiius quant à la pos
srbrlite d achat des vehrcules demandes, et des permis sont 
délivrés ou ont déjà été délivrés aux commerçants pour l'im
P?rtation, des Etats-Unis , de 247 voitures, 312 châssis d'om
mbus et de 63 "pick ups". Les autorités ayant été. informées 
aussi sur la possibilité d'achat de carrosseries d'autobus aux 
Etats-Unis, des permis d'importation seron_t accordés pour 
un certain nombre de carrosseries si éette possibilité est con
firmée. Car le beso1n de carrosseries d'omnibus se fait gra
vement sentir dans le pays. La production locale €n est 
actu~llefDent de ~5 par mois. On espère qu'elle pourra être 
portee a 150 environ pendant le premier. trimestre de 1947 
par des facilités accordées à l'importation de matériau~
essentie!s · et par la standaJdisation. des types; mais cette 
P!o_ductwn sera encore bien inférieure aux quantités néces
Sitees." 

LE PLUS GRAND GARAGE DE PALESTINE 
Puisque nous en sommes aux véhicules, la nouvelle sui

vante, publiée par la revue ,palestinienne "Fact and Fig1,1Ies" 
ne manquera pas d'intéresser. L'union coopérative de trans
port "Shélev" a achevé la construction du plus grand garage 
de Palestine. Ce garage peut abriter 160 camions et offre 
une possibilité de réparation simultanée pour 35 camions. La 
construction dura six mois. La coopérative, qui compte àc
tuelleJ?lent 280 membres, y compris ·40 soldats démobilisés, 
entretrent 15 succursales dans tout le pays, ainsi qu'à Bey
routh et à Damas. 

Le dernier cahier de "Facts and Figures" contient en
core d'autres renseignements sur les communications na-
tionales et internationales. - · · · 

Ainsi l'on y apprena' que des capitalistes ·arabes dis
. cutent présentement l'inauguration d'une ligne de navigation. 

Un nouveau . service maritime va être ou'vert sous peu 
entre l'Espagne et la Palestine. 

Un service bi-mensuel a commencé entre l'Italie et la 
Palestine. Trois- bateaux à moteur de 1.000 tonn~s chacun, 
de construction toute récente, circulent sur cette--nouv.èlle 
ligne; spéc{alement. bâtis pour le transport du fruit, ils p;en
dront aussi un petit nombre de passagers . D'Italie, ils font 
le trajet via Alexandrie, .iTel-Aviv et Haïfa avec -escales à 
Malte. 

Une nouvelle gare est en voie de construction à Reho
voth. Le travail fait par une centaine d'ouvriers devra être 
terminé bientôt. L'exécution du plan comprend l'installation 
d'une nouvelle voie, la neuvième, la construction de deux 
bâtiments de ,pierre et l'aménagement. d'une place pour le 
garage des voitures. El Aris, près de la frontière palestino
égyptienne, recevra également une nouvelle gare. 

Le service de wagon~-lits Haïfa-Le Caire, interrompu 
pendant quelque temps, vient de reprendre. · 

LE DERNIER HYDRAVION QUITTE KALLIA 
Sous ce titre, la "Palestine Post" parlait récemment d'un 

évènerhen~ qui marque dans l'histoire de la Mer Morte: il y a 
quelques JOUI$, le grand hydrqvion quadri-moteur '~Castor" 
fit son dernier départ de la Mer Morte pour Le Cal.ré <1et 
"Kallja" cesse d'être une des bases officielles de ·Ja . B.O:A.C. 
Aménagée en 1942, cette base. qui fut une dés pririèipalës 
escales sur la fameuse ligne, dite "Horseshoe run" · de Dur
ban _à Calcutta, n'est plus nécessaîre., En .même :t~mps que 
lfallia. la B.O,A .C. ferma la station de Habbariiah dans le 
désert irakien, ainsi que la station de secours -4' El _Lissan. 

E':G. ·: -
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LA PAGE 
NOUVELLES D'ITALIE LE COMMERCE 

ÉGVPTO-ITALIEN 
ON pense que cette aïmie,_ (l,~s 

milliers de touristes iip,nt 
· passer l'ét-é en Italie, et le p;}_rs 

est en train de se préparer a 'les -·-RESULTATS DE L'"EMPRUNT 
DE LA RECONSTRUCTION" -·- recevoir. · 

En Egypte, de nombreq.ses fa. 

DE ' nombreux exportàteurs milles ont déjà fait des pf ojets. 
égyptiens de sucre ont fait Quelques .difficultés sont,. toute. 

'des ' sondages en Italie, pour con- fois, à .prévoir dès m~.il.tenant. 
naÎ!tfe tes capacités it'aoSQrpuon . Tout d'abord, les hôtelS ()i.Spont. 
de ce -marché. Nous a,pprenons bles ·' sont en_ nombre :"a&s'êz liml~ 
què Jes ·beSQins de là popul_ation té, ensuite, le probJ.~.JP.e x ~llimen~ 
italienne ,sont assez forts. Le ra. taire qui reste au P.l'.ll:Jpler .rang· 
tionneinent du· suere est toujo'urs 'des préoccupatio;ns. ilù ~gouverne. 
en v.gueur, et la quanüté attri· ment actuel, ne :m~nquera pas 

' buée par mois et par personne de faire sentir ~·, c_onséquenoes 

L'el niinistre des Finances 
Mauro Scoccimarro a communi
qu,é que.. l'emprunt national "de· 
la r econstructi-on" a · rapporte 
jusqu'à maintenant '240 milliards 
de lires. Il a également annonce 
que dans quelques jours sera 
prêt le projet d' impôt extraor
dinaire. 

En ce qui concerne le taux 
d'échange de la lite il a affirmé est de 300 grammes. sur les touristes.·· · . .- · 

., • ' '. 1 
Toutefois, il y a plusieurs fac. · 

teurs qui sont venus changer la 
physionomie du marché italien. 
Tout d'a15crd, la récoëte de bet. 
teraves sucrières a été particu
fière)llent bonne cette ..année. En 
sécond Ji.eu, les industries de 
raffinage ont repr~s · leur act:vi. 
té. . 

'Les autorités italienne~i esti-. 
ment que l'année prochaine -~a 
vente .du sucre sera e.Jttièreme.nt 
lib~:e. 

Les exporta~urs égx,ptiens 
doivent donc se presser. En pu. 
tre, leurs prix devr.ont concur~ · 
rencer ceux de Cuba et d'autr."es 
pays d'A~dque ct}Jlftr~le ~q11j 
ont . commencé à exporter· · 4e · 
grandes. quant~tés. (le sucre~ : 

·LE CpnSeil des- ~iU::~k~s ita-
. liens va prendre t.rès pro

chainement des · m~:rt~.es po ill' 
développer au maximupt· l'imp9r· 
tation de produit-s-)J.op.' travaillés 
et de · matièr.es premi~res, qv.J 
seraient' manlifaëturés . · en· Itare 
et exportés. · · ~-

···············-----·---·--··-! 
Echos de la coloni~ italienne d'Egypte l 
" ' 1 Ces jours derniers, . deux cuirassés italiens, le ((Vittorio· 

Ven~to" et . ~' a Italia" ont quitté le. Lac, Sa_Zé pour rentrer e?t 
Ita,lte. La sûhouette 'Iles deux navtres etawnt devenue fam~

·uèr.e aux habitants de -la zône du Canal qui ont souv.ent été 
lés v.oi-1". 

Tout dernièrement, quelques pe:rsonnalités. de. la colonie 
·accompagnées par le personnel du co-rps- dîplomatique ont été 
visiter les deux.. unités qui sont parmi les- plus modernes de la 
flotte· italienme. · 

Le système ~leGtr·ique, jort puissant est capable d'ap
.provisionne~ toute la vil~e du Caire..-
. Le secret le plus absolu règne sur le sprt de ces nooires 
· qui do.ivent être· remis· à titre de réparations a une des nat-
ions alliées. , 

Les journaux égyptiens ·ont donné il y a quelques jours 
une nouvelle qui a· quelque peu sùrpris les milieux italiens 
de · la capitale. On .anno·nce en effet que · le Stade Littorio 
aurait été vendu par le Sf}questre des biens italiens au Minis
tère de l'Education Nationale, et q'!l'il deviendrait un cen.:. 
tre sportif destiné à toutes les écoles- de la cirqonscription de 
Guizeh. 

Bien que cette tm nsaction soit entièrement dans la limite 
des pouvoirs du séquestre, les milieux italiens craignent de 
devoir intérpréter la nouvelle comme une marque peu en-. 
courageante pour la. reprise des relations normales entre les 
fi,eux pays, à un moment où tout portait à croire qu'elle est. 
près d'aboutir. · · 

Jusq·u'à préSent. l'impo-rtation 
de certains:· .. ,produits ' li:on finis 
était intérdite ou. entravée. L'E
gypte peJit tirer de grands avan. 
tages .de, ces nouvelles mesures. 
Eri 4t_fiiet1 l'Itial~el demande des 
résidus de fer et des minérais 
que l'Egypte possède. .D'autre 
part, l'industrie des pâtes ali• 
mentaires italienne se trouve 
dans rine crise assez grave. 1.200 
ouvriérs S\)éc;al~sés devront être f Toutefois, il fau t préciser que cette nouvelle ne nous a 
licenciés .SI le pays ,n'arrive pas • été confirmée d'aucune source officielle. . _ · , 
à se IJil'ocurer du ble. Or, l'Egyp· , t . . · . 

· te pOurrait parfai~~ment bien en !.. ••• c: ••••••••• •l• ••••• •• .......... ·• ••• •••••• 
exporter. Un autre échange pOM· 
sible dans ce domaine ' est celui 
des résidus de caoutchouc qui 
ncurraient être r-égénérés en 
ltalie. 1 BANQU( BHG( H INUHNAHONAU 
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que sa stabilisation est actuelle
ment à l'étude auprès de. sQn 
ministère . :Wais il a ajouté que 
le taux actuel n'est pas essen
tiel' et qu 'il n'est pas lié au 
plan financier gouvernemen tal. 

LA RECONSTRUCTION 
DU RESE.t).U FERR.OVIAIR.E 

On apprend. que le gouver.ne
ment italien a fa it réparer ·le· 
70 o/o des voies ferrées d'Italie 
méridionale. On se souvierlt que 
cette par tie du pays a été le 
rlus durement atteinte par · la 
guerre. 

Le gouvernement a d~cidé 
dans son oeuvre de rec.onstruc
t iou de remettre en valeur l'Ita
lie du sud que presque tous les 
rüglmes p récédents ont négligée 
•'il la traitant en semi-colonie. 
. 5 mill'iards de lires ·orit ùéjà 
ét 1. ~ dépensés et le matér"iel a été 

. rreonstru it en·. très grande par• 
t.e. .. 

PENURIE D'ENERGIE 
ELECTRIQUE 

La vague de froid 'qui , à ba
layé l'Europe n'a pas m~nqué 
de faire ressem. tir se.s- effets ·. en 
Italie. · 

P lusieurs fleuves et· ~canaux 
de l'Italie dtl nord ont ,gel€, · et 
la product;on d'énergie ·.électri

·: ·que · a dimirl.ué· -sensiblena:ent p-ar 
· rappor~ au /i.no js .de :décembre_ 
L& dim'inution de la production 
d'électr icité en Italie du .no:rd et 
l'augmentatïon de la consomma
tion. eu t produit pou:r . .le · ill6{s. 
de Janvier ·dans toute, .11Italie :un 
déficit d~ 36 o/o. P:ar;~i· r~pport 
aux beso:ns du . pays. ·En décem
bre, · ce défi ci~ ét~i t .d~ · ~~ . :poù.r· 
cent et en novembre de 32 pou-r 
cent. ..".; ' . 

L a situation en ·Italie mér'i
dionale .est bien meilleure; .et 
.les bassins principaux: , --conti
nuent à se remplir . 

.~n une sem ain e, la ·capacité 
des prin.cïpales centr'àles de l'Ita
lie centrale a passé de 40 mil
lions de . KWH à 68 millions de 

. KWH. . .. :. 
On apprend en .outre,:. touj-our "' 

dans le même . domaine qu'à 
cause des dispon ibilités. limitées 
de charbon et de houille blan
che, la pro'duction vdes aciéries 
italien nes a diminué · de 25 o/o 

· pendan t lB.s ·deux derniers mois 
' de 1946. La . production de' fonte 
et d'acier au four é:ect-rique de-
meure très basse. . · Un des principaux ·obstacles a 

l'importation· des tissus '·en laine 
italiens est · corisUtué par les rè. 
'dements de )a: douane 'égyptien.. 
ne actuellement •en vigueur. · 

S 0 C 1 ÉTÉ A N·O N Y ME E GYP T 1 EN NE " . LE PRIX DES AUTos '! 

On sait. en . effet; que les . tiSo · · 
sus· en· laine · continennent un~ 
proportion de 5 à 10 pour cent 
de 'rayonne ou· 'autreS produit." 
similaires, qui servent- à la ren. 
forcer. Or, notre douane fait pa. 
yer aux importateurs de cel!l 
tissns une taxe calculée comm., 
si on . se · trouvait en présenCt'l 
d'un tiS~lJ. ·entièrement constitue 
de .ray.mi:ne . Qu . 'de .. la matière , 
première ·là' plu$ .- chère. Il serait . 
sol,lhaitabl,e ... ,«14e .. l'admi-..istratlon 
* -s Do~an~f-.p,rem1e . en __ considé· . 
ration · . ce Jaçteur · si l'on veut 
activer la reprise' commerciale 
Halo-égyptienne. 

Aûtorisée par Dé~ret Royal du 30 Janvier 19~9 . l: AUGMENTE DE 25 ô';o 
· Les pri~ .: des autom'Obiles et 

Capital souscrit LiB. 't.OOO.OOQ des ëamïo?s in_qusttie~s- légers 
·' · ·· ·1 ' L r 500 000 ··· ne · sont desormars plus btQqués~ . C ap.ito· · .. ~e.rse .~;:. . La FJ.at · <r déjà modifié·· ses· 

.. · . • . · . . PrD( . q,u1 ont ?ug:r;nen-té·':de 024 au 
-~éserve·s au.: l.er Juillet _1!~6 _. L.~ •. ·. 1~_.,_ 5.000 Z:J~.o (o: La :F;at · m.ooè~eu>oQ ,qui

. couta;t 230.000· -:hr.es·, 1 r,,eQ(J.tera 
- . . · · 2.65.000 lir~s ;· · 1~ moçlèle·(HOQ; . c 

.Siège à Alexandrie: · 18, rue T.alaat. ijarb .·~·~ .... c, ... h.a n°rm,al co!lte 075.. _)\nme: :;lil..'fl$J· I . . 
· . A Yf]Ç , .l. apphc-atwn . ' ::des 1 ,nou • 

. ·s. iège Social au Caire : ~- 45., · rue· Ka.sr_~E. l~Nil_. l· vea:~~ P.rtx: .,qui··.vienne.Iit . ...d1,être 
fi;&és O!f · ·s!:att~nd. - ~ ,. ç.e~-'·: qll~.~ ·)a 

.TRAITE T. ·ou.J_,~E. S: OPE,RAt.IO. ·N·s ·D· ·Eo:a····A· -. N:o· u·E.-' J?roQ>ucmon· -. sort.;. acq'!'ee; ~ ,pa:rtiçu-
. :: ller,ement.~n .. ce qui concerne les , 

0 r ENT ER moctèlés 5oo et 11oo c: · · CORRESPONDANTS DANS : ~E · M NDt;· .. ,1 . . . : · ., on~.s~attend à ce·què 'les usines 
· . . . ·· R.'è:.A. 692: ·, 'HFL?n,.cia .. suivent; · J'~~mple d~; la 

R,C C. 39 1at. • 
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• Les problèmes. économique 
LES con~éq uences économiques de lr1 ~-cconr.( guenc mondi a:e 
· ont leur or;gine dans un certain ·nombre de donnP.es qui exis
taient déjà hien avant le déb.ut même de la guerre. L or ientation 
donnée à une grande partie de l'économie européenne, afin de cor
respond re aux buts de la m~,chine de guerre. allemande, a modi
fié le .sens d es échanges commerciaux, entl\ Sné la disloca.ion 
des març hés financiers, provoqué l'inflation, diminué les ressour
ces et les stocks et perturbé la production industrielle. A la, suite 
de cette déYasta'1on économique·, vinr-ent la famine, les migra
tions de masses- et les étonnantes destructions entraînées par la 
guerre .elle-même. 

Le tabreau de la dévasta~ion ainsi causée dans toute l'Europe · 
apparaît peu à peu. Les pays dévastés du continent ont souffer t 
·de pertes énormes en main-d'oeuvre, tandis que les millions de 
travailleurs qui ont survécu souffren ~ de sous-alimentation. Au 
début de l'été dernier , cent millions de tper sonnes, en Europe, 
recevaient ·une nourriture représentant 1il1 montant quotidi•eri de 
1.500 calor ies ou mohl.1s encore, niveau auquel la capacLé de tra. 
vaU est fortement réduite Jet la santé gravrement· a.ttJehl1te. Qua-
. l~ante :aut res millions jouissaien ~ d'un régime alimentaire r epré
sentant de 1.500 à 2.000 caloriés par j.our. Toutes ces popu~ations 
manquaient d'habitâtions, dre vêtements, de chaussures, d'usten
siles ménagers e ~ .d'outils. Des mill'iers de j eu~tes gens et de jeu
nes femmes n'avaient pas suivi d'apprentissag·e, n 'étaient donc 
·aucunement spécialisés, car les générations qu1 auraient pu leur 
enseigner un tr&vail avaient été prises par la guerre, 

Si la main-d'üeuvre 1 est en quantLé insuffisante, l'énergie 
manque •encore plus. Même au moins de juin, un an après la libé
ration du· continent, .la production des pay.s européens disposant 
de gisements de charbon, y compris l'Allemagne de l'Ouest, re
présentait 72o/ o de l a moyenne d'avan~-guerre (à l'exclusion . de 
l'URSS •où la prüduction de charbon est bien supérieure à celle 
de 1940) . L& production est inférieure à celle d'avant-guerre en 
raison de la diminuüon du rendement; dans bien des endroits, 
les mineurs n'on~ pas suffisamment à manger .et, parfüis, ils sont 
en nombre insuffisant; partout le mat€riel f"'J.t ou bien détruit ou 
bien resté usé. · 

Tous les pays dévastés ont ·~raversé des difficultés de trans
port qui ne sont pas encor.e .s~rmontée.s à l'heure ,actuelle. Le 
pertes de ·J'Europe en locümotives et en wagon& de marchandises 
ont eu pendan~ plusieurs mois un eff·et paralysant; il faudra des 
années pour procéder à la reconstruction des ponts, des gares, 
des vo ies de cehmin de fer -et des appareils de signaüsation, et 
alors seulement le système de transport du continent redeviendra 
nonnal. Malgré ces difficultés, des progrès considérables ont été 
réalisés dans un certain nombre de pays. - . , · 

'D&ns ô.es ~régions très importantes de l'Europe, lorsque le 
êomba·~ -cessa, l'activité industrielle se trouvait presque complète
ment stoppéè. Au niveau le plus bas, atteint juste ap_rès la libéra
tion, la, production industrielle étah inférieure à 20 o/o d.e celle 
d'avant-gue,rre en Fran-ce, en Belgique, en ~Hollande, en Grèce, en 
Potogne et en Yougoslavie. Un an plus tard, les prügrès réalisés 
dans de nombreux pays étaient manife.stfs. 

INDICE DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 
· · (Base : 1939 : 100) 

Canada 217 228 218 185 
Etats-Unis 186 217 193 150 
.Belgique 35 17 33 58 
Dane~nark. 73 77 65 82 
F'jnla'Q.de 51 41 51 55 
France 44 63 
Norvège 65 68 43 74 
Suèqc 85 71 93 101 

179 188 180 170 
139 151 147 156 
69 75 78 
89 88 72 00 
59 61 < 

73 
91 94 98 

102 103 104 103 
· La .rapidité avec .laquelle différents pays européens ont amé

lioré lènr sî~uation et la comparaison de cette situation avec celle 
de c~rtains . pays extra-européens apparaît dans le tableau suivant: 

P'-our l'ensembl-e du continent e-aropéen, . lœ production agri
cole de 1945 représentait moins de 60 o/o de celle d'avant-guerre. 
et la production de viande apparaissait encore moindre. La récol
t-e di€ céréales panifiables en Europe continentaJe (à Yëxclusion 
de l'URSS) s'éleva:it en automne 1945 à 31 millions de tonnes seu
lement contre 59 millions de tonnes, en moyenne, avant la guer
re. Suivant 1es évaluations d-ont la s-ous-commission n'a pas eu le 
temps 'd'exam~ner· l'exactitude, la récolte tot.ale de céréales en Eu
rope serait, en 1946, égale à 80 o/o de celles d'avant-gu-erre, mais, 
da:ns ·te3 p~ys ,les plus dévas'tés, -elle n'attendrait que 60 o/o. 

Oetie ·:remise ren état parHelle, aussi b:en de I:industrie 
qp~ dt' l'agriculture, a été due avant. tout aux efforts des 

La sous .. commission temp 
mique et sociar' des Nations Unie 
reco·nstruction économ·ique des r 
blié ·récemment un rapport dans 
économ·iques de 'I'Euro,pe à l'heu 

. présent document la publication 

peupl~s européen,s 9.1~i, en dépi! de la sous.alimen :ation ct d•e 
la fatigue, ont realise un sup·reme effort pour dominer les 
problèmes qui Se posaient à eux. Dans certaines des régions 
Jes plus d.évastées, l'a.ldc reçue de l'UNRRA a présenté une 
importance déc~sive: elle a permis d'éviter la famine et d'as. 
surer les pt~.·emières disposi'.ions pour la remis.e sur pied du 
pays .. Les expéditions de l'UNRRA à destination des pays eu . 
ropélens jusqu'à la fin du mois de juin 1946 représentaient 
11,6 m:mons de tonnes, dont 5,3 m:Jlions de tonnes de den. 
rées alimentaires, et 3,9 millions de tonnes de ma· ériel indus. 
triel. Les fournitures agricoles s'él·evaie.nt à près de 800.000 
tonnes, les vêtements, textiles. chaussures à 300.000 {onnes. 
La valeur totale• des envois :déjà réalisés ou encore à rcffec. 
tuer jusqu'au 31 décembre· 1946 est de 2 400.000 dollars, son: 
popr la Pologne 474 mill:.ons, la Yougoslavie 429 m:illions, la 
Grèce' 358 millions, la Tchécoslovaquie 270 millions, l'Ukrai. 
.ne et la Russie Blanche 250 millions, l'l' a lie 425 millions. 
63 o/o. de J'ensemble avaient, au mois de iu1n, été déJ'à expf>. 
diés. · · 

.. · DEVISES ESSENTIELLES ET CREDITS 

Les pays européens. doivent, de toute urgence, importer des 
matières premières et du matériel d'éq"'J.ipement nécessaires à la 
production d'articles qui· pe·rmettront aux différentes économiPf.: 
de se procurer les devises essentielles pour la renaissance du com
merce international. De· nombreux pays ont besoin de crédits 
étranger~ pour payer ces import2tlons. Les crédits accordés par 
les Etats-Unis, ainsi que par le Canada, la Suède, la Suisse, et la 
Grande-Bretagne, ont été d'une aide incontestal)le en 194G. 

· P2r des accords en vue d'échanges bi:latéraux ou de comoen
sation, auxquels·· s'ajoute l'octroi de quelques crédits, les pays 
dévastP.s luttent pour restaurer les échanges internationaux. Les 
monnaies. les prix et les coûts ne peuvent se comparer; le man
que de tram;ports limite le volurpe des expéditions. Aussi de tel
les méthodes, bien que plus ou moins semblables .au troc, ne 
peuvent être évitée;;. Dëns bien des cas, il n'y avait pas d'autres 
alternative à ees accords bilatéraux à courte échéance. Mais, com
me l'indiquent les rapports des différents pays, la plupart des 
gouvernements précisent que de tels accords ne doivent pas êtrP 
autre cho;;e que des expédients temporaires. · 

Dans l'accord relàtif au niveau de l'indust.rie, les puissances 
occup<1ntes ont déterminé l'importance que devra avoir l'écoho· 
mie allemande. Cet ac:cord implique une tran~formati'on systt5 . 
maHque des relations économiques entre l:Allemagne et le restP 
de l'Europe et, en définitive, une modification de la structurr 
L1e l'écononue europeenne Cette planific2tiou, relative aux rela
tions P.conomi·ques entre l'Europe et l'Allemagne, jointe à la rE'· 
construction et au développement du reste de l'Europe, et com
patible avec la déclaratibn de Potsdam et l'accord sur le niveau 
cie l'industrie, constitue une tâche d'une immense importance. 

Dans l'héritage laissé p2-r la dominatjon et la dévastation al
lemande, un des legs dont les conséquences sont des plus gra
ves est l'inflation monétaire. Tous les pays réali'sent de très 
grands efforts pour maintenir peu élevé le niveau des salaires 
et des prix, pour stabiliser les prix et pour réaliser 12· libre con
vertibilité de leurs monnaies en monnaies stables, Dans la me
sure où la Charte du Fonds Monétaire International l'autorise, 
ce1 organisme doit les aider à atteindre -ce but. S2·n" un retour 
progressif aux échanges effectués sur une base multilatérale et 
non discriminatoire, retour auquel tous les pays désirent arri
ver , l'aide què l'Europe reçoit des organismes internationaux et 
des P2·YS extra-européens ne présentera qu'une efficacit é relative 
pour la remise en état de l'économie du continent. 

En résumé, il est évident que l'Europe a fait de grands 
progrès vers sa remise sm· pied. Des insuffisances snbsis· 
tent néanmQillS', qui ne peuvent être surmontées par les <li{ 
fér?Ilts J?aYs, . ind!viduellement, ou par l'Europ~ elle,-même. 
mats qm necessitent la col1aborabon internationale. Pour 
préparer une telle collaboration, nous nous efforçons <lans 
les pages qui suivent, de décl.'ire de façon détaillée la situa-
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de ~,Europe ·d'après-guerre • 
lés'ig·née par le Co·nseil~ écono- · 
étudier les pr·oblèmes de la 
,uropéennes dévastées, a pu
elle expose _les conditi-ons 

!lie. N·ous commençon~ dans te 
ra·pport. 

ti mi rcmwmique de l'Rm·ot>t.• rt . de montt·cr quels son<;, ses 
hesoins les plus urgent.s. 

LA MAIN-J)'ŒUVRE ' . 

La .situation d'Emsemble de 12· main d'oeuvre en .b.:urope à 
1'l1eure actuelle semble ëtre à neu vrés la smvrU11P' 

1. - Tandis que la production des pays industriels de l'EU· 
r ope occidf'ntale et ~eotentri:onale à l'exception des Pays-Bas, est 
encore inférieure au niveau d'avant-guerre, un me-nque général 
<le main -d'oeuvre commence déià à se faire sentir. Ceci résulte 
pour une ,grande part d'une grave diminution de la main-. 
d'oeuvre ··industrielle par rappo1:t à l'avant-guerre. , diminution 
dont les causes sont diverses. On peut énumérer entre 2-utres: 
l'usme du matéri:fl, le manque de spécialisation dP la main
d'ot>uvre et les effets de près de six années de sous-alimentation; 
il est possible .que les méthodes de ralentissement de la produc
tion appliquées pendant l'occupation allem2nde ne soient vas non 
J>lm: sans conséquence. 

En outreJ dans certains pays, l'occupation a favorisé une 
aul{mentation anormale dt~ nombre des personnes engagées 
.dans les emplois de · clistribution. ce qui a ·entraîné une ré
<luction parallèle de la main-d'oeuvre industrielle. Cette dif
ficulté t(~pendant disparaîtra sans doute progressivement. 

· nans! ce groupe de pays, la Belgique est la plus touchée, 
{lans sa reconstruction rapide, par le manque général de 
main-d'oeuvre, auquel on ne peut remédier que par une im· 
-portation de travailleurs et un accroissement d~ la produc· 
tivité par investissement en biens histrumentaux. 

T~a situation de la France au point de vue de la main
~·oeuvre a été sérieusement améli(lrée par l'utilisation de 
mo.ooo prisonniers de guerre, Sitôt que sa prodli.Ction in
ilnsirielle atteindra 90 0/0 du niveau d'avant-guerre, _la Fran· 
~c se trouvera cependant dans 1me situation semblable à 
celle de la Belgique. En FL·ance pourtant il sera possible pen· 
(lant les }H'ochaines années d'opérer nn transfert de main· 
il'oeuvre de l'agriculture vers l'industrie. Néanmoins, il est 
probable que si l'on veut élever la production industrielle à 
un niveau nettem~nt supérieué à celui d'avant-guerre, il fau. 
ilra procéder à l'immigration sur une grande échelle. 
Alors oue la Tchécoslovaquie ne souffre pas encore d'un 

Jnanoue général ·de main-d'oeuvre, les dispositions du plan de 
deux ans élaborées par le gouvernement tchèque, montrent que · 
l'on pourra s'2-ttendre à d'importantes difficultés en ce domaine 
::mf;f;Î hien dans l'agrrculture que dans l'industriE> 

2. - En Norvège; aux Pays-Bas et Danf>mark en particuliet·, 
il existe un chômage limité aux industrifis .d'exportation qui t,ra
vailJPnt ?i un rythme réduit r.2-r les marchés étrangers n'ont pas 
repris l'importance qu'ils possédaient avant-guerre. 

:1. - En Pologne, en Grèce .et en Yo.ugoslavi'e (et sans doute 
aussi en Roumanie et en Hongrie), le phénomène de surpopula
tion agricole qui se manifestait avant-guerre, existe encore, au
jourd'hui. En Grèce, pP-r exemple, on estime que le niveau de la 
porduct.ion agricole d'avapt-guerre pourrait être atteint sans mé
canisation très poussée, avec seulement 50 0/0 de la pooulati'on 
agricole actuelle: En Yougoslavie, la surpopulation p.gricol~ est 
évaluée à environ 3 million$ d'individus, et en Pologne, à 3 ou 
4 milJions. Ces (·Xcédents constitue.pt une réserve possible de 
main-d'oeuvre en vue d'un dével~ppement industri·el si les dif
ficultés dans lP dom êÎine de la mobilité de la main-d'oeuvrl? sont 
~urmontées. · 

4. - La situation de la main d'oeuvre en Pologne est uni
que. L2- guerre e~ les domifications territoriales opt réduit la 
population pol.onai'se qui est passée de 35 mipions à 24 millions 
rl'habitant~. L'élimination à peu près totale de la population jui
ve a causé une perturbation sensible dans le système de distri
hution. En outre, les migrations de la population en temos de 
h"llerre ont créé des difficultés de me?-in-d'oeuvre, car les travai'l· 
leurs 'transférés n:e peuvent pas toujours retourpei· fa.cilement à 
leurs anciens travaux, C'e-st pourquoi la Pologne souffre dans une 

ce_rtaino m~i;ure d'un manque général de maùHl'oeuvre indus
tn~l~e .e~ dun manque ~érieux de certains groupes ,d'ouvriers 
~pec1a.hs~s. 1 Le r;tanqu.e génér2-l de main-d'oeuvre sera peu à peu 
suppnme par l'mv.estrssernent de capitaux qui favorisent l'éléva
tion. ÙP "la productivité et par le transfert vers l'industrie d'ùrie 
par·tle ne l'excédent de population agricole. 

G. - En Ilalie . l'excédent de population qui existait ùéjà 
:vant la ~uerre est actuellement aggravée par une importante 
<~Ugm,.n~atJO_rl ·de 1~ populaUol~ et p_a~· ~e ni'veau peu élevé ùe la 
~roductl?n mdustnelle, ce· qm entrame un excédent de popula
tt?n ag~'lCOl~ et UI_l chôma?e dans r les villes. Même lorsque la 
PI oductwn mdustr1~lle attemt ou depasse le niveau d' C?vant-guer
re, 1l exlst,e ~n , excèùen~ sé-r1eux ùe main-~'oeuvre dont une par
tle yourra.t etie envoyee dan..c:; les pays mdustriels de l'Europe 
o;r1dentale. L'Allemagne souffre aussi du chômage .et l'on peut 
s att~ndre dans ce pays à ce qu'existe pendailt quelques c>nnées 
un r~xcédent ùe main-d'oeuvre. - · . 

,, G. ,--:- Le manque, <~e main-d'oeuvre spédalisée en particulier 
c 1 a~~ l mdu~tne du ?atnnent? se fait sentir dans presque tous les 
pa:ys }ur?peens .. Mms ce qm est plus grave au point de vue du 
pr~gres ecm1om1que, c'est le m2-nqne de technideris de contre
~at tres et d:ouvriers industriels spécialisés, ainsi que de pe~
so.~?~s competentes dans le ?omaine de la directlOI! ûes ·.entre
~~ :se:s. Dans les, pay~ _oceupes, l'apprentissage dès · jèunes pen
nant la guerr~ s est fa1t sur une tres petite échelle tandis que 
des groupes, l!fll?Ortants d'ouvriers spéci:aïisés ont perdu peu à 
pe~ leur sp~cl ë l!sation en raison de la mobilisation ou àu tra
~all obllgat01re. da1;s _leur propre pays ou dans les pays étrangers 
urant lequel lis etmen~ affectés à des tâches qui n'avaient au

cnn rapp...9n avec leul's occupations norm2les. 

(A SUIVR-E) 

~~~MM!-
;_ 

for B1·ewers Chemists & 
Food M:;tnufacturer~ 

This is our P A60 filter press 
designed . for the bulk filtration 
of beer, chemicals or food pro
ducts. There's not room here
to tell you all about it · but 
if y~~ li~e, we'll send y~u it~ 
spec1flcat10n describing cons
truction, operation and per
formance. 

'1 

If thi~ isn't th~ filter you're looking for perhaps you'll find 
the nght one m our catalogue 'Fin er Filtration'. Send· for 

f~ 1cop~ to.day. All ~ur latest developments in high effictency 
1 tratwn are ou9med. 

BRITISH FILTERS LTD 
~2 Berkeley Str. W.I. & Old Court, Cox Creen, Maidenhead Berks 

M.E. Agent : A G E N C E R 0 E L A N ' . 
2, Abd-ei-Kader Hamsa Pasha, i<asr-èi-Doubara 

Tel. 43158- Cables 'ANTOROE' - ·CAIRO 
Alexandria : Cozzika Building, 19, Mohamed Aly Square. 



16 LA REVUE D!.EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

NOUVELLES ÉCONOMIQUES ET FINANCIERES DE L'ETRAN~ 
LA CRISE ECONOMIQUE INEVITABLE SANS ELEVATION 

DU POUVOIR D'ACHAT DES PEUPLES J 

M. Bruce, délégué australien et .président de la commis
sion préparatoire à !Organisation des Vivres et de l'Agr.cul
ture des Nations Unies, a annoncé devant la Commiss~on Eco. 
nomique ei de l'Emploi de l'ONU qu'une crise économique 
mond1ale p. us grav·e que celle de 1929 se déclencherait ·si "le 
pouvoir r d · achat des I>euples .n'éta.t pas immédiatement aug. 
menté par le développement de la production". 

~'La production industr.elle, a-t·il di:, a augmenté de plus 
de· 100 ·po-qr cent, ·et la production agricole, de plus de 30 pour 
cent pendant la guerre. Le monde est en état d'absorber cet 
excéden:., parce qu'il doit combler les pertes résultant des hos
tilités, mais, quand la production aura retrouvé son équilibre, 
on ne pourra plus compter que sur une augmentat:on généra. 
le du pouvoir d'achat pour éviter le retour d'une grav·e crise". 

M. Bruce a proposé que l'augmentation de la produc~~on 
agricole serve au début à. UOJI.rrir les populations sous.alimen. 
tées d'Asie, d'Europe et d'Amérique. Il a suggéré que le dé· 
veloppement industriel et ~gricole des pay~ économiquement · 
arriérés soit effectué au moyen de vastes projets d';·rrigation 
et d'électrif:cation que financerait la Banque Internationale 
de Reconstruction. 

POUR ETENDRE LES EXPORTATIONS ANGLAISES 
VERS LES PAYS A DEVISES FORTES 

Le gouvernemen: britannique vient de prendre une premiè
re mesure concrète destinée à favoriser les exportations ver~ les 
pays à devises fort.es. Le Board of Trade annonce en effet, rabo
lition du système <ie répartition Pilr pàys des -exportations de 
produi.:s cotonniers, adopté au début de la guerre. 

Grâce à l'abolition de ce système, les export~ateurs britanni
que.s auront davantage de · liberté pour diriger leurs produits sur 
les pays de T'hémisphère oçcidental, à devises fortes. ·.· 

IMPORTANT CHARGEMEt(T DE SOIE JAPONAISE 
ATTENDU A LONDRES 

Un chargement japonais de 1.200 ba:les de soie, d'un poids 
:otal de 150.000 livres, évalué à 300.00- livres sterling, estt atteu
du da:ns ie port de Londres le 21 février prochain, <J,nnonce le 
Board : of Traè:e. L'envoi constitue un pr:emier conting~nt ·, d'un 
total d'un milli'on de Iïvres de soie brute japonaise, devant être 
importée en Grande-Bretagne au cours _de 1947. · -

80% de cette soie sont destinés aux f;l~ricants de bas qui 
seront tenus d'exporter 1/ 3 de leur productiou. La livre d~ soie 
brute coûtera aux producteurs 40 shillings €antre 12 shillings 
avant la gu.erre. - · 

NATIONALISATION DE L'ELECTRICITE 
EN GRANDE-BRETAGNE . 

: Le projet de nP..ti~nalisation de l'élee r~ç i té a étf · actop~é t.::u 
..seconde lecture par· la Chambre des Commun~s par 340 voix con . 
tre f65 après· de ·Vives· attaques dés député~ cœservateurs. dé. 
cla,ran~ que cette mesure de na• ionalisation ne s'imposait pas, et 
ne réduir:ait" pas l~.s prix du courant ··électrjque pour le$ · usagés. 

!As· conditions. -d'indemnisation prévues pour les actionnai
res cm t'Çêtê ég~lerrie.frt f'obje: de_ vives àitique::,. 

LA . NATIO~ALISATION A FAIT AUGMENTER 
· ·;,. . LA ~~P~ODUCTION HOUILLE RE .. 

Depuis ' la nationafisat.ion des -ho:üllères, la production char .. 
bonnière en Grande-Bl:~etagne accuse un net ·a·ccroissement. D'a
près les statistiques, 'la,jJ-roduc'.'iOn de la sema1ne fill1issant le · 25 
janvier 1947 ressort à ·-3.706.000 tonnes, contre 3.452.000 tDnnes 
pour la semaine fin_issan,t le 26 janvier 1946. · 

' ' 
LA PRODUCTION DU WHISKY SERA BONNE EN 1947 

Lès :distiUateurs britanniques de whisky r e<;.evront ce .te an
née un !total de 50.000 tonnes d'orge de la récolte de 1946, a an
noncé M; John Strachey, ministre du Ravitaillement, qui a expri
mé l'espoir que grâce à r.ecte attribution les exportateurs pour
ront maiilltenir }e nhœau de l'année pr.écédenle. L'année passée, 
l'allocation · s'élevait à ,122.000 tonnés, mais les distmateurs esti
ment q:.1 'un minimum de ·200.000 tonnes est nécessaire pour re-
me"tre :su,r: pied cet,te industrie . · 

ACCORD ~INNO'-RUSSE 
Un accord, a é:~. réalisé entre la délégation russe et le gouver

nement finlandais. corrcer.nap.t l'utilisation des biens allemands 
.remis aux Euss~s. . · ·• ~ - . . . . .· 

· Là ' Fjhlaride· vendràit n6tarriinent à · l'URSS ·la station hyd-ro.: 
électrique -JOPn!koski, _ qui a-limente les_ mines de . n.ickel- dans -la. 
région de Petsamo. 

. . 
LA PENURIE D'ACIER AUX ETATS-UNIS 

Devant la demande t.rès active pour l'acier, les producteurs: 
continuent à contingenter la çlientèle. Il est douteux que la te:~a
lité des demandes de tôle pour l'industrie :automébHe pui,sse ê.re 
satisfai:r:e- ainsi que les commandes des autres utilisateurs, no
tamment ·les constrJ.c~eurs rle wagons de marchandises. 

Par ailleurs, la grande pénurie de fonte gêne la product·ion . 
et le manque de ferraille atteint un tel degré ,que les· utilisateur~ 
paien ~ 38 à 39 dollars la tonne au lieu de 32,5. 

L'IMPORTATION DE MAIN-D'OEUVRE ETRANGERE 
EN ANGLETERJIE 

Neuf membres de la Fédér tion Britanniqüe des Maîtres Fila
teurs ont exposé d~vant Sjr S ~ afford Cripps la nécessité d'intro
duire de la main-d'deuw·e européenne dans l'industrie cotonniè
re du Lancashire. 

La délégation a déclaré que, po1...1r rétl:l:blir dans cette indus
trie le niveau d'avant-guerre, il fallait in.roduire environ .1~.000, 
ouvriers étrangers soécialisés ou non. 

On croit savoir qu'avant de prendre une décision à ce sujet, 
Sir Stafford Cripps c'Onsultera les représentants des synd.ca:ts. 

LA LUTTE CONTRE LE STOCKAGE EN FRANCE 

Le journal officiel français du 31 janvier, publie les instruc
tions venant d'être données aux contrôleurs de répartition et aux 
contrôl.e-..1rs économiques, sur l'importance de ' la campagne·· devant 
s'engager immédiatemen ~ contre les .·stockage-s -excessifs. 

· Celles-ci· sont très sévère~ quant à l'mv~tigafli>Qn. --sur 1~ dé
cla.rations et au transfert des stocks manifestemenL anormaux. 

EXPORT AT ION · DE BOIS SLOVAQUE 

Au cours de l'ex-écu:ion du plan biennal~ . l'exportation des. 
bois et des produits en bois slovaques sera dirigée vers tous les 
pays du monde. La valeur globale des bois et des produits d€ bois. 
destinés à être exportés de Slovaquie en 1947 . atteint une va.leur 
d'env:ron 1,5· milliards de kcs. On exportera no .amment des bois 
sciés résineux, des poteaux tél~graphiques, du bois de mines, des 
mâ~s e~ du bois de chauffage.. -

LA CONFERENCE INTERNATIONALE, DU BLE 
SE REV.NIRA A LONDRES LE 6 MARS 

Le èonseil international du blé, groupant 13 ·:nations, a recom
mandé au 'gouvernement des Etats-Unis dè prendre les disposi
~ions en vue de ' la- convocation à Lonckes, le 6 mars prochain, 
d'une conférence internationale du b:é·. · ·. · 
' Le Conseil a préparé un mémorandum concernant. un ac

cord international sur le blé à réaliser à cette · conférence et l'a 
adopté comme ordre du jour de cette dernière. 

CONFERENCE DE . L'AIR A ,LISBONNE 

La Confé'rence internationaie · "Air Transport Association" 
s'es~ ouvert-e ma.rdi dernier à Lisbonne, en· présence des délégués. 
des compagnies aériennes de 12 nations suivantes: Etats..Unis, la 
Grande-B['etagne, la France, fe Portugal le Brésil, la Suisse, lq, 
Belgique, l'Italie, l'Espagne, la Hollange: la Suède et la Norvège. 

La Conférence étudiera les quesjons liées à l'exploitation des. 
lignes aériennes européennes et- rec·herchera notamment la mise 
au point des tar:f.;; faiSa'I}.t en9ore l'objet de controverses. 

·++++ot•+++++~+++++oÏo+oM++olo++++++tJt>itofotlt 1•1 1•1 1•1< 1 ~. 

EGYPTIAN JUTE Co. 
S.A.E. 

S~cks, Bags~ ,.essialis 
·.& S@wing ·Twine11 

Head Office · 
17, SHARiA KASR EL NIL .,.... TELEPHONÉ '47Ms 

... f a.ct!'rY. 
· SHOU~RA EL -~HEI•:d- . ~ TELE·PijONE ..,.. 
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~omm~nt seront réglées · les réparations -allemandes-
;. 

· MR. Nigel S~tton, Secr€taire· général-de l'Agéncè int eralliée des Réparations, ·dont le ' siège est à Bruxelles, a, aujourd'hui. rendu 
, . public son rapport pour !;année 1946 sur les réparatio~s · allemandes· envers les alliés occidentau:x. · ' 

1 Le ·ràpport souligne la nécessité, pour les puissances occu~ ~ 
pant !~"Allemagne, d'une action tapide dans l'exécution du pro
çramme de réparations ·allemandes envisagé dans la Déclara
tion de Potsdam. · Il mentionne plus ' particulièrement lès diffi
cultés éprouvées pnr l'Agence interalliée des Réparations · au 
cours de sa premiêre année d'existence pour obtenir du Gouver
nement militaire allié en Allemagne des qu~ntités appropriées 
de biens d'équipement en capital, dont le besoin se fait sentir 
de façon urgente chez le~ ·pays ravagés par la guerre. L' Assem
blée de l'Agence interalliée des Réparations, composée des Dé
légués des dix-huit nations membres, a demandé au Conseil des 
Ministres des Affaires étrangères d'inscrire la question à son 
ordre du jour. Il a été indiqué que la question des réparations 
ferait l;objet de discussions au cours de la · réunion du Conseil 
à Moscou, au printemps prochain. 

Le rapport révèle que, si le montant des biens de répara
tions déjà déclarés disponibles pour répartition entre les Allfés 
s 'avère ' peu satisfaisant, pa·r COJltre, l'A-gence interalliée des Ré
parations a pu mener à bien, dans des conditions relativement 
Iapides, la réalisation des accords nécessaires pour la réparti
tion des biens allemands rendus disponibles à ce titre en 1946. 
Jusqu'à ce · jour,· ces biens\' comprennent: · 

l. Des navires marchands pour 686.000 tonnes brutes; 
2~ Environ 7s:ooo machines pro:venant de 139 usines ·situées 

surtout dans la ,zone d'occupation américaine. 
Beaucoup de ce matériel a déjà été...,attribue et se trouve 
actuèll_em(mt en cours d'expédition vers les nations 
membres de l'Agence interalliée .des .Réparations. 

:3 • . D~s machines-outils d'usage courant, pour une valeur de 
90.000:000· de RM. environ. Quatre-vingts pour cent de 
ces machines se trouvent situées dans la zone britan
nique, le reste dans· la zone française. 
Les attributions scmt· ,en cours. 

"L'Allemagne . s'est vu interdire l'utilisation de la plupart 
des établissements industriels construi-ts s-ous le régime nazi; 
elle. n'èst d'aiÜeurs pas · ~conomiquement èn mèsure de s'en ser:... 

. vir. L'ensemble de cet outüiage peut ·être uitilisé ·à des fins pàci; 
fiques et productives s'il est transféré très · rapidement aux pa~s 
qui ont besoin et qui peuvent l'utiliser. Les nations membTes 
de l'Agence int-~ralliée des Réparations. ~avent _·que les répara
tions , ne pourront jamais représenter qu'u~e faible .part de leurs 
besoins en matière de reconstruction. Tous ces . pays comptent 
avant tout sur les efforts de leur population pour assurer leur 
té'lèvement après la guerre, mais les réparati~ns industrielles 
iminépiatement peuvent efficacement .aider à ce relèvement. 

"Les nations qui sont en drÔit( de prétend~e, au titre des 
réparations, à des attributions substantielles de biens d'équipe
ment industriel all~mands ne pourront jeter les plans de leur 
·reconstruction nationale avant d'avoir une · idéè, niêœè ·a·ppro'-: 
ximative, de l'importance dù maté.riel ·. susceptible · d'e leur être 
attribué et des dates auxquelles les livraisons pourront' être ef
fectuée~. Elles ne peuvent cependant remettre pendant des an
nées leurs. projets essentiels de reconstruction industrielle, dans 
l'espoir de receyoir un jour du matériel allemand. Elles doivent 
prendre, dès mainteJlanl, ·des mesures tendant à augmenter let 
production et à élever le standard de vie de leurs populations. · 

\ < 

"L'Agence interalliée des Réparati9ns j:le 'p~ut pas retard~J 
l'nccomplissemen'f de sa tèrche: le · programme des réparations 
allemandes ne éontribu.era· à u~e stâ~ilisation . rapide de . l'écO,.. 
n?mi~ .mondiale que s'il est · rapidement exécuté. · 

"Les signata~~es de l' Acord de Potsd.am pnt judiÇi_eqsement 
posé le principe de l'exécutiçm rapide du . progiam~e des l'épa
rations~ L'allure des réparat,ions, au ' cours des ~mois qui ont suivi 
cèt Accord, n'a pas répondu à leurs prévisions. C'est. pour cette 
raison que j'ai cru devoir souligner l'impç_rtance qu'il y aurait 
à accélérer le rythme auquel les biens de réparations industriels 
sont mis à la disposition de l'Agence interalliée des Répara
tions par leS' Puissances occupantes en Allemagne." 

. . Retraçant l'historique des Réparations· et révélant le détail 
des attributiorts déjà effectuées au profit · des dix-huit nations 
membres de l'Agence, Mr. Sutton . indique nettement que, à son 
avis, seule l'accélération du rythme de la remise des biens al--------·---------~~-----~---...;. 

lemands par les Autorités de Contrôle alliées de Berlin permet
t ra d'éviter un dépasse:rr. ent excessif de la période d'exécution 
Envisagée dans la Déclaration de Potsdam. A Potsdam, en effet, 
les Trois Grands avaient prévu l'achèvement de l'ensemble. du 
programme des Réparations pour le début de l'année 1948. 

Dans l'introduction de son Rapport. Mr. SuUon · .déclar~: 
l' 

"Après la première guerre mondiale, les Alliés n'ont pas 
I'éussi à mèner à biên un programme effe.ctif de · réparations de 
l'Allemagne. Cela . ne doit pas se reproduire. Une è:ollaboràtion 
active et efficace entre les puissances occupantes en Allema
çne et l'Agence interalliée des Réparations pourra garantir que 
cela ne se reproduira pas. 

"L; s objectifs étendus qui étaient à la base même du pro
çramme des réparations, tel qu'il fut élaboré à Potsdam, de
meurent valables. Les Puissances occupantes ont e:xprimé leur 
ierme volonté d'assurer le désarmement permanent de l'Alle
magne et de veiller à ce que le peuple allemand assume ses res- . 
ponsabilités à l'égard des . dommages et des souffrances causés 
par la guerre .. Mais, pour les nations qui sont ~n droit ,de pré
tendre aux réparations de l'Allemagne, il y a autre chose ,à con- ' 
s idérer: l'impoitance de · ces réparations ·pour la . reconstruction 
et le ·développement '~è · ie.ur propre économie. · 

. "Un grand. nombre ·de nations alliées, et plus spécialement 
'Ce).les q-ui ont e1,1 à $_ouffdr · ~atériellement de .la guerre, ont ~n 
.be§oin immédiat d~ . ~i,ens, . d'équip~men.t industriel. Ces pays n.e 
son_t;; Pas en m~sure d'1Q):)t~nir, par ~ les voies commerèiàles nor~ . 
mëllès. les 'machines : d'Qnt ils ont 'besoin, d'abord" par suitè ~e 
l,éùr5 ~.'propres difftcultés éc~nomiq1,1ès, ensuite et su,rtout1 èn .rai
son dEH a pénurie de cè ·genre de marchandises sur Jes 1marchés 
mo.lîdiaux. ·Pour le· moment. les réparations allemandes· consti
tuent lèur principal èsp:oir d'obtenir d-u matériel de cette· sorte. 

s .. ur$ical u ,LaboralorY. a·p·pUante·s -
. ~ __ oesk u wall tllêrmoÎneters-· ·-· ·· 
· rhoto oëpa·r~m·ê:,h~--- · 

Cohtinentai·Savoy Hotel Bldg. • Opéra Square • Tel. 54610 · 
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Pour nos lecteurs étranRers 

l exle inlégrol de lo loi No. 49. sur les posseporls et le séjour ~es élrongers en lgypfe 
•••G~•••••••••••••••••••••••••=•••o••o••••••••••••••••••••~•••••r 

La wesse a déjà publié le communiqué du ministère de l'Intérieur relatif au séjour 
des etrangers en Egypte. Nous sommes heureux de pouvoir reproduire ici à titre de 
rappel le texte de la loi No. 49 de 1940 à laqueiie se réfère le communiqué : 

~ . 
~a • • • • •••••••..,_...••• • • • •• •• •• ........._ ... ~• ••••••.......,.••••••••.....,.••••.,.....,... 

Communiqué. - Le département des Passeports et -de la Nationalité a remarq·ué que de nombreuses infractions aux: 
art. 8 et 10 de la loi No. 49 de 1940, :relative_ à la résidence des étranger~, ont été enregistrées. En effet, certains étran
gers venant en Egypte pour un séjour ne se présentent pas au département m2lgré les nombreuses convocations et cer
tains autres dont la durée de séjour a expiré ne se prt/,;entent pas au département pour fairè une demande de renou-
vellement. · 

Le département rappelle que ces deux infractions . tombent sous le coup de l'article 15 de cette loi qui prévoit la 
peine d'un emprisonnement et d'une amende ou de· l'un(l de ces deux peines. - . -

Le département des Passeports et de la Nationalité au Ministère de l'lntérie>ur et ses diverses sections sont ouverts. 
au public chaque jour de 9 heures a.m. à mid! Sl\Uf le ven iredi et les jours de congé officiel. 

10 juin 1940.-Loi n. 49 sur les passeports et le séjour des 
étrangers en Egypte. (J.O. 74 dt,l. 13 Juin). 
1. Nul ne peut entrer en Egypte on en sortir s'il n'est . 

pas porteur d'un passeport régulier ou d'un document simi
laire en tenant lieu, délivré par l'autorité compétente de son 
pays,' ou le cas échéant, pau le service des passeports. -
Dans le cas d'un étranger, le passeport ou le document doit 
être visé soit par le service des passeports, soit par une auto
rité diplomatique ou consulaire égyptienne ou toute autre 
autorité déléguée par le Gouvernement égyptien - selon le 
cas. - Le Ministre de l'intérieur peut, par des autorisations 
individuelles, dispenser de l'obligation établie par la dispo
sition précédente. 

2. Nul ne peut pénétrer en territoire . ~gyptien ou en 
sortir que par les endroits où un contrôle des passeports aura 
été établi. - L'entrée ou la sortie ne · pourra avoir lieu que 
sur autorisation du fonctionnaire chargé du contrôle. Cette 
autorisation sera donnée sous forme de visa apposé sur le , 
passeport ou le document en tenant lieu. 

3. A l'arrivée ou au départ, les capitaines des navires 
et les pilotes d'aéroplanes devront fournir au fonctionnaire 
préposé à cet effet la liste de leur personnel et des passagers 
et donner à leur sujet tous renseignements qui leur 'seraient 
demandés. - Ils devront signaler aux autorités compétentes 
}es noms des passagers qui seraient sans passeports ou dont 
les passeports leur paraîtraient irréguliers et devront, selon 
le cas, soit leur .interdire de débarquer, soit refuser de les 
embarquer. 

4. Dans les 48 heures de leur entrée en Egypte, les 
étrangers sont tenus de se présenter personnellement, munis 
des documents justificatifs et des pièces d'identité dont ils 
sont porteurs, au poste de police de l'endroit où ils se trou
vent, afin d'y faire une déclaration sur la formule spéciale 
au sujet de leur état civil, du but et de la durée de leur 
séjour et de leur adresse en Egypte et autres détails conte
n U$ dans la dite formute; - En cas de déplacement dans 
une autre localité, ils devront faire dans les 48 heures de 
leur arrivée une nouvelle déclaration à la p.olice de la dite 
localité. - Seront toutefois dispensés de l'obligation précitée 
les étrangers ayant quitté temporairement le territoire après 
avoir obtenu du Ministère de l'intérieur l'autorisation d'y · 
rentrer, pourvu que leur retour se fasse avant la fin du délai 
fixé par la .dite autorisation. 

5. Est exempté de l'obligation de se présenter person
nellement au poste de police l'étranger empêché de ce faire 
pour raison de santé attestée par un certificat médical. -
Le Ministre de l'Intérieur pourra, en outre, pour motif . de 
convenance, accorder des dispenses particulières de cette obli
gation. - Dans le cas des deux alinéas précédents, la dé
claration sera faite par écrit sur une ~ormule spéciale et de
vra être remise à la police dans les 48 heures de l'arrivée de 
l'étrang-er sur le territoire égyptien. 

6. Les étrangers habitant un hôtel, une pension ou dans 
un au.tre . établissement similaicre seront également dispensés 
dé l'obligation de la présentation personnelle· à la police et 
f~ront leur déclaration par écrit sur la formule spéciale. -
Le ·directeur ou l'exploitant de l'établissement devra leur 

remettre dès leur arrivée la dite formule, qui devra être 
remplie et signée dans les 24 heures et transmise à la police 
par les soins du directeur ou de l'exploitant dans les 24 
heures de sa signature. - Ce directeur ou cet exploitant de 
l'établissement devront s'assurer que les indications données 
dans la déclaration sont conformes aux passeports et docu
ments justificatifs détenus par ces voyageurs. 

7. Quiconque loge un étranger, cohabite avec lui ou 
lui loue un logement devra, dans les "48 heures, aviser la 
police ou · l'autorité administrative du nom de cet étranger 
et de son adresse. - De même, il devra, lors du départ de 
l'étranger, en aviser la police ou l'autorité administrative· 
dans les 48 heures. 

8. Les étrangers sont t~nus, pendant là durée de leur 
s~jour en territoire égyptien, de présenter, à toute réquisi-. 
twn, leurs passeports ou autres documents justificatifs et de 
fournir,· à toute r'équisition, tous renseignements demandés. 
Hs sont tenus également de se présenter, le cas échéant, dans 
le délai qui leur sera fixé, au Ministère de l'Intérieur au 
bureau des passeports ou au bureau de police compétent. -
En cas de perte ou de . détérioration de leurs passeports ou 
autres documents, ils devront en aviser le Ministère de l'in
térieur ou le bureau de passeports ou de police compétent. 

9. Toute personne qui emploie un étranger devra, dans 
les 48 heures de l'entrée en service de l'étranger, faire au 
bureau de police du lieu de son travail une déclaration sur 
une formule spéciale. - Si l'étranger cesse d'être employé 
par lui, l'employeur devra également en faire la déclaration 
à la police dans les 48 heures de la cessation des rapports 
de service. 

10. Tout étranger autorisé à séjourner en Egypte pour 
un temps limité devra avoir quitté le territoire à l'expiration 
de ce temps, à moins d'avoir obtenu a:u préalable du Minis

·tère de l'intérieur l'autorisation de prolonger son séjour pour 
des motifs sérieux à justifier par l'intéressé. 

11. Les dispositions de-la présente loi ne sont pas appli
cables: 

· 1° aux nomades régis par l'accord du 6 décembre 1925 
relatif à la délimitation de la frontière égyptienne de l'Ouest; 
- 2° aux Egyptiens et Soudanais dans leur déplacement en 
Egypte ou au . Soudan; - 3" aux membres de l'équipage des 
navires et avwns arnvant en Egypte munis d'un certificat 
d'identité délivré par le capitaine du navire ou de l'avion 
et ~ertifiant que le porteur est un membre permanent de l'é
qmpage, lequel aura été visé par les autorités du port ou 
de l'aéroport à l'entrée et à la ·sortie. Ce certificat ne don
nera droit au séjour en Egypte que pendant la durée de l'es-

. cale. du na~ire_ ou · d~ l'avion; - 4" aux passagers donf Je 
l}avir~ ou l av]<;>n fait escale dans un port ou un aéroport 
egyptien et qui auront été autorisés par l'autorité compé
~ente. égyptienne à débarquer· et à séjourner en territoire 
egyptien durant cette escale ou, lorsqu'il s'agit à'un navire 
touchant un autre port égyptien au cours du même voyage, 
jusgu'~u départ ~u navire de ce port. - Dans· ce 'cas, les 
cap1ta1~es de n~vue et les pilotes d'aéroplanes devront, av~nt 
leur depart, aviser les autorités de l'absence de tout pas-

(Suite en page 20 ). 
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NOTRE BOURSE IMMOBlLIERE 
' A VENDRE· ET A ACHETER: - TERRAINS DE CULTURE - TERRAINS A BATIR -VILLAS ET IMMEUBLES DE RAPPORT. 

LES PERSONNE'S INTERESSEES SONT PRIEES DE S'ADRESSER A LA "REVU~ D'EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCIERE" 
(B.P. 465) POUR LEUR MISE EN RAPPORT AVEC LES ACHETEURS ET VENDEURS EVENTUELS. 

ALEXA ND RIE: 
.A ACHETER: 

• 1 

Le Oaii·e: Un immeuble, L.E. 25.000, base 5.%, âge 10-15 ans. 
'---.: Un immeuble, L.E. 50.000, base 5%, age 10-15 ans. 
- Uri immeuble, L.E. 3,000, hase 5%, âge 10-15 âri's. 

Zamalek: Une Villa, L.E. 3.000. 

TERRAINS A .BATIR.-

Le Caire: 500 m2 sur 2 Rues, centre · de la Ville. 
·- 1.000 m2, ·sur 2 Rues, ce~tre de. l·a Ville .. 

Zamalek: 500 m2, sur 2 Rues, sans restrictions. 
-:- 1.000 1112, sur 2 Rues, avec ou sans restrü~tiop$. · 

TERRAINS AGRICOLES.-

50 Jfeddans, belles terres, dans la. région du Caire. . · 
100 feddans, belles terres, Région Mémmfieh, Galioubieh. 
1.009-2.000 feddans, terres noires, àyant irrigatim1 et 'drainage · 

assurés. incultes ou· partie en culture, Région Gharbieh-
! Dakahlieh. · . 

1.000-2.000 feddans, SUl' canal Nouharie; riye e$t du. Canal, 
ayant prise sur le Canal. · 

A VENDRE: 
LE CAIRE: . 

Boustan: 470 m2, 33 App., Recettes 't.E. 2?0 nettes·, Construit 
en 1936, L.E. 60.000. 

Khédive Ismail: 1.000 m2 sur 3 Rues, · Recettes· nettes · L.E. · 
2.000, L.E. 42.000. . . . . , 

Boustan: 330 m2 sur 2 Rues; Base 5%, L.E. 22.500. 
Chainpollio.n: 465 m2, construit 420 m2, 8 Etages, '31 App., · 

construit en 1936, Base 4%, L.E. 55.000. 
. Zamalek: sur le Nil: Villa 2 Etages, 1,880 m2, t:E. ~9.QOO. 

- Immeuble Rue Saleh Ayoub, 510 m2, construit 360 m2, 
Recettes L.E. 129 par mois, 4 Etages, Construit en 1935, 
L.E. 25.000. 

Garden City: Rue Ismail Pacha; Villa 700 m2, 2 Etages, L.E. 
7~Q ,. 

A VENDRE: 
Al'exandrie: Immeuble de Rapport sur la Corniche, luxe; cons-

truit · en 1935, Bas~ 4%, L.E. 140.000. . · .: 
.Ramleh: Sporting Tanis, 1.000 pics, Construit 600 pics, 2 Rues, 

Sous-sol et 2 ~tages d~ 6 chambres chaque, L.E. 5.0000. 
Route Aboukir: 1 Palais, 25.000 m2 jardin, Rez-de-chaussée, 

2 Etages, Grand Luxe, Meublé; L.E. 35.000. 

LOTISSEMENT.-

Caireï 27 feddans, Rq,ute des Pyramides, à L.E~ ~J'PO: , 
- 80 feddans, à Choubrah. 

Alexandrie: 50 feddans_'it Sidr BÎshr·, sur l3; . Corniche .. 

TERRAINS A BAf:'IR POU;R'It-fDUSTRIES.-
15 feddans à Choubrah, sur 'le Nil, à L.E. 4.000 ·le feddan. 
2.000 m2 à Méaqi, SUl' route aspha)tée, près du Casino, à P.T. 

60 le m2. 
Rue· Ibn Sandar, 4.290 fli2 à L.E;. ~ : I'e . 1112: · · .. , · 

RESIDENCES PRINCIERES.- ·. 
. 36 .feçldans, JarQ.in, Ve~ger, 2..·. Villas, · gr~nq·. lux~~: .. Pi~~ip.e, 

' L.E.· '70.000. 
1ro' feddans, v èrger ·. 40 feçldans, :Pf+la:is ·_et VW~': · :~ûr:' T?lite 

asphaltée, environs du Caire, à L.E. 350 le feddan. 

TERRES DE CULTURE.-

Béhéra: Région Bosseli, 2.800 feddans ~· L.E. 35. le feddan . 
.Région Dessounes, 110 feddal)s à L.E. 100 le feddan. 
Région Hocha Issa, 600 feddans à L.E. 17 le feddan. 
Région Hocha Issa, 600 fedda:ns à L.E. 70 le feddan. 
Région Ezba Dawar, 300 feddans à L.E. 100 Ie feddan. 
Région Bardallah, 155 feddans. à L.E. 130 le feddan. 
·Région Canal Haggar, 600 feddans à :LE. 5 le feddan. 

Région Canal Nubarie, 500 fed.daris à L.E. 30 le feddan . 

Gharbieh : Région Dessouk, 500 feddans à L.E. 180 le, feddan. 

--: Région Dessouk, 500 fedda,ns à kE. .1?0 le feddan. 
Région Caline; 2.000 feddans à, L.E. 15p le feddan. 
Région Kafr el Sheikh, 1.000 feddans à· L.E. 110 le fed. 
Région Cherbine, 500 feddans à L.E. 200 le feddan. 
Région Cherbine, 250 feddans .~ L.E. 250 le feddan. 
Région Cherbine, 35 feddans à L.E. 250 le feddan . 

Dakahlieh; Région Simbellawein, · 600 fed . ·à L.E. 350 le fed. 
--: Région Simbellawein, ~00 feddans à L.E. 200 le fed. 

, - Région Hanouth, 350 feddans à L.E: i60 · 1~ feddan. 

Char ki eh_: Région Bakarsha, : 490 ,feddan~ ' à L.E. 45 le feddan. 
~égion Manogate el Koubra, 190 fed. à L.E. 30 le fed. 

~ . Région Belqeis, 155 feddan~ à .· LE. 245 . le fedqan. 
- Région Belbeis, 116 fed.dans à L.E. 250 le feddan. , 

Calioubieh: Région Caire, 160 feddaQ.s à L,E. 100 Je feddan. 
Région Caire, 80 feddans â· L.E . . 300 le feddan. 

' ~ Région Mansourah, 20 feddans à L.E: 160 le: feddan . 
- Région Caire, 34 feddanS ·à LE. · 325. 'lê feddan. 

1 1 •• ' : ' • 

Ménoufieh: Rég. Gheziret el Haggar, lOO fed. à L.E. ·250 le f. 
• \ • t ' ~. ' 

Béni-Souef: Région Kai, 350 feqdans à L.B. 150 le feddç.n. 

Fayoum: Région N~srie, 1~5 fed~a~.~ 'à L.~; 5 le feddan. 

--: Région Nasrie, 250 feddans à L.E~ 25 · 1~ feddan. 
- Région T_amie, 850 feddans ·à L.K· 75 ie feddan. 

Minieh: Région Béni-Mazar, 400 feddans à L.E. .. 120 le fed. 

Région Mallaoui. 4bO feddans ,i a: L.E: 350· le feddân .. 
• • • 1 'Jit··, 1

1 
! 1 • ' ,, , 

ALSA Y WILLS.ON · l Co. 
!_ , , , .; 

Har,et Zogueb .. ;;. .. 
Tél.. 54389: 

.. ... 

Machines et . acc·essoi'~es . ··pour 
l~industrie · textil.e,- cour.r.oies,:. etc, 

. ~n . stock et SUt1; com~~nde:; 
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Texte intégral de la L.oi No. 49 sur les passeports 
et le séjour des étrangers en Egypte 

(Suite de la page 18). 

sager descendu à terre pendant l'escale et leur remettre son 
passeport. Si J'absence n'est remarquée qu'après le départ 
du bateau', ils devront aviser le fonctionnaire préposé au 
contrôle . de la police, des nom'S, nationalité et signalement 
des absents et leur envoyer leurs documents du voyag~ du 
premier port d'escale, et ce par le moyen le plus rapide. 

12. Tous les étrangers se trouvant en Egypte seront te
nus de faire une déclaration dont les mentions, les dates de 
pré~entation, les conditions et formes seront déterminées par 
arrête àu Ministre de l'Intérieur. - Ils seront également te
nus de faire toutes autres déclarations complémentaires qui 
seront pr-escrites pàr arrêté du Ministre de l'intérieur. 

13. Le Ministre de l'intérieur prescrira à tout étranger 
ayant résidé plus de six mois en Egypte, l'obligation d'être 
muni d'une carte d'identité délivrée par le Ministère de l'in
térieur. 

14. Les dispositions de l'art. 10 ne seront pas applka
bles aux étrangers se trouvant en Egypte dont le visa ou 
l'autorisation de séjour serait expiré avant la date de la mise 
en vigueur de la présente loi. - Toutefois, le Ministre de 
l'intérieur pourra ordonner à quiconque se trouve .dans ce 
cas de présenter, dans un délai qu'il lui fixera, une de
mande d'autorisation de prolonger son séjour en Egypte. -
L'intéressé devra quitter immédiatement le territoire égyp
tien s'il ne .présente pas la demande dans le délai ftxé. ou 
si c_ette :demande · est rejetée par le Ministère de l'intérieur. 
- Au cas où le dit Ministère l'autoriserait à prolonger son 
séjour pour un temps déterminé, les dispositions de l'art. 10 
lui seront applicables. 

15. Toute contravention aux dispositions de la présen
te loi, à l'exception de celles prévues à l'alinéa suivant, sera 
punie d'un emprisomiement ne dépassant pas six mois . ~t 
d'une amende n'excédant pa·s L.E. 50, ou de l'une de ces pei
nes seulement. - Toute contravention aux dispositions des 
art. 3, S, 9, 11 et 13 sera punie d'un. emprisonnement ne dé
passant pas un mois et d'une amende n'excédant pas L.E. 10 
ou de l'une de ces deux peines seulement. - Sans préjudice 
des poursuite·s pénales ou de l'exécution de la peine, l'étran
ger qui se trouve notamment dans l'un des cas prévus par 
les art. 1, 2 et 10 et le paragraphe 3 de l'art. 14, pourra être 
par mesure spéciale expulsé du territoire. 

16. Les formes et modalités des passeports et visa·s, la 
durée maximum de leur validité, les conditions de leur octroi 
ainsi que 'Je montant des droits y afférents et les exonéra
tions de ces droits seront déterminé's par arrêté pris par le 
Ministre de l'intérieur d'accord avec le Ministre des affaires 
étrangères. - Sont abrogés l'alinéa 2 de l'art. 35 du décret
loi du 5 août 1925 relatif à l'organisatiqn consulaire et les 
dispositions relatives aux passeports et aux visas du décret 
du 28 octobre 1925 approuvant le tarif des droits à percevoir 
par les chancelleries consulaires d'Egypte, ainsi que toute 
autre disposition en contravention avec la présente loi. 

17. Le Ministre de l'intérieur désignera, par arrêté, les 
lieux où s'exercera le contrôle des passeports et établira le 
modèle des formules, déclarations et cartes d'identité prévues 
aux articles 4, 5, 6, 9, 12 et 13 ainsi que les énonciations que 
doivent contenir les dites déclarations; il déterminera le 
montant des droits à percevoir sur les cartes d'identité et leur 
renouvellement, de même que sur le permis de ·séjour des 
étrangers en Egypte et les exemptions de ces droits. 

18. Nos Ministres de l'intérieur, des affaires étrangères 
et de la justice sont. chargés, chacun en .ce qui le cpncerne, 
de l'exécution de la présente loi, qui entrera ·en vigueur à la 
date de sa publication au Journal officiel. - Le Ministre de 
l'Intérieur .prendra re-s arrêtés nécessaires à son exécution. 

L'Exposé ~sur lo politique· cotonnière du· ·gouvernement 
Nous détachons de l'exposé fait par S.E. I};lrahim Abdel Hadi 

pacha, ministre des Finances, sur la politique cotonnière du 
gouvernement, les faits suivants : 

Les stocks au début de la saison actuelle 
En septembre 1946, en stock - 7.800.000 kantars 
Nouvelle récolte, environ 5.800.000 kantai1s 

Au début de la saison, total 13.600.000 kantars 
, ... et au début de la saison passée 

En stock, en septembre 1945 8.200.000 kantârs 
Récolte. de la saison 45-46 5.300.000 kantars 

Total, offert au début de la saison 13.500.000 kantars 
Les quanti tés exportées 

Exporté, du 1er septembre à ce jour 2.615.000 kanta1:s 
Avec une augmentation de 1.575.000 kantars 
Sur te total exporté pour la durée correspondante de la 

saison écoulée. 
Les prévisions 

A ce rythme, s'il continue, à la ffn de la saison actuelle, les 
exportations: 

atteindraient un total de 
contre, la saison écoulée, 
donnant un excédent de près 

Les marchés 

6.000.000 kantars 
4.400.000 kantars 
1.500.000 kantars 

De nouveaux marchés ont pu être conquis; la ,Plupart .des 
anciens se sont rouverts. En voici le tableau : 

Saison actuelle 
Italie, en kantars 418.000 
France, en kantars 234.000 
Belgique, en kantars 55.780 
Hollande, en kantars 12.087 
Espagne, en kantars 18.334 
Suède, en kantars 6.782 
Australie, en kantars 30.079 
.Chine, en kantars 61.511 

La nouvelle saison 

Saison passée 
9.480 

97.000 
12.319 

94 

Si les prévisions du gouvernement se réalisent, comme l'as
sure S.E. Abdel Hadi pacha, les stocks actuels seraient réduits, 
au début de la saison prochaine de près de 2.500.000 kantars. 

La variété Karnak 
Stock, au début, 1 saison actuelle 
Nouvelle récolte 

Offert, au total 
Exporté à fin janvier 1947 1.132.000 
Consommé localement 130.000 

En stock, à fin janvier 1947 
Dont, pour le gouvernement 

3.850.000 kantars 
3.530.000 kantars 

7.380.000 kantars. 

1.262.000 kantars 

6.118.000 kantars 
2.840.000 kantars 

Laissant pour l'offre, at total 3.278.000 kantars 
En ne tenant pas compte des quantités stockées pour les 

besoins des filatures égyptiennes. 
• Si l:on, c~nsidère que l'exportation de cette variété pourràit 
etr~ estimee a 1.000.000 de kantars, le , total des stocks au début 
de la prochaine saison serait de l'ordre de 5.118.000 kantars, 
quantité importante, mais qui diminuera par l'application de la 
loi sur I'acréage cotonnier. 

Les prix 
ta fluctuation sensible des prix des diverses variétés de 

coton s'explique par le fait qu'elle est parallèle à celle des prix 
du coton américain. Cette dernière à son tour serait due à la 

normalisation graduelle des conditions régissant les marchés 
mondiaux cotonniers avant la guerre, ce qui fait que nos prix 
ont dû se l'approcher de ceux appliqués au coton étranger, 
concurrent du nôtre sur ces mêmes marchés mondiaux. 

La politique cotonnière du gouvernement 
Fidèle à ses . engagements, le gouvernement : , 
1.- Ne mettra sur 'le marché aucune des quantit~s stockées, 

tant que la demande ne dépassera pas l'offre. 
2.- Prendra livraison des quantités qui lui seront offertes, 

aux délais et prix prescrits. 
3.- Imposera toutes mesures en vue d'éliminer du marché 

tous facteurs étrangers pouvant l'influencer défavora
blement. 

4. - Encouragera, par tous les moyens en son pouvoir, l'ex
. pül'tation du cotbn et son écoulement. 

La Bourse des contrats 
Quant à la question de la réouverture de la Bourse des Con

trats •• -aucune décision définitive n'a encore été prise et ne pour
ra l'etre, avant que le gouvernement ne . soit assuré par son 
fonctionnement, elle pourra l'aider efficacement dans la tâche 
qu'il a assumée: l'écoulement du coton égyptien aux meilleures 
conditions. 
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JI MouvEMeNT MARIFIME /J' LES PORTS DE. PORT-S!ID . ET D'.ALEUNDRIE 
1 • FROM 8EA 

4/2/47: 
Pipe Spring 
Duni ra 
Flying c:oud 
C. of Kubing 
Greighton Victory 
Bovrefjell 
Perilock 

. André Lebon 
FROM CANAL 

4/2/47: 
. Exchequer 
Br. Aviator 
Bishopdale 
Fulgor 
Socotra 
Gloxinia 
Eemdijk 
Samnesse 

FROM SEA 
3/2/47: 

Pipiriki 
Lake Athabasca 
·Star of Egypt 
Diomed 
Snake River 
Min chin 
Fort Chipewyan 
Kertosono 
Port Fouad 
~eothyris 

FROM CANAIJ 
3/2/47: 

Wave Baron 
Ramses 
Liss 
Francis D. Culkin 

2/2/47: 
Samson 
Ida Bakke 
Talodi 

FROM SEA 

Lt. St. Loubert Bie 
Cheshire 

FROM CANAL 
2/2/47: 

Scottish Prïnce 
Strathmore 
Broomdale 
Br. • Merchant 

FROM SEA 
1/2/47: 

Sidi Barrani 
Ninety Six 

. Dunnattor Castle 
FROM CANAL 

1/ 2/47: 
Otranto 
Tahintél 
Dodecancsc 

FROM SEA 
31/1/47: 

Emp. Peacc Maker 
'l'ri poli tania 
Exhibitor 
Ar&bian Pi'ince 
Aksu 
Gloxinia 

' PROM CANAL 
31/ 1/47: 

GoYen Flinck 
Ha1 ry L. Gluckman 
Bentsfort 
Malan cha 
Mac harda 
E.K. Dumantaros 

FROM SEA 
30/1/47: 

Athos 
Coombe Hill 
Emp. Colne 
R0corder 

Wave Duke 
c:an Mac'innes 
Prince Albert Park 
Benjam:n Tay 
Sheaf Hol rn 
Darien II 

Ji'ROM CANAIJ 
30/1/47: 

Fort Jupiter 
Mary 
Queda 

FROM SEA 
29/1/47: 

Ptmta Vagno 
Arabistan 
Trykon 
Vulcania 
Mareth 
Antiklia 

FROM CANAL 
29/1147: 

Emp. Dambey 
Grado 
Sibajak 
Virtu 
C. of Delhi 
W ave Mon arch 
Laura Maersk 
Kathleen S. Holms 

PRINCIPAUX LOTS ARRIVES 
A PORT·SAID 

A L'IMPORTATION 
~5/2/47) 

Par le s.s. "Atre.us", de Birken· 
. head: 

1 C/ Stationnery 
5 C/s Cycles 

10107 Bdles Fish plates 
2 Bd1s N.S. Rounds 

Par le s.s. "Taygetos", d'Aden: 
200 Bags Copper 

Par le s.s. "Talodi" de Famagus· 
ta: 
44 Gas cylinders empty 

de Limassol : 
5 Empty gas cyiinders 
ti Brls Brandy 
4 Br:s Red drY ,,· !ne 
G Casks wine · 

Par le s.s. "Avristan" de Harta 
Point: 

G500 Baskets Zehcli Dates 
8 Ha;f Cases Dates 

Par le s.s. "~amwharfe", de 
Calcutta: 

J OH Chests te a 
Par le s.s. "Amal d'.A.lexandrie: 

5 BI~ Tobacco leaf 
}Jar le .s.s. "Sidi Barrani", de To

bruk: 
3•3 Tons D/ W. Telephone wire 

in coils 
226 Drums SalaYgeci te lephone 

wire and insulators 
Par le s.s. "Kertosono'', de Lon· 

dres: 
1 C/ Marina engine 
4 C/s harmless chemlcals 
4 tB/s Cm·pets 

14 C/s tubular chai rs 
1. C/ telegraph apparatus 
1 C/ Valves 

10 Pkges Earthware 
17 C/s Hooven cheamess 

·:Par le s.s . . "Exford" de New· 
York: 
3 Heavy industr'ial machinery 

Par le lij.S. "Ida Bakkc", d'Oslo: 
2 Pkges Forms 

600 Printed newspaper 
de Bordeaux : 
670 C/s Cognac 
!50 C/ s Brandy 

38 C/s Liquor::; 
.50 C/s Moutarde 

de Barcelone : 
568 Bis Cotton tissus 
. 42 B/s Rayon tissus 
de Marseille : 

1 C1 Hosiery 
4 C/s Pharmaceuti cals 

50 C/s Liquors 

Par le s.s. "Dioned," de Birkc· 
head:. 

510 C/s Toilet preparation 
500 C/s polishing powder 

1 C/ Large 19'' Lathe grane 
lour de precision 

1995 Crtns Guiness stout 
2 C/s compression machine 
2 C/s Rayon tissus 

108 C/s l:gnt cork til es 
1 C/ Steel pins 
1 C/ Sandpaper · 

13 C/s empty g~ass bottles 
300 Kges iron kges paint 

5 C/s Varnish · 
162 Bags dried ginger 

4 C/s 50 cycles 
2 C/s Electric irons 
9 Cartons cocoa powder 
2 C/s pipe connections 

10 Trusses asbestos jointing 
6 C/s Kectrolates spares 

14 Squared logs 
20 Bdls Buckets 
1 C/ Welding machine 

· A destination de l'Amérique du 
Nord : President Monroe (Ame
rican Eastern Trading a n d 
Shipping), Iraq Victory (Ameri
can Eastern Trading and Ship
ping), Loma Victory (American 
Export Lin es). 

A destination de l'Amérique 
du Sud : A~:da (Middle-East Ship
p'ing), Gorthon (Midd:e-East 
Shipin~). 

BATEAUX ATTENDUS 
A ALEXANDRIE 

(Semaine du 7 au 14 février 
1947) 

Venant de Belgique et de la 
Hollande: Fana tF. Van der 
6ee Svccrs.). Rutenfjell (Sté. 
d'Entreprises Commerciales en 
Eg.), Fwrida (Henry N. Beja) . 

Venant de Norvège: Benghazi 
(Alexandr:a Navigation). 

Venant de la France: Ru
tenfjell (Sté. d'Entreprises Com
merciales en Eg.), Borsi (Bian
chi and Co.), Cadio (Sami Khou
r1). 

Venant de l'Italie: Borsi 
(Bianchi and Co.), Legion Vic
tory (American Eastern Trading 
and Shipping), Somarello (G. 

BATEAUX EN PARTANCE Beyts and Co.), Beatrice (G. 
Beyts and Co.), Cadio (Sami 

D'ALEXANDRIE Khouri). 

(Semaine du 7 au 14 février Venant du Liban: High Point 
1947) Victory (American Export Li· 

nes). 
A destination de l'Italie: Argo 

(Marittima Italiana), President . Venant de la Grèce: Cadio (Sa
:.vronroe (American Eastern Tra- mi Khouri). 
ding and Shipping), Iraq Vic-
tory (American Eastern Trading Venant de l'Angleterre: Glen
and Shipp:ng), Borsi (B:anchi wood (Furness, Egypt), Fort 
and Co.), Cadïo (Sami Khouri), Aklavik (Furness, Egypt). 
:b_,rederico (Bianchi and Co.), T. 
Campanella (Bianchi and Co.) , Venant des Indes : President 
Fanny Bruner (Bianchi and Co.) Monroe (American Eastern Tra· 
Somare:lo (G. Beyts and Co.), ding and Shipping). 
Beatrice C. (G. Beyts and Co.). 

A destination de la France: 
Gironde (Sté. d'Entreprises Com
rnercia:es en Eg.), President 
,\ionroe (American Eastern Tra
ding and Shipping), Iraq Vic
t_ory (Amerïcan Eastern Trading 
and Shipping). He ra (Maison A. 
Bernard), Borsi (Bianchi and 
Co.) , Cactio (Sami Khouri), Lo
ma Victory (American Export 
L:nes), Cairo CVIidclle-East Ship
ping). 

A destin ation de Belgique ct 
de la Hollande: Gironde (Sté. 
d'Entreprises Commer-ciales en 
Eg.), Hera (M'aison A. Bernard), 
Hilde (,Middle-East Shipping). 

A destination de lél Grèce : Ca· 
dio (Sami Khouri). 

A destination de Pal~stine, Li· 
ban et Chypre: Argo (Marittima 
Italiana), F ana (F. Van der Zee 
Succrs), F lorida (Henry N. 
Beja), · Cadio (Sami Khouri), 
Benghazi (Alexandria Naviga
tion), Borsi (Bianchi and Co.). 

A destination de la Mer Rou
ge et des Indes : Legion Victory 
(American Eastern Trading and 
Shipping), Ramscs (Contomicha
los and Sons). 

• lA FRANCE 
• L'ANGLETERRE 
.. LES ETATS UN~S 
t ETC .•• 

Inscrivez-vous 
dès à présent 
auprès de 

~·~ 
8, rue Soliman Pacha 
LE CAIRE · Tél. 51170 
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LA SEMAINE COTONNIÈRE 
Nos marchés de Disponiple et de Franco-S~ation continuent 

à être dans le plus profond marasme, et les prix de toutes nos 
variétés· marquèrent une nouvelle baisse. 

Dans les KARNAKS toutefois, les classements FULLY 
.GOOD et GOOD TO FULLY GOOD restent stationaires dans les 
environs des prix minima du gouvernement, mais les qooD et 
FGFIG. qui faisaient la semaine dernière encore, env1r6n .125 
à 200 ·points de prime, baissèrent de 75 et 100 points r~spectlve
ment, ne faisant plus prime actuellement que de 50 pomts pour 
le GOOD, et 100 points po]lt le FGF IG. 

Dans son plan primitif, le gouverneqmet avait notifié qu'il 
achèterait toutes les quantités qui lui seraient offertes en mars 
1947 · eri 'déduisant 112% de frais jusqu'en juillet, ce qui revient 
à di~e qu'il faudrait défalquer 2,~0.% des prix indiqués, si un 
détenteur désire livrer le 1er mars. Le but du gouvernement en 
faisant payer au livreur des frais de tenue, était de découra_ge~ . 
au maximum dès livraisons massives en mars, et donner ams1 
une chance au Karnak d'être exporté, au lieu de prendre en
core uqe fois, la direction des magasins gouvernementaux. 

Il semble maintenant que le ministère actuel soit enclin à 
ré-examiner sà décision première, et ii est possible qu'il fasse 
grâce -des .. frais de tenue aux commerçants désireux le livrer 
leurs sto.cks, en les , recevant en conséquence, aux prix minima 
fixés sàns aucune .déduction, à partir du 1er mars 1947. . 

Si cette .décision est prise en dernière heure, elle ne man
quera pas de raffermir légèrement le marché, et une reprise 
d'une cinquantaine de points devrait être prévue aussitôt. 

'Si : ~P. ·so:mme et ,quoiqu'il arrive, la baisse du Karnak est 
limitée par le Gouvernement; il n'en est pas de même pour nos 
Ashmounis et autres Variétés de courtes soies qui se trouvent 
être, malgré .une baisse de quatre tallaris en quelques jours, à 
850 points eJ!core au-dessus des prix minima. · 

Comme nous le disions. dans nos derniers rapports, rien 
n'encour~geait lè ·détenteur d'Ashmouni à rester à la hausse. 
Ni notr.e · parité 'àvec l'Américain, ni les prix bas fixés par le 
gouver:dement, -et· ni 'enfin · la perspective d'un grand acréage 
de Zagora et d'Ashmouni pour la saison prochaine. 

Il est juste de dire toutefois, que la fermeté de New-York de 
ces derniers joUrs, et 'la baisse d'Alexandrie a fortement rappro
ché nos cotons de l'Américain. Natre parité cependant reste en
core ass~z mauvaise, car il. ·ne faut pas oublier de prendre en 
cons1dérà.ticm le bo:ims de 4~. par lb. qui est accordé à l'expor
tation c?u. çoton Amétiëài'n. 

1o~ DISPONIBl-E. 
Les .. ventes de -la semaine sur notre marché du disponible 

ont totalisé 7,149 balles contre ,8,833 la. semaine précédente. 
Notons :toutefois qu'en raison du ':Mouled El . Nabi" notre mar
ché testa ferm€ lUndi 3crt, et que ce chiffre ne représente par 
conséquent que l'activité de 5 jours. 

Les ventes par variétés, se répartissent comme suit: 
LONGùES' SÔIES · · CeÜè ·semafne La Semaine Précédente 
Karnak Balles 3,6114 5,513 
Ménoufi 868 . 462 
Ma arad 250 162 
Guiza 7 302 .;15 
Malaki 79 5,143 54 6,236 

----

COURTES 
\ 

SOIES 
Ashmouni . 1,566 2,245 
Zagora 393 300 

2,565 Giza 30 47 2,006 20 
~---

MIXTE, 32 
TOTAL DES VENTZS ... Balles : 7,149 contre ..... Balles ; 8,833 

KARNAK : · L'offre demeure très abondante, çontrè une 
demande assez modérée. Le FG fut échangé à Tall. 43,5b/75, le 
G/FG à Tall. 42N42,25, le GOOD à Tall. 40,50175, et le -FGF./G 
à Tall. 39,50/'75. Un léger intérêt s'est manifesté égalemfmt sur 
les clr:ssements au-dessus de FG, le FG/EXTRA étant traité , à 
Tall. 46,:/46,50 et i'Extra - 1/4 à Tall. 47,50/48,- · 

GUIZA 7. : Une demande très réduite de GOOD et G/FG, 
payés respective~ent Tall. 40,75141,- et Tall. 42,25. 

MENUFI : L~ demande sur cette variété est légèrement 
meilleu-reJ _avec d~s prix en baisse. Le FG fut. payé Tall. 42,25; 
le G/V.G'··à Tall. 40',75 et. Ye. -GOOD Tall. 39,-/39,25. . . '' 

. . · ÀSH,l\10Ül)Tl : Là · d~infmde fut ~édiocre' durant toute la 
·Semahif; :wou.r les cotons di'sponibles,. et les prix -balssèrent·rapi
•,dém~I'l\f'i!§iltns. _ qtt~Ü tut donné/au détentear la possibilité .d'alléger 
·ses stO'd<~. ·- · · , -· - · · 

• 1 
Le FG fut payé TaU. 43,75, le G/FG Tall. 42 et le GOOD 

TaU. 40,75. Le ton même à ces prix demeure très lourd. 

2o) MARCHE DU FRANCO..:STATION. 

Le marché du franco-station fut très calme, mais se ranima 
légèrement en fin de semaine, les bas prix pratiqués ayant 
amené certains exportateurs à couvrir une partie de· leurs en. 
gagement pour livraison février/mars. 

En KARNAK, le FG trouva preneur à Tall. 43,75, soit à 
quelques points au-dessus du prix minima du_ gouvernement, le 
G!FG à parité, et le GOOD à Tall. 40,75 soit à 50 points au-dessus. 

En ASHMOUNI, ·sous la pression des vendeurs, les prix 
dégringolèrent rapidement pour atteindre en fin de semaine 
Tall. 40,75 le GOOD, Tall. 41,75/42 le GoFG et Tall. 53,75 le FG.A 
ces prix toutefois, un léger intérêt s'est manifesté, et une contre
partie un peu plus importante a permis de plus nombreux 
échanges. 

AFF AIRES EN FILATURE 
Les afaires conclues en Filature cette 'Semaine furent très 

maigres. La forte baisse enregistrée depuis quinze jours semble 
avoir arrêté le courant régulier d'affaires avec les Indes, et il 
ne faut pas espérer une trop rapide reprise de contact avèc 
l'Italie, dont les Filatures travaillent toujours au ralenti. par 
suite du fort déficit d'énérgie électrique. 

Signalons toutefois une légère demande de Tchécoslovaqt;tie 
pour embarquement février/mars, et des achats, qui nous sem
qlent être assez çonsistants, du British Board o'f Trade. L'ache
teur officiel _ d'Ang~eterre s'est surtout intéressé au Karnàk 
GIFG et F'G - 1/4 et ,dans une proportion 'moindre, dans ·cer
tains ·classements de Ménoufi. A aucun moment depuis deux se
maines, son intérêt ne s'est porté ~ur les Ashmounis en dépit 
du fort recul des prix de cette variété. 

En ce .qui concerne la France,· l'on nous rapporte · qU'UJ?.e 
affaire de 12.000 balles a été conclue par trois Maisons irt}por
tantes de notre Place, directement avec le Groupement d'Im
portation et 9e Répartition dè cotons en temps O.e guerre à Paris. 
Ce$ Maisons dit-on, ont consenti un crédit dé 18 mois sur cette 
affaire. 

' Des renseignements de bonne source nous indiquent de plus, 
que les Filateurs Français ont demandé au G.I.R.C. un large 
crédit Sterling leur, permettant de couvrir leurs besoins directe
ment chez les Exportateurs de leur choix. Dans -l'éventualité .de 
l'acceptation par le GIRC, ceci permettrait aux Filateurs de 
France de revenir au Commerce libre, et le G,I.R,C. cesserait 
en conséquence d'envoyer des Missions d'achat en Egypte. 

De toute màriière, soit Commerce libre ou Mission dù GIRC, 
nous croyons que la France se remettra aux achats chez. nou 
au. début du Prlntemps, pour couvrir le solde de ses besoins en 
Ashmouni et en cotons de longues soies. 

.L'on parle sur le marché de Minet El Bassal d'une pre
mière affaire en compensation avec l'Allemagne conclue . par 
l'entremise des autorités d'occupation américaines. Elle serait 
de l'ordre de 7 à 8.000 balles échangées contre des cotonnades. 

En ce qui concerne l'augmentation du quota d'importation 
.de longues soies étrangères par les ·Etats-Unis d'Amérique, 
notre correspondant nous câble que la chose sera discutée vers 
la fin de ce mois. Il est fort possible que ia "U.S. Tariff Com
mission" consente à accorder l'entrée de quelque-s 40,000 balles 
d1égyptien de plus que le quota prévu pour la saison. 

Pour l'instant le quota des longues so1ès n'a pas été disruté. 
toutes les audiences étant consacrées au quota des cotqns de 
moins de 3/4 de inch. · 

LES EXPORTATIONS : Les exportations ùe la semai~e 
furent bonnes. Elles totalisèrent 17,317 balles contre 18,737 la 
semaine précédente, et furen~ dirigées vers les pays suivants.: 

INDES Bis 
TCHECOSLOVAQUIE 
SUEDE · 
ITALIE . 
HOLLANDE 

··SUISSE 
BELGIQUE 
U.S.A. 
CHYPRE' 
PALESTINE 

12,292 
2,520 

250 
200 
647 
458 
520 

80 
50 

300 

TOTAL Balles : 17,-317 
(Karnak, Ménoufi, Giza 7.) 
(Karnak, Ménoufi.)
(Scarto) 
(Karnak, Maarad.) 
(Ashmouni, Karnak.) 
(Karnak.). 
(Kàrnak,· Ashmouni.) 
(Malaki.) 
(Ashmou,nU ' 
(Giza 7.) 
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~ES DAMES DE LA ~ORBEILLE 
·1 par CANDIDE 1 

qui vo·us révèle., chaque semaine ce qui 
.se passe dans les coulisses. 

PETITE ENIGME BOURSIERE 
Depuis une dizaine de jours les Tissages et Tricotages 

ont perdu environ une livre par actio~. Le titre a baissé· de 
P.T. 1206 à P.T. 1100. 

Pourquoi? 
Bien malin qui le dira - Parce que ce sont les gens les 

mieux renseignés qui se reconnaissent le plus incapables 
de fournir une explication plausible. 

Car ... 
... tout d'abord le coupon sera au moins égal à celui de 

l'année dernière. 
.. ·ensuite la production est excellente .. 
: ... de plus la société est en train de recevoir un nouveau 

matériel de tout premier ordre. 
... enfin elle a un personnel technique remarquable dirigé 

par un homme qui a fait ses preùves et dont il serait puéril 
de vanter les mérites, M. Neuman. 

Pourquoi?.·· Pourquoi?··· 
En attendant Candide peut conseiller aux actionnaires de 

dormir tranquilles, et de ne pas vendre! ... Mêrne s'ils trouvent 
l'occasion d'acheter au prix actuel, qu'ils en profitent. 

UNE SOCIETE DISCRETE .. · 
Encore une société qui ne fait pas beaucoup de bruit 

mais qui mérite d'être signalée aux gens sages. 
Je veux parler de la Sociéié Anonyme Egyptienne Finan

cière et Immobilière qui existe depuis 1934 et qui n'a jamais 
donné d'émotions à ses actionnaires. 

Elle vient d'effectuer sans tambours ni trompettes un 
changement dans son capital et dans la constitution de son 
conseil. 

Par un appel de· fonds, elle a porté ledit capital ·à L.E. 
100.000 au lieu de 75.000. Les actions ont été émises à L.E. 6 
dont deux à porter à la réserve. 

Ce qui montre bien que la ~ société petit se payer le luxe 
d'être discrète, c'est que l'émission a été immédiatement 
couverte par les anciens actionnaires. 

Quant au nouveau conseil, je crois qu'il suffira sans plus 
d'en donner la composition pour comprendre que la société 
ne pourra que continuer brillamment dans la voie où elle a 
si bien avancé jusqu'ici. Président, Sir Alexander Keown 
Boyd, K.B.E. C.M.C. 

Vice-président, M. Maurice N. MosserL 
Administrateur Délégué, Brigadier Mannseii, C.E.E. 
Administrateurs, .S.E. Saba Pacha Habachi et. Henry 

Krichewski. ' ...,:'....iit 

UN ROMAN ORIGINAL 
Singulière place, penserez-vous d'abord, cher lecteur, 

pour rendre compte d'une oeuvre d'imagination que cette 
rubrique. Mais c'est qu'il s'agit d'un roman tout à fait 
of'igmal, dont le héros n'est pas un être de chair et d'os mil.ÎS 
une matière première ayant donné lieu à la formation d'in
nomhrables sociétés anonymes aux déstins les plus divers. 

· Je veux parler de "The weeping Tree" de Viki Baum. 
C'est l'histoire d~ caoutchouc. Originaire des immenses 

fôrêts de l'Amazone, il éiait connu des indigènes de ces 
régions sous 1~ ' nom de "cauchu," ce qui signifie dans leur 
language "l'Arbre qui pleure." Madame Vik_i Baum, dans 
une suite d'ingénieuses et passionnantes affabulations, réussit 
réellement à nous intéresser à son personnage comme à un 
être vivant. 

Nous assistons aux premières exploitations rudimentaires, 
aux ,première industrialisations qui furent jalonnéès de dé
boires Des personnages historiques sont évoqués, tel Charles 

Goodyear, inventeur impévi tent, qui, à Boston, empruntait 
de l'argent à qui il pouvait pour perfectionner ses procéd~s 
et ruina ainsi allègrement amis et ,connaissances comme il 
le fit pour lui-même. 

Puis c'est l'histoire de l'acclimatation de "l'Arbre qu~ 
pleure" dans l'Ancien Monde; l'envoi des premiers plants à 
Ceylon, le développement de cette culture dans les Indes 
Néerlandaises, au Siam, en Indo-Chine. Enfin l'apparition du 

• caoutchouc synthétique, les tentatives allemandes puis le 
prodigieux développement e.n Amérique nécessité par la. 
Deuxième Grande-Guerre, et enfin les perspectives d'avenir 
de la culture sur ·une grande échelle du caoutchouc dans son 
pays d'ori-gine grâce à la collaboration des peuples de l'Amé
rique Latine avec la science et les capitaux des Etats-Unis. 

Si je me permets de recommander ici chaleureusement 
la lecture de ce livre aux capitalistes - même à ceux que 
nïntere::~::;ent pas lPs valeurs caoutchouc ·- c'est qu'il est 
nourri d'une riche et profonde psychologie. Mieux que dans 
d'austères traités d'économie politique, on y puisera des 
leçons boursières sur les risques et les profits que peut offrir 
la gestation d'industries destinées à bouleverser la vie tradi
tionnelle. Et nous sommes en un temps fertile en miracles 
de ce genre. 

AUTOUR DES AVOIR STERLING 

Les avoirs sterling font beaucoup parler d'eux en bourse 
mais jusqu'id ils ne font pas agir messieurs les .capitalistes. 
C'est sans doute parce que si l'on commence à voir clair dans 
l'attitude britannique, bien que de personnes s'imaginent sa
voir quelles seront les réactions du Gouvernement Egyptien. 

Mais de sérieux agents de . change pensent que si l'in dé· 
cis;on ·se prolonge, messieurs les capitalistes se décideront à 
adopter une solution moyenne, en un mot à ne pas mettre 
tous leurs oeufs dans le même panier. 

Et l'on verrait alors les titres solides, les . titres qui repré
sentent des JJiens du soleil reprendre du poil de la bête. 

Un sage de la corbeille me déclarait encore avant-hier: 
Je crois qüe le mieux à faire c'est d'avoir 50 0/0 de son avoir 
en or;npte en banque et 50 0/ 0 en titre.s agricoles de première 
qualité... ~· 
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Les caruses de la baisse Que faire des 
Il faut croire que tous les élé

ment:s se liguent pour éviter une 
reprise du marché des valeurs. 
Il y a quelaues mois, lorsque le 
marché gravement -::ouché par 
.les désordres politiques, corn. 
mencaib péniblemoot à se ·re
mettre, il y •eut la bombe du pro. 
tet .sur les obligations Suez. Le 
Cabinet Sedky qui était alors au 
pouvoir adressait à lg, Chambre 
un proje~ de loi fixant à P.T. 
3.8575 le cours du franc-or. Du 
coup, 1-a Corbeille perdit con
fiance et ce fut la catastrophe. 

Le proiet de ·loi ·sur 
ries sociétés antonymes 
et ses répercussions 
Depuis quelque temps, après 

une période de faiblesse, le mar
ehé des valeurs s'était remis à 
remonter la pente. Les nombreux 
bilans satisfa.isa:nts, les rende
IIl€nts non moins sa'.:isfaisants, · 
la circulation fiduciaire qui con
tinue à augmenter, les difficul
tés de s'app-rovisionner à l'é
tranger, le manque de müil1naies 
rares, étaient des facteurs haus
siers que le ca.pital ne pouvaient 
plus ign-orer. Timidement, ce. ca
pital sortait de sa coqmlle, 
c'est-à-dire @.es coffres d•es ban
ques, pour veniT . s'~vestJr e:n 
actions et en obllgatlDil1S. Mms . 
voici que merQr_edi matin, la 
Bourse apprenait que la Cham
bre des Députés avait voté, en Y 

ortant des amendements plus 
<lurs, le projet de loi Ata Afifi 
bey sur les sociétés anonym~~
Il n'en fallait• pas plus pour fm
re :rentrer le capital dans sa C.9-
quille. Pir,e encore, les prof,~s
si-onnels se tl'enc'l.ant compte C!JU Ils 
n'avaient rien à gagner à la 
hausse, se mirent à vendre et le 
m~rèhé perdic du terrain. De 
nouv·eau, nous traversons donc 
une mauvaise passe. Et cette 
fois il ne 3'agH. pas d'une crise 
psychologique, mais d'une crise 
dûe à l'attitude des députés pour 
qui les sociétés anonymes cons
tituent un ennemi. On se deman-
de pourquoi... 1 

Le3 sodécés anonymes, com
me Chc,CUn le sajt, S·Ont neces
saires, essentielles même au dé
veloppement économique d'un 
pays. C'est parce qu'elles font 
appel). tous les capitaux grands 
et petits, parce qu'elles font des 
associés du grand capitalis~e. du 
capitaliste moyen et de l'épar
gnant qu'•elles peuvent entre
prendre de grunds travaux, fon
der des usines, exploiter de 
grandes. superficies agricoles, lo
tiT de vastes parcelles de t~r
rain, créer des villes, do~er les 
centres urbains de trams, d'eau 
potable, établir des v:oie~ f~r
rées ek. etc. 'Le capltahste m
dividuel n'aurait jamais pu, à ~ui 
seul, réussk dP. telles •entrepri
ses, de sorte que ~out gouverne
mPnt. conscient de sDn devoir. 
doit enco).lrager ,..la création ·de 
sociétés .anonymes •en leur ac
cordant · km tes les facilités v-ou. 
lues. 

NARlATIONJ DE-l COTATIONS ~OURJJERES 

" 

Tendance baissière depuis le début de la quinzaine. - Les 
Banques fléchissent sensiblement en perdant 3% de leur valeur 
du 24.1.41 au 6.2.47. - Le mardi 4 février, on rèmarquera dans 
tous les compartiments, une cowrbe accentuée vers ta baisse. -
Les foncières sont les seules à se maintenir. 

Hausse moyenne au-dessus des prix minima, au 6/2) 47 7,3% 
Baisse par rapport à la quinza~ne écoulée 2,5.%. 

N.B. - L'Indice de 7,3% est le plus bas indice calculé dans 
nos graphiques depuis leur parution soit depuis l~ 15 juillet 1946. 

.. 'G-r:aphique communiqué par Mo.nsieur Lucien J. Boulad de 
la matson J.S. Arazi ~ Co. 

ca·pitaux? 
Or, au lieu de cela, on vote en 

Egypte des lois qai porte attein; 
tP _à la lib~rté de ces sociétés. 
qm leurs Imposent des restric
tions, des devoirs, qui obligent 
le capitalisee à faire administrer 
paT d'autres les ent-reprises. 
qu'il a _créées. Et ce qui est pire 
c'est aue la n-ouvelle législation 
a: un caractère rétr·oactif qui va 
•embarrasser fortement tou;_es 
le;:; · sociétés qui existent déjà. 

Voilà pourquoi la Bourse a ac. 
cueilli avec mauvaise humeur la 
nouvellP législation. Si :nou.;; n'a, 
vons pas baissé encore nlus 
c'est que le canital s'est, refusé 
de .i·eter sur le marché les. titres 
qu'il dé ;_ient. Son attitude est lo, 
gique. Le Sénat peut enc-ore mo. 
difier le proiet de loi approuvé 
par la Cb.ambre. D'autre part, le 
projet,...._prévoit une période de 
d€ux ans pour l'application des 
limites imposées pour le person. 
nel. Enfm. plusieurs sociétés ont 
d€.ià pTis d€s mesure.:; dans ce 
sens, de sorte que la nouv·elle 
loi ne les touche:ra aue légère. 
ment. 

Et puis J.a 'grande question de
meure: aue faire des capit.aux 
accul).'lulés pendant la, gue.rre ? 

C'est ·poùrquoi tout en regret
taillt l'attitude du Parlemen~. 
nous estimons que dès que lé 
choc psychologique sera passé, 
les cours remonteront graduelle
ment. Mais nour le moment. 
nous sommes ·sous l'emnrise du 

. choc psychologique aue nous 
avons subi. 

La poUtique 
des d:irigeani·s 
de I'HéUopolis 

Oommp d'habitude, la par~ de 
fondàte~r B:éli-opolis fut la plus 
malmenee. Ce ill'est pas seule
ment à cause du projet de loi 
sur les sociétés anonymes que 
l'Héliopolis baissa. Des rumeurs 

(Suite en page 26) 

••• • al'~ich·i;~~~~-· ··~ 
! 

15~2.47 Assemblée Gén. * 
Ord. Sté des Biens de Rap-

1

. 
port d'Egypte. 

18.2.47 Assemblée Gen. 
· Ord. Corn Products Cy. 

20.2.47 Assemblée Gén. 
Ord. Bieres Bomonti et 
Pyramides. 

CouPons payés: 
le 4.2.47 Tissage de 

Laine P.T. 21,6 net (solde) 
le 4.2.47 Crédit Foncier 

Egyptien: Act. P.T. 122, 8 
net. . 
le 4.~.47 Crédit Foncier 
!Egyptien: Fondateur : 
P.T. 253,6 net. 

le 5.2.47 Minoterie et . 
Silas: P.T. 30. net. . ................... ....... 
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LES FLlJCTUATIONS DE LA. BOUR.SE DES VALE.URS DU CAIRE 
DU 31 JANVIER AU 7 FÉVRIER 194 7 

DESIGNATION 

DES V ALE URS 

31 Janvier 

1947 

FONDS D!ETAT 

Emprunt Nat ional 3 1/ 4 o/ o P.T. 
Emprunt ~ational Coup. Fr . " 
Emprunt ~ational 2 1/ 4 o; o " 
Emprunt National 2 3/ 4 o/ o " 

10830 
10800 
10090 
10400 

7 Fevrier 

1947 

10800 
10âoo 
10(}85 
104(}0 

BANQUES ET SOCIETES DE CRE·DIT 7 . 

Banque d'Athènes . .. ...· 
Banque de Commerce .. . 
Banque Misr ... .. . .. ... . 
Commercial Bank of Eg_ 
Crédit Agricole act . ord. 
Crédit Foncier act . ... ... 
Crédit Fo;ncier fond.. .. .. . 
Crédit Foncier 1903.. . .. . 
.Cl'édit ' Foncjer 1911 ..... . 
Land Bank act...... • ... .. . .. 
~and Bang foncj. , ...... ... . 
Kational Bank aJ::t. ., .. .. . 
Crédit Alexandrln .. . .. . 
Arab ~~nk .. : .. . .. . .. . .. . 

97,5 
754 

2314 
425 
820 

3136 
5898 
2422 
1982. 

912 
7848 
4384 

632 
1050 

EAUX 
'. \. 

Alex. Water · ~o. act. .. . .. . 
·Eaux â.u Caire act.. .. ... . ..... " 
Eaux du Caire joutss... .. . 
Eaux du ' Caire fond. . .. .. . " 
Eaux du Caii'e obl . 4 o/ o S.I " 

1744 
490 

1784 
12620 
10505 

ET CANAUX 

Alex and Ramleh RlY. act. " 325 
· ..Angio-Amer. Nile and Tour .. 800 
Canal de. Suez obl. 3 o; o s.II " 3760< 
Gana>l de Suez ob 3 o/ o s.III " 3630 
DèHa Light Ry. ,priv. 5 l / 2ot; " ..895 
Delta Light Ry, fond . ... " 912 ... 
Egyptian : Shipping ... " 416 ... 

1 

Fayoum Light RY. act. " 339 ... 
Fayoum J,..ight Ry. fond ; .. 210 
La Fluviale ... .. . .. . ... 

1 

1000 
Menzaleh Canal . act. " . 536 ... , ... 
Menzâ,leh Canal fond. " 78 ' 
Nèw-Egypt, & Lev. Ship act. " 158 
Tfam.: d'Alex. ·div .· ... .. . " j 2196 ... 

" ! 226 Trar,m d'Alex. jouiss-.... 
Ttânis du Caire, part soc: ... " 379 
Sté~ ~Misr Transp, and Na v. 1562 
United Egypt Nile Trans. 1380 
Keneh-Assouan Oblig, lé . at 
~~: ·:3 1/ 2 o/ o " 9600 exc. ... ... . 

n 

HOTELIERES J 

; .. ~ - :~ 

\_,· .. · 

E~ivt- Hotels ord. .i ~ 4o6 
Eg:Y.Pt. Hotels nom.: -~~ . . , .. . ·. 380 . . 

" :· ,lo.rtO Eeyl(j;. Ho tels priv. ... .. . .. 
()r,;l.n.ds Hotels ord .... .. . -~: . 

4500 
Pàleiltine Ho tels nom. ... -'~ ' ·226 
Palestine Ho tels : ;P..?f~r·' ; . i 

... 
~~,·:J~ ·· ··· ·· ·,J 

lJ~~~~{ Egypt Hotels ... , ... "": "": 

97,5 
754 

2260 
425 
820 

2976 
5644 
2376 
1958 
922 

7848 
4290 

632 
1050 

1734 
490 

1778 
12500 ' 
10505 

325 
800 

3700 
3636 
850 
912 
409 
339 
210 

1000 
536 
78 

161 
2186 
226 
379 

1600 
1380 

9600 exc. 

,. 

' 396 
r 379 . 
1070 
4500 

: ' 226 '.:·; 
244 · 

_g53 
.::r. -· } .... 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

31 Janvier 

1947 

FONCI.ERES 

Aboukir Co. act ....... 
Anglo-Belgian Co. . .. .. . .. . 
Anglo-Egypt, Land Aloot. . . . " 
Cairo Agricultural Co. ord. " 
Oairo Agricultural Co. priv. " 
Egypt. Enter . & Dev. Co. act " 
Gharbieh and Co. . . . . .. 
Gharbieh Land Co. fond .. . 
New Egyptian Go. ... ... ... " 
Sidi Salem Co. ... ... ... .. . " 
S.A. Wadi Kom-Ombo ... .. . " 
S.A. Wadi Kom-Ombo fond " 
S.A. Behera act ord. . . . . .. 
Sté Domaine Cheikh Fadl. .. · " 
Union Foncière d'Egypte ... 
Union Fonc. d 'Egypte fond... " 
Agricole et Industrielle act. " 

240 
350 

1166 
780 
500 

154(} 
494 
142,5 
174 
343 

' 600 
4800 
1356 
525 
900 
600 

1350 

IMMQBILŒRES 

Cairo-Heliopolis Act... .. . .. . " 2840 
Cairo.Heliopolis fond .. . .. . " 6820 
Delta Land and Invest. Co. " 389 
Gabbari Land Co . .. . " " ... " 456 
"Le Fayoum" ... ... ;.. ... " 250 
Immobilia d'Egypte au port " 916 
Immeubles d'Egypte .. . .. . 1560 
Dom de Siouf .. . .. . .. . .. . " 890 

INDUST~RIELLES 

7 Fevrier 

1947 

23û 
359 

1166 . 
780 
500 

1540 
494 
142.5 
170 
343 
600 

4800 
1360 

525 
900 
600. 

1350 

2786 
6640 

382 
456 
250 
916 . 

1550 
890 

Alex. Pressing ... .. . .. . 1548 1548 
Anglo-Egypt. Oilfields 480 480 
Ass. Cotton Ginners.. . ... 123 123 
Gairo Sand Bricks .. . .. . 1060 1050 
Corn p . Frigorifique . . . .. . , · 1950 1946 
Delt a. TradinJ Co. ... .. . .. . 990 990 
Egypt. · Salt and Soda port.. . 323 323 
Eg. Salt and Soda nom. 290 · 290 
Filature Nationale .. . ... 2220 2160 
Filature Misr .. . .. . .. . 2162 2108 Fibres Textiles ... ... .. . 879 879 Port-Said Salt Assoc. .. . · 590 588 Bomonti et Pyramides .. . . .. 1800 1800 Bolana.chi .. . .. . .. . .. . .. . 400 400 -
Ciment Portlahd-Tourah 2t,OO 2406 · 
Tissage et Tricotage.. . .. . 1130 

1100 Emballages Economiques .... 400 . 400 St é Financ et Indus. d 'Eg. ., 891 · 
Sté. Gle. Pressage ·~t Dépôts 2168 2~~6 
Suer. et Raffin. d'Eg. ord... " · 1000 . 1-000 · 
Suer. et Raffin . d'Eg, . priv~ " 544 
Suer. et Raffin. d'Eg, fond. " 1600 544 
Suer. et · :Rà~fin . d'Eg,: 5 o/ o ·:: · 206z; 1550 · , 
Egrenage M1sr ... ... ... .. . 1032 2066 · 
Sté .. Nationale· du Papier .. . " 1000 1032 
Sté. Vitiwle et· Vinicole act. ·" 790 1000 
Tractor & Engineering Go. " 1500 79o· 
Cicurel.. . .. . ... .. . ... .. . 1256 · 1480 
Kafr el Dawar . nom.... .. . ... 2286' 1260 
Kafr el Dawar port... ... • 2456 2300 
Presses Libres .. . .. . ... 1410 2460 

. Tiss.-soie Misr ... ... ... 2350 1406 
Eg, Bonded Warehouse... . J960 2350 
Ç:Xerco ., .. ... .. . . :. ... ... . 60Ô ·· ' ~ · 1960' :1.. 

.Natia,nal P,lastics · Cy. :.: 475 · 600 ~, .•.... ,, 
.. ... Si~on · AE.tz' ; .. , .~ .. · ... : .:.. · ·. · ·:: . , · · :2200 ·-'475 -.:. >~ 

~i~gwart .. .. .. . ... ... ... · · ... 1390 , ~~QO · :;~> 
· · ' Irhpr· ... Mist .:·. ·· ; ; , · .. . ... ... -__· · ·2130· · 1390· 

;: ·i\ir~.E::·-~·-ii:.):~ . -::.::'1j~ ;.i~,c;,:~3L~f~]~ 
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-· .. ·L·Ë·M·A·R-êif~ ""i)Ë .. i.: ()ii" .. -1 
en }j'gypte et ailleurs 

EN AFRIQUE DU SUD 
Pour Le mois de décembre la production a été de 974.000 

onces portant le total de la production annuelle à 11.91 mille 
onces, soit 296.000 onces de moins q~e l'année précédente. 
La baisse de la production serait due principalement à des 
grèves de mineurs au mois de mars et d'août passé. 
EN NOUVELLE ZELANDE 

Une grande ruée vers l'or, sans précédent depuis un demi 
siècle a lieu en Nouvelle Zélande. 

Toute la région de Coromandel est embouteillée par des 
Aucklandais se dirigeant vers une ancienne mine désaffectée, 
où un nouveau gisement aurifère aurait été découvert. 
EN EGYPTE 

Le métal jaune est rare sur le marché. La demande 
l'emporte sur les offres et la livre sterlin;r est très recherchée 
à P.T. 515. Il semble qu'une forte demande d'or provenant 
de la Palestine fait hausser nos cours sur le marché égyptien. 

.... ~ k Q) k k .... k t-4 'tj.,.. , :a·.: Q) ..... ! 'tjQ) Q) 
<11:> :a·.: Q)'"' :a·c MC:: Q)> 't:Sk ... ~ e·Q) c::> ... > ::S,~ 't:Sts ::S'Q) t:S•Q) u,<ll 
c:: ..... ts~'~ ~l'! ~l'! ~l'! ~l'! Q) 

Ult.o ~Il) > .... Q) (') '0:1' CD C') .... 

Dirhem 165 164 164 166 166 166 
1 Livre or Egyptienne 480 480 480 480 480 480 
1 Livre or Sterling 515 516 516 516 516 516 
1 Livre or Turque 397 397 397 397 397 397 
1 Napoléon or en fanes 390 390 390 390 390 390 
5 Dollars or américans 490 490 490 490 490 490 

••••••=&••&••••••••••••••••••••••••••••••• 

CHRON(QUE DE tA 8(U8SE DES VAlEURS 
(Suite de la page 24) 

circulent, d'après lesquelles le l'Alexandrin et l'estiveur ne par. 
prochain coupon ser<d inférieur laient que du casino. Le choix rie 
à celui de l'an dernier, alors que M A:hert Mezger pour ,;:é·ger 
la Bourse s 'attendait à un cou- au Conseil de l'Anglo-American 
po~ au moins égal 9u supérieu_r. Nile est fort jud:cieux. En ac
Mals ces rumeurs a notre aviS hors de ses capac:tés, M. Met1,~;!~r 
méri'ent confirma.tion. es'. un spécialiste des prohlè'1l~~s 

Nous avons toujours p1a:rlP. hôte;iers. Il a déjà exploité 1~ 
pour l'act:onnaire de la SociétP. casino San Stefano et en con
d'Hé:iopolis. Depuis s::~ fondation nait tous les rou::~ges . Ceci c~t 
cee.e société a toujours eu com- certainement un atout préci~Ll'<. 
me politique de sacrifier l'M'~ On ne saurait parler d'un ti
tionnaire au profit des réserves ,re plutôt que d'un autre. La 
visib!es et invisibles de3tinée.s à sema:ne avait rommenré sous le 
consolider la s: .. uat;on de la so, signe de l'op!.im:sme. Lundi et 
ciété. Mais voilà une affaire qui mardi furent des séances relati
n'à plus besoin d'être consoli- vement soutenues, mais mercre
dée. L'~ctionnaire devrait pou- di la baisse sarvint pour les rai. 
voir enfin récolter un peu de ce sons que nous venons de s:gna
qu'il a semé. Cer!.es, la Société ler et jeuni, cette baisse s'accen
a de nombreux nouveaux et tua, le choc psychologique ayant 
grands projets. El'e va créer un é é renforcé à la suite de la dis. 
nouveau centre pour l'aviation , cuss:on à la Chambre mercredi 
elle va constru:re un nouvel hô- soir. 
tel, modifier le sys·ème d'eau po. 
table, étendre le métro, amélio. 
rer, changer, moderniser. Mais 
pourquoi l'actionnaire d'aujour
d'hui doit i1 souffrir au profit de 
celui de dema:n ? Les réserves 
v:s~b:es et înv:s~b l es devra:ent 
suffire à tous les projets. Et il 
sera:t juste que tous les bénéfi· 
ces soient distribués. 

A ,,, Anglo-American 
Nile 

A l'Anglo-American Nile, on 
trava:re d'arrache-pied à 1a ré
fec!.ion du Casino Sa-n Stefano. 
Les travaux sont assez avancés 
et ··on ~>RYJère que lè Caslno 
pourra ouvrir ses porteR· au rlP
but rl~ juille:. Ce sera à 1a foig 
un hôtPl et un casirlo, comme 
dans le bon vieux temps, lorsqu~ 

L'orage passera 
Pendo.nt quelque t.emps enco

re, nous al'ons subir sans doute, 
la mauvaise . humeur du capital 
et de la spéculation. Mais petit 
à petit, une fois l'orage passé, les 
facteurs techniaues de hausse 
reprendront le dessus e le mar. 
ché re>.rouvera stab1ité et bon. 
ne humeur, surtout si aucun fac
teur pojt:que - désordres et 
manifesta:ions - ne venait trou
bJo,. ~·atm()'mhore. 

Nous conseil1ons donc aux dé. 
tenteurs de bons œ.res égyptiens· 
de ne pas les vendre. Lear va. 
leur intrinsèque est supérieure 
à .leur cours hours~.er. Ft puis· 
pourquoi vendre aujourd'hui à 
bas prix ce que l'on rachètera 
demain plus haut ? 

LES BOURSES ETRANGERES 

Les vuleùrs égyptiennes 
A LA BOURSE DE LONDRES A LA BOURSE DE PARffi 

Clôture du 6/2/47 
Acheteurs et vendeurs respec

tivement: 
Sudan Plantations Syndicate : 

Sh. 51/ 9 - 52/ 6 
Greek 5 oj o Loan 1914: cE 10 -

Clôture du 6/2/47 

-·-
Frs. 

a/e~k 7 1/2 oj o 1924 (Refugee): Crédit Fonc:er (Action) 10,900 
cE 18 1/ 4 - 19 1/ 4 , Crédit Foncier (P.F .) 27,300 

National Bank of Egypt: cE National Bank of Egypt 
43 3/ 4 - 44 1/ 4 . 0 

Egyptian De1ta Light Rails. (ActiOn) 
tPref.) : Sh. 105/- - 115/ · Lan c"t Bank (Action) 

Egyptian Markets: Sh. 10/ - -
12/- · La.qà Bank (P.F.) 

Egypt:an Salt and Soda: Sh. Cail'il-HeEopolis (Action) 
53/9 - 58/ 9 

Egyptian Delta Land: Sh. 65/· Ca!r·o-He:iopo:is (P.F.) 
- 75/· Suez Canal 5 o/ o 

20,450 

4,450 
34,500 
15,200 

30,400 

New Egypt:an Company : Sh. S 
1 27/ - _ 29/ - uez Canal 3 o o 16,450 

Abuk:r Company : Sh. 33/- Sucrer:es d'Egypte (Act.) 4,810 
35/· 

Ang:o-Egypt'ian Oilfields "B": Sucreries d'Egypte (P.F .) 7,005 
Sh. 68/· - 71/ 3 >Banque Ottomane 4,100 

--~> ..... •••·•~<:--

Bourses des .cotons 
Clôtures du 6/2/1947 

· NEW·YORK NEW-ORLEANS 

C'At Ouverture c:ôture Ouverture .o ure Mars 32.40 32.62 

32.51 Mai . .. . .. . .... .. .. 31.45 31.61 
Juillet . ... .. ... .. . 29.37 29 60 

31.58 Octobre · 2G.92 26.89 
Décembre . . . . . . 26 28 26.21 

29 60 Mars 1948 ...... 25.83 25 73 
· Maï .. .. .. .. .. .. . . . 25.42 25.26 

Mars 32.50 

Mai ..... ... .... ... 31.52 

Juillet .. .. .... .... 29.45 

Octobre 16.95 26.95 BO~RA y 
Ouverture 

Décembre 26.28 26.27 Mars ........ . 441 roupies 8 annas 
C~ôture 

25.88 Mars . ........ 441 roup:es 8 annas 
Mai .. ... .. .. 450 roupies 

25.46 Juillet . . . . . . 461 roup:es 

Mars 1948 25.83 

Mai ...... .... ........ 25.42 

--~··< 
Bourse des Va·leurs de Paris 

Cours du 6 février 1947 

Francs Francs 

Rente . 3 o/ o 8~ '.?5 Emprunt Young 32E 
Rente 5 0/0 1920 139.30 Turquie 1933 610 
Rente 3 o/o 1945 89.15 Banque des Règlements 
Banque de Paris 1360 Inter. 26500 Union Par:sienne 1105 Central Mining 9750 Crédit Lyonnais 1835 Geduid 2950 Soc:été Générale 1905 Rio Tinto 7600 Chem·ms de Fer Damas-

Hamah 6200 Franco Wyoming 2245 

Electricité Beyrouth 2270 Mexican Eagle 322 
Forges du Nord-Est 755 Shell 2100 

Creusot 2783 Ang:o-Amer'ican 
Courrières 645 Corporation 2705 
Lens 772 Chartered 791 
Air Liquide 2000 De Beers 8175 
Pech:ney 2025 Go:d Fie:ds 1525 
Rhône-Poulenc 1950 Rand Mines 2775 
Saint-Gobain 4710 Transvaal 1340 
Port de Beyrouth 19010 Roan Antilope 825 
Port de Salonique 3705 Gula 380 
'rrans~tl~ntique 481 Sennah 405 
Orosdi-Back 1290 British-.A:merlcan 
Emprunt Dawes 1270 Tobacco 3050 
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MARCHÉS DE 
(Cotations et stocks) 

DU 28 JANVIER AU 4 FÉVRIER 1947 

Marchés . Produits -~-Prix P.T. Vendu 
par ardeb Ardebs r----

e,:, Lentilles Ent. Zaw. 
< Lentilles Ent. Moy. 
~ Maïs Sh. Zaw. 
~ Helba Moy. 

i 440 
1 420 
1 225 
1 310 

445 
125 
35 
50 

~ w 1 

0 
0 
c:: 

~ Fèves Adi. Zaw. 480 400 
< Maïs Bl. Zaw. 226 150 z Maïs O.J. Zaw. 225 400 
~ Maïs Sh. Nab Zaw. 235 50 
t::tJ Petits pois Zaw. 680 60 
c:: 
< 
E-< 
< 

r,;: 
loo< 

c:: 
0 55 
z Lentilles Conc. Zaw. 523 25 
< Fèves Conc. Zaw. 625 25 
x Fèves Mak. Zaw. 620 
t::tJ 
~ 
<t --
w Riz Glacé en sac r 
E-< (80 okes N. 1) 306.5-309.5 
Cil Riz Blanchi au G rn (Ardebs 200) 613-619 0 
0: 

Lotions 
Parfums 

Eaux de Cologne 

les mieux préparés -les plus appréciés 

N. · S'EDNAOUI 

Blé 
Fèves 
Lentilles 
Orge 
Maïs N el Garn 
Maïs Oweiga 

Blé 
Fèves 
Lentilles 
Orge 
Maïs N el Garn 
Maïs Oweiga 
Hel ba 

Fèves 
Lentilles 
Orge 
Maïs N el Garn 

Stocks dans les Chounas 
{en ardebs) 

91351 Hel pa 
2196 Lupins 
3346 Pois Chiches 

11086 Sésames 
2664 Arachides 

67641 Riz Glacé 

70268 Lupins 
3618 Bersim 
2169 Sésames 
5868 Petit Pois Sec 
2122 Lupia Sec 

41525 Forik 
3083 Arachides 

4109 Hel ba 
2339 Lupins 
6778 Sésames 
3062 Riz Non-Décort. 

l Maïs Oweiga 1163 Riz Glacé 

1 

1 Riz Non-Décort. j Usines de 

1 Riz Glacé 

' 1 

1 Décorticage 

1 

POUR VOS LIVRES 
UNE SEULE ADRESSE 

COMPTOIR DU LIVRE 
20, RUE ABOU EL SEBAA. - LE CAIRE 

2095 

100 
1617 
782 
155 

50 
170 

2417 
110 
200 
10 

107 

662 
5 

1203 
246377 

62487 

23159 

735 
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NOUVELLES SOCIETES 
En commandite simple tir du 1er Janvier 1947. 

Siège: Alexandrie, No. 64 
Signature et gérance: Méné

las Kyriaco ·seul. 
Raison sociale: N. G. Cara 

yannidis & Co. 
rue Abou Dardar. 

Raison sociale: Samy M. 
Schakkal & Co. •• 

Date et durée: trois ans à 
· · partir. ctù 1er . .Tan.vier -1947 . . Associés: Nicolas · G. Cara. 

yannidis, Emilie Evangelo! 
Lardis et Claire Marco R. Mos 
seri. 

Associés: Noury Samy Raison sociale: A. Coucoulis 
Schakkal et un commanditai- & S. Pavli. 

re. 
Objet: le commerce dans 

tous les articles en général, la 
commission, l'importation et 
la représentation. 

Signature et gérance: Noury 
Schakkal seul. 

Deite et durée: trois ans à 
partir du 1er Janvier 1947. 

Siège: Le Caire, No. 444 rue 
El Khalig el Masri. 

•• 
Raison sociale: Agence E

gyptienne d'Expansion Com
merciale, Edouard Pertikian 
& Co. 

Associés: Edouard Pertikian 
et un commanditaire. 

Capital: L.E. 2000. 
Objet: commerce d'importa

tion et d'exportation de tous 
articles en général, avec tous 
les pays à l'exception de la 
Suisse. 

Signature et gérance: Ed. 
Partikian seul. 

Date et durée: deux ans à 
partir du 1er Janvier 1947. 

Siège: Provisoirement No. 4 
rue Sabbagh, Héliopolis. 

En nom collectif 

Raison sociale: Léon & Ed. 
Heudjetian. 

Associés: Léon et Edouard 
Heudjetian. 

Capital: L.E. 2000. 

Objet: l'exploitation du 
fonds de commerce déjà exis
tant au nom de M. Léon Heud-
jetian et ·1e commerce de tous 

Associés: Assimina V. Cou
coulis et Stella A. Pavli. 

Capital: L.E. 200. 
Objet: l'exploitation d'une 

maison de couture pour dames 
et la vente des produits de 
beauté, parfumerie, bibelots, 
bijouterie fausse, lingerie, ma
roquinerie, etc. 

Signatu:re et gérance: les 
deux associés conjointement. 

Date et durée: un an à par
tir du 1er Février 1947. 

Siège: Alexandrie. 

•• 
Raison sociale: Zaki Ely & 

Michel Passiardis. 
Associés: Zaki Ibrahim Ely 

et Michel Passiardis. 
Capital: L.E. 6000. 
Objet: l'exploitation de la 

Pâtisserie-Confiserie 1'Lely". 
Signature et gérance: les 

deux associés conjointement. 
Date et durée: cinq ans à 

partir du 1er Août 1946. 
Siège: Le Caire No. 9 rue 

Soliman pacha. 

•• Raison sociale: L. Said & Co. 
Associés: La maison Wm. 

Stapledon & Sons, la maison 
Worms & Co. et Laurent Said. 

Capital: L.E. 30.000. 
Objet: fournir l'eau potable 

à tous le·s navires utilisant le 
canal de Suez et ses ports. 

Signature et gérance: un des 
trois associés. 

Date et durée: cinq ans à 
partir du 1er Janvier 1947. 

Siège: Port-Said. 

•• articles : matériaux de cons- Raison sociale: M. Kyriaco 
truction, ferronnerie, fils mé- & co. 
talliques et, en général, le Associés: Ménélas Kyriaco 
commerce d'importation et et Moise A. Jacob. 
d'exportation et la représenta- Objet: l'importation, l'ex-
tion. portation et le commerce d'es-

Signature et gérance: les sences et en général des ar-
deux associés séparément. ticles de parfumerie ainsi que 

Date et durée: un an à par- la fabrication des dits articles. 

·siège: ·Alexandrie. 

•• Raison sociale: G.E. Rosa & 
Co. 
· Associés: Giorgio Rosa et 

Giosuè Ernesto Rosa. 
Capital: L.E. 1000. 
Objet: la commission, la re

présentation, l'importation et 
l'exportation en général. 

Signature et gérance: Giosuè 
Ernesto Rosa seul. 

Date et durée: un an à par
tir du 1er Janvier 1947. 

Siège: Alexandrie. 

•• Raison sociale: Evdoxia Ef-
thymios Papalexiou Tsertou et 
Dimitri C. Tsaparis. 

Associés: Evdoxia Efthymios 
Papalexiou Tsertou et Dimitri 
C. Tsaparis. 

Capital: L.E. 1400. 
Objet: l'exploitation du Ca

fé Montaza et toute sorte de 
commerce se rattachant aux 
dits articles du Café. 

Objet: la fabrication, · impor· 
tatien, exportation, commissior 
et commerce en gé~éral, ·-er 
gros, demi-gros et détail, no 
tamment des: denrées alimen 
taires, spiritueux, papier, quin 
caillerie, ferronnerie, huiles 
graisses, peintures et produit~ 
chimiques. 

Signature et gérance: le~ 

associés conjointement. 
Date et durée: deux ans à 

partir du 15 Janvier 1947. 

Siège: Alexandrie, 19 rue dE 
France. 

•• 
R,aison sociale: F. Zaietz & 

Cie. 
Associés: Alexandre S. Scaff 

et Fraim Zaietz. 
Capital: L.E. 500. 
Objet: l'exploitation d'un a

telier mécanique, la fabrica
tion et le commerce de machi-

Signature et gérance: les nes et instruments de préci· 
deux associés conjointement. sion. 

Date et durée: trois ans à Signature et gérance: les 
partir du 1er Jan vier 1947. deux associés . conjointement. 

Siège: Guizeh. Date et durée: trois ans à 
+ + partir du 15 Novembre 1946. 

Raison sociale: Ch. M. Ga
lanis & Co. 

Associés: Christo Galanis et 
Dimitri Vraila. 

Objet: la fabrication de tous 
articles en fer, métaux, allia
ges, l'oxyde de zinc industriel, 
les peintures, les huiles indus
trielles et comestibles, la quin
caillerie et tous articles simi-

Siège: Le Caire. 

•• 
Raison sociale: Pension Caf· 

fès. 
Associés: Sophie Caffès et 

Alexandra Caffès. 
Capital: L.E. 3000. 
Objet: la continuation de 

l'exploitation de l'hôtel connu 
laires, ainsi que le commerce, sous la dénomination "Pension 
l'importation et l'exportation Caffès" qui formait l'objet de 
des dits produits. la Société de fait entre par-

Signature et gérance: cha- ties. 
cun des deux associés. 

Date et durée: cinq ans à 
partir du 25 Mai 1946. 

Siège: Le Caire, 20, rue de 
l'hôpital hellénique, Abbas
sieh. 

•• 

Signature et gérance: les 
deux associées séparément. 

Date et durée: 5 ans à partir 
du 1er novembre 1946. 

Siège: Port-Said, rue El Sa
lem, No. 3. 

•• 


	La Revue d'Egypte Economique et Financière, 20e année, n° 756, 8 février 1947



